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  À toutes les victimes connues et inconnues de prêtres pédocriminels (dont Pierre de Castelet et Bernard Preynat) et blessées par le silence de l’Église.


  
     
  


  
    « La seule chose qui permet au mal de triompher, c’est l’inaction des hommes de bien. »


    Edmund Burke

  


  
    « Nous n’avons point à louer ni à honorer nos chefs, nous avons à leur obéir à l’heure de l’obéissance et à les contrôler à l’heure du contrôle. »


    Alain

  


  
    « Ils ont essayé de nous enterrer, ils ne savaient pas que nous étions des graines. »


    Proverbe mexicain

  


  
     
  


  Préface


  C’est une phrase à laquelle je réfléchis souvent. Elle est extraite de l’Évangile de saint Jean. La voici : « La vérité vous rendra libres. » La vérité libère-t-elle ? C’est – pour le coup ! – une vraie question.


  La sagesse populaire, ou prétendument telle, nous enseigne à rebours que « toute vérité n’est pas bonne à dire ».


  Et, de fait, on peut penser que si chacun disait tout ce qui lui traverse l’esprit, s’il n’y avait plus de vie privée, ni d’espace privé, la société serait invivable, voire totalitaire. La transparence absolue peut être destructrice.


  Je pense à Alceste, pourfendeur de toute hypocrisie, contempteur des fausses convenances, à qui son ami Philinte disait : « Le monde par vos soins ne se changera pas. »


  Oui, la vérité absolue, la lumière absolue, l’abolition de tout secret, le refus de toute concession sociale peuvent rendre la société invivable... Mais à trop pousser ce raisonnement, à l’absolutiser, on court le risque inverse, celui d’affadir, de cacher, voire d’abolir la vérité, et le risque subséquent du relativisme intégral. Tout vaudrait tout. Et le relativisme conduirait au cynisme – qui conduirait lui-même à la perte de sens. Ainsi, dans le champ de la politique, on voit bien qu’il y a des paroles toutes faites – on parle de langue de bois –, des controverses convenues, des pensées toutes faites – qui sont le contraire de la pensée –, et l’on voit justement que la politique ne prend son sens, qu’elle ne suscite l’adhésion, et surtout le désir, voire la passion, que lorsque la vérité d’une parole, d’un constat, d’une affirmation, d’un cri, vient déchirer toute la gangue des propos convenus, des raisonnements tout faits et des rhétoriques qui tournent en rond.


  Et alors, on a envie de dire, de proclamer : oui, « la vérité vous rendra libres ! » Un débat a eu lieu, récemment, au sein de la commission des lois du Sénat. Nous étions un certain nombre qui, à l’invitation de Christine Pedotti, de Jean-Pierre Mignard, et de Témoignage Chrétien, demandions que fût créée une commission d’enquête parlementaire sur la pédophilie au sein de l’Église catholique. Nous avons été minoritaires. La majorité ne voulait pas qu’on fixât le projecteur sur la seule Église catholique et proposa, finalement, la création d’une mission d’information sur la pédophilie en général dans la société en général. Une mission d’information n’a pas les mêmes prérogatives qu’une commission d’enquête parlementaire devant laquelle chaque personne auditionnée doit prêter serment et jurer de dire « la vérité, toute la vérité, rien que la vérité ».


  Mais surtout, si nous voulions une commission d’enquête, c’est parce que nous pensons qu’il y a eu au sein de l’Église un « système » – non pas une sorte de secte infiltrée – mais une « structure », au sens du structuralisme, se traduisant par des présupposés, des non-dits, une omerta, une loi du silence que l’impérieux « devoir » de ne pas nuire à l’institution imposait et justifiait.


  Et il nous paraissait nécessaire, dans l’enceinte républicaine par excellence que constitue le Parlement, de travailler sur ce sujet, publiquement, en toute transparence.


  Écrivant cela, je n’oublie pas la première partie de mon propos et les problèmes qu’induirait le fait de tout dire et d’imposer la lumière intégrale.


  Mais, il y a un mais... En l’espèce, il y a la loi. Il y a le fait que la pédophilie est un crime réprimé par la loi.


  Et qu’il n’existe aucun argument pour que l’Église catholique, pas plus qu’aucune autre institution, se soustraie à la loi et blanchisse le crime. Oui, il y a un « mais », que l’on peut encore définir autrement. Que la dénonciation des crimes puisse faire tort à l’Église, c’est sûr !


  Mais, bien plus qu’à l’Église, le crime fait tort, fait mal aux victimes, qui en sont souvent marquées et blessées pour très longtemps. Les victimes étaient les oubliées de tous les raisonnements pro domo.


  C’est pourquoi, en l’espèce, il est libérateur que la vérité ait éclaté et que la justice en soit saisie grâce à des citoyens courageux et à des associations courageuses. C’est tout cela que Sophie Deschamps exprime et analyse, à partir des procès d’Orléans et de Lyon. Elle le fait en sa qualité de journaliste. Elle aime son métier. Elle l’exerce avec rigueur et méthode, avec une totale conscience professionnelle.


  Elle ne juge pas. Elle n’est pas magistrate. Non, elle est journaliste, au sens plein du terme. Elle est témoin. Et il est des témoignages qui, bien plus que les plaidoyers ou les homélies, permettent de comprendre ce qui se passe, ce qui s’est passé, et de préparer les nécessaires réformes.


  
    Jean-Pierre Sueur, sénateur du Loiret

  


  Avant-propos


  Ce livre est né d’une double sidération. Comment peut-on accoler au mot prêtre celui de pédophile ou plus justement celui de pédocriminel ? Il y a là un oxymore dont la raison a du mal à se saisir. Comment peut-on imaginer également qu’un évêque, un cardinal, ou tout autre responsable d’Église ait pu avoir connaissance d’actes pédophiles commis sur des enfants, parfois très jeunes sans en être dévasté ? Pourquoi ont-ils préféré déplacer l’agresseur au risque qu’il reproduise ses crimes sur d’autres jeunes victimes ? Pourquoi ont-ils gardé un silence coupable afin de protéger le prêtre, l’abbé, le clerc et l’Institution Église plutôt que l’enfant ? On m’objectera peut-être que de tels abus se sont produits au sein de l’Éducation nationale ou dans le monde sportif avec le même réflexe de déplacer les pédocriminels et de défendre l’Institution. Certes, mais pour l’Église il faut y ajouter une faute morale, un abus de conscience impardonnable, en un mot un contre-témoignage qui rend ces hommes de robe indignes de la soutane qu’ils portent les jours de célébration. De plus, il ne s’agit pas de cas isolés mais d’un double scandale constaté dans le monde entier et dévoilant un système qui fait aujourd’hui vaciller la Maison Église. Sans oublier le scandale inouï des religieuses abusées dans les congrégations et ce, jusqu’à Rome.


  C’est en partie cela que je découvre le 30 octobre 2018 au tribunal de grande instance d’Orléans. J’assiste en tant que journaliste pour RCF Loiret, au procès de l’abbé Pierre de Castelet, 69 ans, pour attouchements sur mineurs de moins de 15 ans lors d’un camp scout en 1993 et celui de l’ancien évêque d’Orléans le père André Fort, 83 ans, pour non-dénonciation de ces faits auprès de la justice.


  Un double procès exceptionnel pour le tribunal correctionnel d’Orléans qui débute à 14 heures et ne prend fin que vers 22 heures. Une audience dont je ressors bouleversée, triste et en colère face aux vies brisées des trois victimes présentes et surtout face au silence assourdissant de l’Église. Une Église qui a donc préféré durant de longues années protéger l’Institution et ses prêtres au détriment de la souffrance physique et psychique de ces jeunes victimes. Je rends compte du procès le lendemain matin dans le journal de 7 h 30 de l’antenne nationale de RCF. J’ai droit à une minute trente. Juste le temps de faire entendre une (courte) réaction de l’une des victimes, Olivier Savignac, de l’un de ses avocats et de l’avocat de la défense.


  Dans mes infos locales de 7 heures et 8 heures, je dispose d’un peu plus de temps, cinq minutes. Mais c’est encore beaucoup trop court pour restituer la complexité de ce procès essentiel, d’où une grande frustration.


  Ce que je ne sais pas encore c’est que je vais quitter cette radio fin janvier 2019 après 26 ans de journalisme et avec une rupture conventionnelle qui m’offre un bien inestimable : du temps. Du coup, je repense immédiatement à ce procès, je ressors mes notes et m’attelle à la rédaction du livre que vous tenez entre les mains.


  
     
  


  Introduction


  Le procès d’Orléans du 30 octobre 2018 sur la pédophilie dans l’Église fera date selon les propres termes du procureur de la République d’Orléans, Nicolas Bessone, et ce pour plusieurs raisons :


  – Tout d’abord par sa forme puisque pour la première fois en France, un tribunal correctionnel a jugé le même jour un prêtre et un évêque : L’abbé Pierre de Castelet pour attouchements sur mineurs de moins de 15 ans pour des faits remontant à 1993 au cours d’un camp de vacances du MEJ (Mouvement eucharistique des jeunes) à Arthez-d’Asson dans les Pyrénées-Atlantiques.


  – L’ancien évêque d’Orléans, le père André Fort pour non-dénonciation de ces faits à la justice, mais absent à l’audience pour raison médicale.


  – Un procès long ensuite dans tous les sens du terme : il a lieu plus de 25 ans après les faits. Il aura fallu plus de sept années d’instruction pour y parvenir. L’audience a duré près de huit heures dans la petite salle du tribunal correctionnel d’Orléans, pleine comme un œuf ce jour-là.


  – Un procès marqué par un long interrogatoire de l’abbé par la présidente du tribunal, Gaëlle Reverter. Le témoignage poignant et digne des trois victimes. La comparution, à la demande des victimes, de deux témoins assistés, acteurs clés des faits de 1993, protégés par la prescription. La prise de parole du père de Castelet longuement interrogé par son avocate qui aura le plus grand mal à lui faire exprimer des regrets et prononcer des excuses. Le réquisitoire sévère du procureur de la République qui demandera pour la première fois en France de la prison ferme pour un évêque (un an de détention avec mandat de dépôt) afin de créer un électrochoc dans l’opinion et dans l’Église. Enfin les doubles plaidoiries des parties civiles et de la défense.


  – Un procès qui a donc vu un évêque condamné seulement pour la seconde fois en France au XXIe siècle, après le père Pican évêque de Bayeux-Lisieux condamné en 2001 à trois mois de prison avec sursis. Le père Fort, lui, est finalement condamné à 8 mois de prison avec sursis (la plus lourde peine prononcée à ce jour en France à l’encontre d’un évêque pour non-dénonciation d’actes pédophiles sur mineurs). Une décision dont il n’a pas fait appel tout comme l’abbé de Castelet, condamné à 3 ans de prison dont 1 an avec sursis sans mandat de dépôt.


  – Un procès injustement éclipsé ensuite dans les médias par l’affaire Barbarin de début janvier 2019 en raison de la notoriété de l’archevêque de Lyon. Certes, les journalistes étaient nombreux à Orléans le 30 octobre pour le procès, puis le 22 novembre pour l’énoncé du verdict. Mais passé les comptes rendus d’audience et les commentaires sur les condamnations, les médias cesseront d’en parler alors qu’il y a de nombreux enseignements à en tirer comme le montrera notamment l’audience d’une heure quarante au Sénat d’Olivier Savignac (l’une des victimes) et de ses deux avocats la sœur et le frère Antoinette Fréty et Edmond-Claude Fréty.


  – Un procès qui a été aussi celui du silence coupable de l’Église puisque pas moins de trois évêques se sont refilés successivement « la patate chaude » à Orléans durant plus de 20 ans.


  – Un procès qui nous éclaire également sur le recrutement des prêtres dans les années 1970-1980, notamment sur leurs motivations secrètes à le devenir, du fait parfois d’une sexualité mal construite ou blessée, mais aussi du grand isolement dans lequel ces hommes ont été laissés. Une question d’ailleurs toujours d’actualité, du fait entre autres de la crise des vocations.


  – Un procès enfin qui a pu avoir lieu grâce à la détermination et la pugnacité d’Olivier Savignac. Un lanceur d’alerte en quelque sorte puisque c’est grâce au courrier envoyé au père Blaquart (l’actuel évêque d’Orléans) le 8 décembre 2011 que ce dernier saisira la justice. Celle-ci ouvrira une enquête et fera enfin éclater la vérité au grand jour.


  Une justice qui certes est passée et a condamné l’ancien évêque et le prêtre prédateur. Mais maintenant ? Comment peut-on aider les victimes à se reconstruire, mais aussi comment faire pour éviter de nouveaux abus au sein de l’Église ?


  Le législateur doit aussi se saisir de cette question et proposer de nouvelles lois pour protéger les victimes et leur permettre de témoigner parfois plus de 50 ans après les faits.


  Mais il est temps à présent d’entrer dans le tribunal de grande instance d’Orléans.


  
     
  


  Les procès d’Orléans et de Lyon


  
    Le procès d’Orléans


    
      L’audience


      En ce milieu de journée ensoleillée d’automne, le malaise commence sur les marches du palais. Dans la file d’attente déjà nombreuse, je reconnais des visages côtoyés à l’évêché. Naïvement, je questionne : « Vous venez assister au procès ? »


      La réponse fuse : « Bien sûr ! nous sommes là pour soutenir notre évêque ! » Interloquée, je demande « Pas pour les victimes ? » Réponse un peu gênée : « Si aussi pour les victimes mais surtout pour notre évêque. » Le ton est donné.


      Je retrouve ces personnes peu après dans la petite salle sans fenêtres du tribunal correctionnel qui peine ce jour-là à accueillir tout le monde. Le greffier est visiblement sur les dents : « Pas d’images, pas d’enregistrements durant l’audience », assène-t-il fermement avec un regard appuyé sur les smartphones des nombreux journalistes locaux et nationaux présents. Des portables qui devront rester muets dès l’entrée dans la salle de la présidente, de ses deux assesseurs et du procureur de la République.


      Pour l’heure, nous faisons des photos, notamment des trois victimes. Trois quadragénaires à peine, qui se sont constitués parties civiles et sont manifestement heureux que ce procès ait enfin lieu : Olivier Savignac, Philippe Cottin et Paul-Benoît Wendling, assis juste derrière leurs deux avocats, Antoinette et Edmond-Claude Fréty. Je peine en revanche à identifier l’abbé Pierre de Castelet. N’ayant jamais vu sa photo, j’ignore à quoi il ressemble. Je découvre alors un petit homme à lunettes, chauve, terne, le visage fermé et fatigué, sans réaction face aux flashs. Une attitude qu’il gardera jusqu’au soir. En revanche, pas de signe de la présence de l’ancien évêque d’Orléans le père André Fort. Je l’ai interviewé régulièrement lorsqu’il était le « patron » du diocèse d’Orléans de 2002 à 2010, donc je connais parfaitement son visage.


      De fait, l’évêque émérite d’Orléans est absent pour raison de santé, comme l’indique son avocat, Benoît de Gaullier, qui dégaine aussitôt un certificat médical. Son client explique-t-il, âgé de 83 ans, a été opéré il y a à peine 15 jours. « Il voulait être présent » insiste-t-il, « mais son état actuel ne le lui permet pas. »


      Une absence, on s’en doute, mal reçue par le tribunal et les parties civiles, et qui va déclencher les premières envolées de manche.


      Me Edmond-Claude Fréty tire le premier et dénonce « une attitude désolante pour des personnes qui attendent ce procès depuis des années et une incapacité du prélat à assumer les faits ».


      Nicolas Bessone, ancien procureur à Bastia en Corse, a lui aussi des mots très durs, parlant de lâcheté :


      On ne saura jamais si c’est une maladie de circonstance. J’ai longuement hésité à envoyer un médecin (pour faire constater l’état de santé de Mgr Fort). Ce que je faisais avec les mafieux corses ou les truands marseillais, j’ai hésité à le faire avec un évêque.


      Puis, il lâche : « J’avais des questions à lui poser. »


      L’avocat de l’évêque riposte et se dit choqué de l’emploi du mot « lâcheté » pour une personne âgée, récemment opérée. Toutefois, personne ne se risque à demander le renvoi du procès à cause de l’ancienneté des faits, plus de 25 ans. Sans oublier la longueur de l’instruction (sept ans), donc personne ne souhaite rajouter du temps au temps en reportant l’audience.


      Celle-ci débute sans plus tarder par le curriculum vitae des deux prévenus.


      Tout d’abord l’abbé Pierre de Castelet, 69 ans (44 ans au moment des faits), retraité, assurant une activité bénévole au sein des bureaux de l’évêché à Orléans, casier vierge. Mis en examen en 2012 pour une dizaine d’agressions sexuelles sur mineurs de moins de 15 ans par « personne ayant autorité ». Il est, par ailleurs, docteur en droit civil et en droit canon, ce qui nous le verrons plus tard est loin d’être anodin.


      Le père André Fort ensuite, 83 ans, évêque d’Orléans de 2002 à 2010, retraité, casier vierge. Entendu dans un premier temps comme témoin assisté, il a été mis en examen le 8 juin 2017 pour non-dénonciation des actes pédophiles de l’abbé.


      Suit ensuite l’exposé des faits par la présidente du tribunal, Gaëlle Reverter. C’est elle qui mène les débats comme pour toute affaire jugée en correctionnelle. Elle rappelle tout d’abord que ce procès a lieu suite à la dénonciation à la justice par l’actuel évêque d’Orléans, le père Jacques Blaquart (absent à l’audience), des agissements de l’abbé de Castelet. Des faits dont il a pris connaissance grâce à une lettre d’Olivier Savignac datée du 8 décembre 2011, soit près d’un an après son arrivée dans le diocèse d’Orléans.


      Olivier Savignac avait toutefois envoyé dès 2008 plusieurs courriers à l’évêque André Fort. Ce dernier l’avait reçu en entretien le 3 septembre 2010, peu avant son départ d’Orléans.


      Lors de son audition par la police (durant l’instruction) l’évêque émérite avait alors déclaré : « Je n’avais pas compris l’exacte nature des faits révélés (sic) et que Monsieur Savignac souhaitait saisir les autorités judiciaires. » Un argument que l’avocat de la défense reprendra dans sa plaidoirie.


      L’abbé de Castelet, lui, reconnaîtra, seulement au cours de sa troisième audition par les gendarmes, des attouchements sur une dizaine de garçons du camp de 1993 : « Je voulais un moment d’intimité avec ces jeunes, c’était mal. » Questionné par la présidente, il accepte de raconter son histoire au tribunal :


      En tant que directeur du camp, je complétais les fiches médicales et je faisais venir certains d’entre eux dans mon bureau pour des précisions. J’ai fait ces manœuvres pour me rapprocher d’eux, par manque d’affection, c’était une sorte de dérapage.


      Je m’imaginais que c’était neutre pour eux. Ça s’est enchaîné comme ça. J’ai alors pensé que s’ils ne manifestaient aucun rejet, c’est que ça ne leur posait pas de problèmes. Je ne pensais pas faire de mal à des enfants. Je pense que j’étais particulièrement déprimé et juste en attente d’affection.


      La présidente évoque ensuite le malaise progressif des animateurs laïcs au sein du camp. Un malaise qui monte d’un cran lorsqu’une animatrice entre dans le bureau de l’abbé et le découvre devant un garçon (Olivier Savignac), allongé sur un lit, short et culotte baissés, alors qu’il le soigne pour une petite écorchure au genou qu’il s’est faite durant un match de foot. Devant ses hurlements, le prêtre la met dehors sans ménagement mais ensuite les animateurs veillent à ne plus laisser Pierre de Castelet seul avec les enfants. Ils préviennent également son supérieur François-Xavier Boca, aumônier national du MEJ (Mouvement eucharistique des jeunes). Celui-ci arrive dès le lendemain, et déplace aussitôt l’abbé mais dans un autre camp de jeunes, juste un peu plus âgés 13-15 ans (vous pourrez lire sa déposition en tant que témoin assisté un peu plus tard).


      J’ai senti une tension générale avec les animateurs, poursuit l’abbé à la barre, mais j’ai menti sciemment à M. Boca pour ne pas être « pris » car je savais « globalement » que ce que j’avais fait était interdit, illégal. À mon retour dans le diocèse d’Orléans, j’en ai parlé à mon évêque le père Picandet » (décédé en 1997) « Te rends-tu compte de la gravité des faits ? » m’a-t-il dit. J’ai donc quitté le MEJ comme il me le demandait mais j’ai fait d’autres camps avec des jeunes jusqu’en 2011 sans la même responsabilité. Je ne faisais qu’y passer et je n’ai fait aucun dérapage ensuite, il y a eu seulement ceux de 1993 dans le camp.


      Mgr Fort avait mon dossier, transmis par le père Gérard Daucourt (évêque d’Orléans de 1998 à 2002). Il était donc au courant mais je ne me souviens pas de ce que l’on s’est dit. En revanche, il m’a ordonné en septembre 2010 de faire une expertise psychiatrique afin de faire le point sur mes « penchants » et savoir si je présentais un risque. J’ai tenu ensuite ma ligne, je ne me suis plus jamais approché d’un jeune, ajoutant, je n’ai pas eu l’idée de faire appel à un psychiatre ou un psychologue, c’était honteux, tabou d’en parler.


      La parole est ensuite donnée à Me Edmond-Claude Fréty, l’un des avocats de l’accusation. Celui-ci estime que le prêtre reconnaît les faits a minima tout en notant des contradictions dans son exposé :


      
        1. Journal que l’abbé a tenu pendant 20 ans et dont le tome IV retrace...


        2. Aumônier national du MEJ.

      


      Vous faites dès le début du camp passer « une visite médicale » à dix enfants de 11 à 13 ans où vous procédez à des attouchements tout en affirmant qu’il n’y avait pas de stratégie de votre part ! Vous en parlez même dans votre journal crypté{1} où vous parlez de panique dans le camp et de sentiment d’hostilité à votre égard mais pas de prise de conscience de votre part y compris lors de la venue de M. Boca{2}.


      Le père de Castelet précise alors qu’il ne s’agit pas d’un journal intime. « Comment avez-vous géré vos pulsions avant et après le camp ? » demande alors Me Fréty.


      « Je n’ai pas eu d’aide, c’était un sujet tabou. J’ai eu juste une expertise psychiatrique d’une heure réalisée au sein de l’évêché par le psychiatre Philippe Champagne De Labriolle » (un médecin proche des milieux intégristes catholiques) comme le soulignera Edmond-Claude Fréty.


      « Je n’ai aucun souvenir d’avoir uniquement sélectionné des fiches médicales de garçons, mais c’est vrai, j’avais une attirance vers les jeunes garçons de 11-13 ans, j’avais des pulsions », avoue l’abbé. « Lors de ma garde à vue, je n’avais pas de vocabulaire donc j’ai accepté le terme de pulsions mais ces pulsions se sont arrêtées après le choc de juillet 1993. Je me suis ensuite totalement blindé, coupé. Je savais contre quoi je me battais. »


      « Comment vivez-vous l’absence du père Fort à ce tribunal aujourd’hui ? » demande l’avocat. « Je me sens seul ici à ce tribunal, je constate son absence c’est tout, je ne juge pas. »


      Le procureur de la République d’Orléans, Nicolas Bessone prend alors la parole. Il revient sur plusieurs événements du camp de 1993, le fameux match de football et la scène de l’infirmerie. Il insiste sur le fait que Mgr Daucourt n’a pas dénoncé l’abbé à la justice à cette époque mais que pour lui, les faits sont prescrits.


      Puis, c’est au tour d’Agnès Bonardi l’avocate de l’abbé de se lever. D’emblée, elle interpelle assez rudement son client : « Je connais votre analyse et je n’en ai entendu que la moitié, l’audience c’est maintenant. » assène-t-elle.


      « Vous avez beaucoup parlé en général et c’est vrai, la vérité est difficile à dire dans une enceinte judiciaire. Vous éprouvez des difficultés à faire émerger un sentiment de culpabilité. »


      Réponse de l’abbé : « Je ne pensais pas à l’époque aux conséquences pour les jeunes, depuis j’ai fait du chemin et j’ai fini par comprendre que ce que j’ai fait est grave. » « Vous êtes viré du camp dont vous étiez le directeur, avez-vous compris pourquoi ? »


      « J’ai senti la mauvaise ambiance mais j’ai compris la gravité de mes actes seulement après ». Concernant l’expertise judiciaire effectuée à l’évêché en 2010, l’abbé estime que c’était plutôt une conversation et il ajoute qu’« il n’a pas été incité à se faire soigner à ce moment-là. »


      « Je l’ai fait après pendant un an sur ordre judiciaire (après sa mise en examen en 2012) et oui ça a été utile, ça m’a fait travailler sur qui j’étais mais aussi sur mon enfance et mon adolescence. J’ai aussi adhéré à l’association orléanaise REN-PAR (qui aide les auteurs de crimes sexuels à se reconstruire) et j’ai participé à leurs activités pendant deux ans. Les groupes de parole sont bien faits, l’accent est mis sur les victimes et sur les conséquences de nos actes ».


      L’abbé se rassoit. Il n’a pas eu un seul regard pour les victimes et n’a exprimé ni regrets, ni excuses.


      Ensuite, deux témoins assistés vont entrer chacun à leur tour dans la salle d’audience. Tout d’abord le père François-Xavier Boca, l’aumônier national du MEJ en 1993. C’est lui qui a « viré » l’abbé du camp d’Arthe-d’Asson mais pour le recaser aussitôt dans un autre.


      La présidente du tribunal présente alors un courrier du 1er septembre 1993 adressé par le directeur du MEJ à l’évêque d’Orléans, le père Picandet. Une lettre dans laquelle il relate les faits survenus durant le camp et précisant qu’il avait signifié à Pierre (de Castelet) qu’il avait été imprudent (sic) et qu’il devait quitter le camp pour échapper aux poursuites judiciaires.


      À la barre, le jésuite sexagénaire a belle allure avec sa haute taille et sa chevelure blanche mais sa prestance va vite s’effriter. Pourtant, il a soigneusement préparé son argumentaire et il sait pertinemment qu’il ne risque rien pénalement. En effet, pour lui les faits sont prescrits d’où sa comparution en tant que témoin assisté « seulement ».


      « Je me suis rendu sur place (au camp), j’ai interrogé les animateurs, les enfants puis le père de Castelet. Il a nié les faits mais vu la situation j’ai demandé à Pierre de partir, ce qu’il a accepté pour l’Église et pour les prêtres (sic). Moi-même j’ai privilégié l’image de l’Église au détriment de la souffrance des jeunes. » admet-il.


      « Je n’agirais plus comme cela aujourd’hui mais à l’époque on ne savait pas grand-chose sur la répercussion des abus sexuels sur les enfants (sic) et on gérait les faits de cette façon. Je reconnais que c’était une erreur », plaide-t-il en substance. Une défense qui passe toutefois mal auprès du procureur et de la présidente. Ils rappellent tous deux au jésuite que la loi d’obligation de dénonciation des délits sexuels commis sur mineurs de moins de 15 ans existait depuis 1992.


      L’avocat des parties civiles attaque à son tour : « Votre courrier au père Picandet est un modèle du genre », allusion à sa formation de jésuite. « Pourquoi n’êtes-vous pas allé plus loin ? » En effet, François-Xavier Boca n’a pas fait de rapport à sa hiérarchie (le MEJ). Il n’a pas non plus appelé les parents, se contentant de dire aux jeunes « qu’ils pouvaient en parler avec leurs parents si c’était trop difficile pour eux » (sic), comme le rapporteront les trois parties civiles dans leurs témoignages.


      « J’ai fait comme j’ai vu faire d’autres, j’ai fait ce qu’il fallait faire au niveau de la prudence (sic). Il y a une dizaine d’années, j’aurais fait autrement, notre société a changé. » « Pourquoi avoir transféré l’abbé dans un autre camp ? » « Écoutez, j’y suis allé, j’ai essayé de faire le moins mal possible, mais j’ai mal fait », concède l’ancien aumônier.


      « Si Pierre avait reconnu les faits, je ne sais pas ce que j’aurais fait mais il les a niés. »


      Le procureur de la République réplique : « Vous avez pris un gros risque puisque le père de Castelet a continué à passer dans des camps de jeunes jusqu’en 2011. »


      L’audience se poursuit ensuite par le rappel de l’audition du père Fort de juin 2017, puisqu’il est absent. Un interrogatoire au cours duquel il a rappelé qu’Olivier Savignac ne lui avait pas demandé de dénoncer Pierre de Castelet, ni dans ses lettres ni lors de leur rencontre du 3 septembre 2010 : « Olivier était alors adulte, je pensais qu’il allait porter plainte, je n’ai donc pas jugé utile de le faire. » avouant : « Je n’ai jamais cherché à fouiller les dossiers des prêtres établis par mes prédécesseurs (sic). »


      Quand j’ai reçu la lettre (d’Olivier Savignac) les bras m’en sont tombés. Je ne percevais pas que je devais dénoncer l’abbé mais j’avais le souci qu’il n’y ait pas de récidive. » Une attitude compatissante certes mais surtout une mise sous cloche du problème et sans informer son successeur du problème. L’évêque Daucourt (1998-2002), son prédécesseur, avait lui évoqué une situation « pénible » dans le diocèse concernant un prêtre mais sans préciser qui.


      De plus, malgré la promesse faite à Olivier Savignac par le père Fort de faire en sorte que l’abbé ne soit plus en contact avec des jeunes, celui-ci était encore l’aumônier d’une patrouille de scouts en 2011 ! Plus incroyable, du fait de son doctorat en droit canonique, l’abbé apparaît même comme expert en pédophilie (sic) lors d’une conférence publique en novembre 2011. « Je ne voulais pas y participer » se défendra l’abbé « mais l’évêque m’a ordonné de le faire, j’ai donc obéi mais j’étais très mal à l’aise » (il n’y a plus aucune trace de cette conférence sur le site du diocèse d’Orléans).


      C’est la goutte d’eau qui provoque la colère d’Olivier Savignac. Il demande alors à rencontrer le nouvel évêque, le père Jacques Blaquart en décembre. Ce dernier dénonce aussitôt le prêtre aux autorités judiciaires.


      Puis c’est au tour du second témoin assisté d’entrer dans la salle d’audience. Il s’agit de Bernard-Marie Aubertin, 74 ans, ancien archevêque métropolitain de Tours (pour lui aussi les faits sont prescrits).


      « Je n’étais pas le supérieur du père Fort » précise-t-il d’emblée rappelant que chaque évêque est maître dans son diocèse. Il évoque le courrier que lui a envoyé en 2007 Philippe Cottin, l’une des trois victimes et partie civile du procès. Lettre à laquelle il a répondu le 13 août 2007. « Je lui ai dit qu’il s’agissait d’une faute pénale et qu’il devait saisir la justice car pour moi il est important de prévenir la récidive et de réparer les souffrances des victimes. Je n’ai toutefois pas interpellé les évêques et je n’ai pas eu d’échanges avec le père Fort avant 2010. Mais le lundi de Pentecôte, le 24 mai 2010, je vois le père de Castelet en photo lors d’un camp scout. Je ne comprends pas. J’en parle au père Fort, qui aussitôt m’envoie sur les roses “Alors, toi aussi tu crois à ces ragots ! (sic)” Il était déstabilisé et irrité, c’était du style “De quoi te mêles-tu ?” » Précisons que c’était avant l’envoi du courrier d’Olivier Savignac au père Fort.


      Les deux témoins assistés ont quitté la salle d’audience, les joues en feu, mal à l’aise. Ils n’ont pas assisté à la fin du procès comme ne manquera pas de le faire remarquer le procureur de la République.


      Autre moment intense de ce procès, l’audition des trois témoins des parties civiles, autrement dit les victimes de Pierre de Castelet : Olivier Savignac, Philippe Cottin et Paul-Benoît Wending.


      Olivier Savignac est le premier à s’avancer à la barre avec d’emblée, des paroles fortes :


      Mon enfance s’est arrêtée sur ce lit en 1993 et ça reste. On y pense tous les jours.


      J’ai subi un double traumatisme, une double peine (dans mon corps et dans mon âme), je me suis senti trahi. Après l’arrivée au camp de François-Xavier Boca (aumônier national du MEJ) il y a eu une messe obligatoire avant le départ de l’abbé et là j’apprends qu’il quitte le camp pour un autre !


      Ensuite, on nous a muselés. En 1998, je suis rapporteur pour une rencontre et on me dit qu’il faut me taire. J’en ai souffert tous les jours. Pour moi, la sexualité c’était sale. À 16 ans, je pensais au suicide, je me cherchais. J’étais profondément croyant, mais le viol de mon intimité, ça a cassé ma foi, j’ai aussi subi un abus spirituel.


      J’en suis peu à peu sorti mais j’ai toujours eu une défiance vis-à-vis des prêtres. En 2010, je recherche des traces de l’abbé de Castelet, puis j’écris au père Fort après avoir découvert une photo de lui au milieu d’enfants scouts. Il y aura en tout trois courriers, le mien plus celui de deux animatrices, dont Anne Geiger, ex-animatrice du camp de 1993, aujourd’hui psychologue. Des lettres qui débouchent sur une rencontre avec le père Fort, le 9 septembre 2010 et là j’apprends qu’il n’y a pas eu de poursuites judiciaires, seulement des mesures conservatoires (sic), pas de signalement non plus, pas de suivi psychologique.


      Le père Fort était dans la compassion, mais surtout en fin de mission puisqu’un mois après notre rencontre il prenait sa retraite et quittait le diocèse d’Orléans. Pourtant la gouvernance d’un diocèse, c’est la responsabilité de l’évêque. La loi lui demande de dénoncer et il ne le fait pas. Je suis aussi victime du silence des évêques (dans le diocèse d’Orléans il faudra attendre l’arrivée d’un quatrième évêque, Jacques Blaquart, pour que la justice soit enfin saisie).


      « Qu’attendez-vous de ce procès ? » lui demande alors la présidente.


      Je veux dire merci à la justice de me reconnaître. Le père de Castelet, lui, n’a pas eu une seule fois le moindre mot pour les victimes. Je veux que les personnes assument. Pour nous, une condamnation est importante pour nous reconstruire.


      Ce que je relève, c’est le poids du silence qui est encore trop lourd dans l’Église. Des victimes n’osent pas encore parler au sein des Scouts d’Europe. Je veux qu’on les considère et qu’elles puissent parler.


      Olivier Savignac conclut cependant : « Je crois encore à l’Église. »


      C’est ensuite au tour de Philippe Cottin de témoigner. Il rappelle tout d’abord l’importance du prêtre dans l’éducation religieuse d’un enfant. Il reconnaît la grande misère affective des prêtres mais explique : « Les abus sexuels, c’est une image qui s’écroule et la difficulté à faire ensuite confiance aux adultes. » Puis, il dit sa déception de ce début de procès : « J’ai ressenti beaucoup d’irresponsabilité dans le témoignage des adultes aujourd’hui. Ce que je vois c’est la responsabilité des cadres de l’époque. » Sur lui-même, il confie :


      J’ai mis plus de temps que les autres à devenir adulte. J’ai été suivi (psychologiquement) pendant longtemps. Je fais aujourd’hui une relecture des faits (de 1993) avec discernement et sans la colère que j’éprouvais au moment où j’ai écrit la lettre à l’archevêque de Tours Bernard-Marie Aubertin (en 2010). Je me suis senti coupable quand le père Boca m’a interrogé au camp en 1993. Mes parents sont très croyants et c’était difficile pour ma mère d’accepter la situation. De ce procès, j’attends la simple reconnaissance des faits et que cela ne se reproduise pas.


      Après une courte pause en début de soirée, les témoignages laissent place aux plaidoiries. Celle d’Edmond-Claude Fréty, l’un des avocats des parties civiles, est une charge très forte contre :


      ... le silence de l’Église qui a essayé d’étouffer les faits. Un silence machiavélique qui a fait reposer sur les victimes la responsabilité de porter plainte. Il fallait un courage inouï aux trois victimes pour venir sur les bancs de la justice, plus de 25 ans après les faits. Ce silence, c’est une attitude propre à beaucoup de diocèses, mais aussi une bombe à retardement.


      On n’a pris en charge ni les victimes, ni les prêtres agresseurs, tous se sont retrouvés seuls face aux actes pédophiles.


      
        3. Long métrage de 2015 qui dénonce les actes pédophiles de prêtres...

      


      L’avocat fait également référence au film Spotlight{3}.


      Il rappelle « le caractère mondial des affaires de pédophilie dans l’Église qui éclatent peu à peu au grand jour avec au final, une institution qui demande pardon après de longues années de silence.


      L’affaire d’Orléans n’est pas différente de celles d’autres diocèses et d’autres affaires vont éclater. » prévient l’avocat.


      Toutefois ce dernier précise qu’il ne s’agit pas du procès de l’Église. Il rappelle que le père Jacques Blaquart (l’actuel évêque d’Orléans) a fait son travail en dénonçant le père de Castelet et en créant en 2014 une cellule d’accueil et d’écoute des blessures commises au sein de l’Église, une première en France.


      L’avocat est toutefois plus virulent à l’encontre de l’ancien évêque d’Orléans, André Fort. « Au moins l’abbé Pierre de Castelet est présent. Le père Fort, incapable de reconnaître sa responsabilité est coupable d’un silence assourdissant. Il serait utile que ce silence se brise pour éviter le scandale, sinon on va avoir des comparutions à répétition. » assène-t-il.


      Edmond-Claude Fréty lit ensuite un courrier adressé le 5 octobre 2007 par Philippe Cottin à l’abbé dans lequel il lui écrit notamment : « Vous n’avez pas idée des dégâts causés par votre geste » puis il conclut : « Elles en ont du courage ces victimes, tous les adultes ont failli, tous. »


      Il demande alors 15 000 euros par victime pour le préjudice causé + 10 000 euros pour les frais de justice.


      C’est une demande de juste réparation. Nous ne sommes pas dans une démarche de vengeance mais dans la volonté de mettre fin à près de 25 ans de souffrance, y compris durant l’instruction qui a été un chemin de croix pour les trois victimes.


      Si les adultes avaient fait leur travail, ce sont des enfants qui auraient comparu devant la justice et on leur aurait évité des années de souffrance.


      Me Edmond-Claude Fréty estime aussi que les faits de 1993 ne sont pas isolés, faisant allusion au courrier d’une mère concernant un camp de 1991. Ce que l’abbé nie farouchement mais faute de preuves le fait n’est pas reconnu.


      L’avocat pointe enfin la froideur et le manque manifeste d’empathie de l’abbé qui a nié les faits jusqu’en 2011.


      Dans son réquisitoire, le procureur de la République ne mâche pas non plus ses mots : « Ce n’est pas le procès de foi de la religion catholique ni de l’Église de France, mais l’Église a encore un travail important à accomplir », rappelant que les deux témoins (François-Xavier Boca et Bernard-Marie Aubertin) sont partis « comme des voleurs » dès la fin de leur audition. Puis s’adressant aux trois victimes :


      Vous avez été extrêmement courageux et j’espère que ce procès fera date parce qu’il faut que les choses soient dites. On est aussi dans un dossier tristement classique de pédophilie dans l’Église. Vous voulez seulement être reconnus comme victimes et cela aurait pu se faire dès juillet 1993. Au lieu de cela on a enclenché derrière un mouvement d’aggravation par la dénégation et le silence.


      Concernant l’ancien évêque, Nicolas Bessone est incisif :


      Il apparaît que dans l’Évangile, on doit protéger les plus faibles. Le père Fort, lui, s’est surtout préoccupé de la réputation de l’Église. La compassion c’est pour les prêtres, pas pour les victimes. Le père Blaquart (l’actuel évêque d’Orléans) c’est le seul qui sauve l’honneur, en ayant dénoncé les faits dès qu’il en a eu connaissance.


      Il a été dit durant cette audience que c’était un autre temps, une autre époque, mais la loi, elle, existait bel et bien (1992).


      Puis viennent les réquisitions. Pour l’abbé, le procureur demande une peine de prison de trois ans avec 6 mois de sursis, assortie d’une mise à l’épreuve, et d’une obligation de soins de trois ans ainsi que l’interdiction définitive d’exercer son sacerdoce de prêtre.


      À l’encontre de l’ancien évêque d’Orléans le procureur s’adresse aux juges en ces termes :


      Votre jugement doit être un électrochoc. Le père Fort a bafoué jusqu’au bout le droit des victimes à cause d’un déni de sa responsabilité. Je sais que je vous demande une peine lourde, un an de prison ferme avec mandat d’arrêt.


      Enfin, le procès s’achève avec les plaidoiries de la défense. Concernant l’évêque, les arguments de son avocat Benoît de Gaullier sont assez peu convaincants :


      Il était (le père Fort) sur le départ, les victimes étaient majeures, ils n’ont pas demandé qu’il dénonce l’abbé. Par ailleurs nous n’avons fait aucune action pour retarder l’instruction (sept ans) et l’on ne peut pas faire porter sur les épaules du seul père Fort la responsabilité de la défaillance de l’Église. Il n’a pas demandé la prescription des faits, il a répondu par trois fois aux demandes de la justice et enfin il n’a pas détruit le dossier du père de Castelet (sic).


      Il n’avait pas conscience qu’il devait dénoncer le prêtre et c’est son erreur. Il a cru que comme les victimes n’étaient plus mineures, il n’était plus obligé de dénoncer le prêtre (il était soigné à cette époque pour un cancer et sur le départ du diocèse d’Orléans).


      
        4. Rappelons une nouvelle fois que la loi qui oblige un évêque à...

      


      Enfin je pense que ce procès aura pour vertu que dès aujourd’hui plus personne ne pourra plus dire « je ne savais pas{4} ». En conséquence, je demande la relaxe de mon client.


      C’est enfin au tour d’Agnès Bonardi, avocate du père Pierre de Castelet de venir à la barre : « L’abbé Pierre de Castelet doit répondre de ses actes et pas du reste. Ce temps long (25 ans après les faits) impacte le préjudice moral des victimes. »


      Sa ligne de défense est de plaider le dérapage isolé en 1993, et rien d’autre. L’avocate conteste à nouveau la déposition de Xavier Barret qui affirme avoir subi les attouchements de l’abbé en 1992.


      Elle poursuit :


      Lorsque la sexualité est un tabou, le secret est un tabou et que dire du silence. L’homme qui a commis ces faits vit avec. Il porte aujourd’hui la culpabilité et la honte. Il a une vie personnelle sociale et affective assez misérable.


      Il a eu une mère (décédée en 2015) qui ne lui a apporté aucune affection. Il s’est enkysté dans la tête de cet homme quand il était enfant que la sexualité était un problème et c’est ce qui explose en juillet 1993.


      C’est une bombe à retardement qui est passée à l’acte dans un moment d’épuisement (ce qu’il a appelé un dérapage) sur une dizaine d’enfants.


      La venue de François-Xavier Boca (l’aumônier national du MEJ) a réactivé l’interdit de toucher aux enfants. On n’a trouvé aucun fait infirmant cette affirmation. On connaît donc l’origine du trouble, l’élément déclencheur et l’arrêt. Mais lui est resté avec son mal-être. Il a coopéré avec la justice depuis le départ. Il regrette son geste mais il n’a pas été capable de l’exprimer oralement à ce procès. Le silence a toutefois été brisé, il est là et il fait face.


      
        5. Je reparlerai du travail de cette association dans la 3e partie.

      


      Il aura été seul du début à la fin mais il assume et il attend sa condamnation. Il sera en outre bientôt rendu à l’état de laïc, il ne sera plus prêtre, y compris symboliquement. Par ailleurs son obligation de soins a été levée en 2014 mais il a adhéré depuis à l’association orléanaise REN-PAR où il participe à des réunions deux à trois fois par mois{5}.


      Je ne comprends pas les réquisitions sévères du procureur (3 ans de prison dont 6 mois avec sursis) qui selon moi tiennent compte du battage médiatique autour de ce procès. Aussi je demande une condamnation de prison avec un sursis intégral assorti de 3 années de mise à l’épreuve parce que l’on est sur des faits anciens et qu’il a fait un travail psychologique sur lui-même.


      Agnès Bonardi invite alors l’abbé à reprendre la parole et ce dernier déclare : « Je suis maintenant conscient de ce que j’ai fait aux victimes et je leur souhaite le meilleur. »


      Vers 22 heures, la salle se vide enfin. Le procès est terminé, l’heure est aux réactions. Stylos, micros et caméras se tournent alors vers Olivier Savignac, le moins timide et le plus prolixe des trois victimes. Ses propos sont limpides :


      Il faut que ce procès soit utile, qu’il soit un déclencheur non seulement pour l’Église mais pour la société tout entière parce qu’aujourd’hui on est face à un problème d’ampleur. Ce procès, c’est une minuscule étape mais il y a tellement d’affaires qui sont en train de sortir que ça participe à encourager la libération de la parole. C’est important que les victimes soient reconnues et il faut maintenant que l’Église se positionne, qu’elle affiche une politique de transparence et qu’elle engage des axes de travail concrets.


      Pour nous (victimes) ce qui importe c’est la notion de condamnation. Après, quelle que soit la peine, du ferme ou du sursis, il faut que ça participe à un tout plus large. Il ne faut pas déconstruire les agresseurs mais je ne sais pas par quoi cela doit passer, donc par rapport à ça, je reste humble.


      Concernant l’attitude de son agresseur, Olivier Savignac est lucide :


      Je n’attendais pas qu’il nous demande pardon mais un regard, oui. Après, je comprends sa personnalité mais j’attendais qu’il parle un peu plus des victimes dans la première partie de l’audience. À la fin c’est vrai qu’il a eu une pensée pour nous, mais le pensait-il vraiment ? Sinon, nos avocats ont fait de très belles plaidoiries, on est très heureux de ça. Ils nous ont soutenus, accompagnés, ils ont fait un boulot remarquable, on leur doit beaucoup.


      Olivier Savignac avait déjà une vision très claire de son action future en faveur des victimes :


      Nous sommes nombreux à vouloir porter aujourd’hui ces questions devant l’Église et dans la société, notamment dans mon diocèse à Rodez. Mais je reste un laïc, distant avec l’Église parce qu’elle m’a fait du mal aussi. J’ai aussi ma vie de musicien et je vais la poursuivre.


      Par contre, en filigrane, je continuerai à œuvrer pour que les victimes puissent (enfin) parler. Je veux aussi que des actions de prévention soient menées partout, car elle a une dimension universelle et je me battrai pour ça.


      À la veille de rencontrer les évêques à Lourdes (le 3 novembre 2018), ce procès me pousse à les encourager à une meilleure gouvernance et à être mieux entourés et accompagnés. J’ai d’ailleurs rencontré Mgr Blaquart (évêque d’Orléans) ce matin avant le procès. Il a une équipe mais il porte beaucoup de choses sur ses épaules et il est éploré. Je crois donc que les évêques doivent aussi avoir l’humilité de dire qu’ils ont besoin d’aide, d’accompagnement pour faire bouger l’Église. C’est ce que l’on va leur dire en substance samedi à Lourdes.


      De son côté, l’avocat du père Fort, Benoît de Gaullier estime « ne pas voir très bien en quoi la condamnation et l’incarcération de son client seraient salvatrices pour les parties civiles, compte tenu de son âge et de son état de santé », ajoutant, « l’électrochoc (demandé par le procureur), je pense que cette audience en a été l’occasion. Le Code pénal ne prévoit pas que la peine soit un électrochoc à destination de tel ou tel. Monsieur le procureur se trompe de moyen », conclut-il avant de tourner les talons.

    


    
      Le verdict du 22 novembre 2018


      L’ancien évêque d’Orléans André Fort est reconnu coupable de non-dénonciation d’attouchements sur des mineurs de moins de 15 ans et est condamné à huit mois de prison avec sursis.


      Certes pas de prison ferme comme le demandait le procureur mais pas de relaxe non plus.


      L’abbé Pierre de Castelet lui est condamné à 3 ans de prison dont 1 an de sursis sans mandat d’arrêt, assortis de 2 ans de mise à l’épreuve, et d’une obligation de soins. Il ne sera donc pas incarcéré.

    

  


  
    Analyse du procès


    
      Le procès du silence de l’Église


      Bien que n’ayant duré qu’une seule journée, ce procès inédit où un prêtre pédocriminel et un ancien évêque ont été jugés conjointement aura tout de même duré plus de huit heures.


      S’il fallait résumer cette audience en une seule formule, je dirais que l’on a assisté le 30 octobre 2018 au procès du silence assourdissant de l’Église durant plus de 25 ans. Un silence qui a blessé les victimes dans leur chair, mais aussi dans leur âme et dans leur foi. Une triple peine qui les a laissées dans une solitude cruelle, tout en les empêchant de construire normalement leur vie d’adulte.


      « On y pense tous les jours » a rappelé Olivier Savignac. Un silence soigneusement entretenu à Orléans par trois évêques successifs : René Picandet, Gérard Daucourt et André Fort. Trois évêques qui ont refusé de faire passer la souffrance humaine des victimes avant la préservation de l’image et de la réputation de l’Église. Il fallait à tout prix éviter le scandale de révéler au grand jour, et à l’extérieur, l’abomination d’un prêtre qui abuse les enfants qui lui sont confiés. Un silence criminel qui a conduit notamment François-Xavier Boca, ex-aumônier du MEJ, à transférer l’abbé de Castelet dans un autre camp en juillet 1993 avec la seule « précaution » de l’envoyer auprès de jeunes de 13-15 ans, un peu plus âgés certes mais toujours mineurs ! Une faute avec laquelle il doit vivre désormais.


      D’où le courage du quatrième évêque Jacques Blaquart qui dénonce aussitôt l’abbé pédophile après avoir reçu Olivier Savignac fin 2011. Un silence qui a en outre conduit à la situation absurde de faire participer l’abbé agresseur en mai 2011 à une conférence sur la pédophilie en tant qu’expert sur la question (sic) puisque titulaire d’un doctorat en droit canonique.


      Un silence qui a pu faire croire à l’abbé qu’il ne rendrait jamais compte de ses actes de juillet 1993 grâce à la prescription des faits. Des faits que lui-même avait peut-être oubliés ou profondément refoulés.


      Toutefois, comme le rappelle le site internet l’enversdudecor.org, Jacques Blaquart attendra le 18 avril 2016 pour révéler à la presse l’existence de l’affaire. « Fin 2011, je reçois une victime et je décide de prévenir la justice pour un prêtre de notre diocèse qui aurait commis des actes pédophiles dans un camp dans les années 1990, aujourd’hui j’ai décidé de le retirer de tout ministère », explique alors l’évêque d’Orléans.


      Le père de Castelet qui avait 61 ans au moment de sa mise en examen en 2012 est donc resté prêtre jusqu’au mois de mars 2016 dans la paroisse de Lorris, petite commune de l’Est du Loiret, soit pendant plus de quatre ans avant que l’évêque ne lui retire ses derniers ministères. « J’aurais dû le faire plus tôt. » a reconnu Jacques Blaquart au cours de sa conférence de presse.


      C’est aussi le silence de toute une société qu’il faut regarder en face et ce dans le monde entier. En 2001, au moment de l’affaire Pican (premier évêque mis en examen pour non-dénonciation d’actes pédophiles), nombreux étaient les catholiques à parler de complot contre l’Église. Une théorie impossible à invoquer aujourd’hui à cause de la multiplication des cas.


      Et que dire des catholiques présents au procès en octobre à Orléans pour soutenir « leur évêque » plutôt que les victimes ? Parmi eux, Alain Hugon, l’un des responsables du café chrétien d’Orléans. Il n’hésitera pas à interrompre les interviews de la presse avec les avocats des parties civiles le 22 novembre après l’annonce du verdict. Alain Hugon crie alors à l’innocence de l’ancien évêque André Fort, ne comprenant visiblement pas qu’il ait été condamné pour avoir gardé le silence.


      « Il n’a rien fait ! » a-t-il répété à plusieurs reprises. Sans vouloir être ironique, c’est bien ce que la justice lui a reproché.


      Un silence que l’on retrouve aussi dans le monde scolaire et dans le monde sportif avec toujours la même méthode, déplacer le problème en mutant les agresseurs, autrement dit refiler « la patate chaude » à d’autres et tant pis s’il y a à nouveau des victimes. Une véritable bombe à retardement qui éclate tôt ou tard comme on le voit en ce moment dans le monde du patinage même si l’on sait que c’est l’ensemble de la sphère sportive qui est touchée.


      Le silence des familles, aussi, qui ont parfois préféré croire le prêtre plutôt que leur propre enfant : « Tu n’as pas honte de dire du mal de l’abbé ! » Quand il ne recevait pas une claque pour avoir osé critiquer un homme d’Église et surtout prononcé des paroles « inentendables » pour les adultes.


      Un silence magistralement analysé par Christine Pedotti, dans son dernier livre Qu’avez-vous fait de Jésus ? (Albin Michel). La directrice de Témoignage chrétien se pose même la question, fin 2018, de savoir si l’Église va se relever de cette crise profonde. « Cette fois, explique-t-elle, l’Église n’est pas attaquée de l’extérieur mais de l’intérieur avec un risque d’effondrement sur elle-même. »


      Ce procès a aussi mis en lumière la grande solitude affective et sociale des prêtres. Il convient aussi de s’interroger sur leur vocation et leur recrutement. Dans sa plaidoirie, l’avocate de l’abbé Pierre de Castelet a permis de comprendre que ce dernier s’était tourné vers les ordres en raison d’une sexualité interdite. Elle a notamment insisté sur la « misère affective et sexuelle » de l’enfance de cet homme aux prises avec une mère décrite comme « un adjudant-chef, qui ne l’a jamais aimé ». Une sexualité « taboue », après qu’elle l’ait surpris en train de fricoter avec son frère aîné dans la maison familiale. « Lorsque la sexualité est un tabou, le secret est un poison et le silence accentue la douleur » ajoute-t-elle. « La prêtrise devait le laisser dans ses murs d’une sexualité cassée dans son enfance. »


      Bien sûr, il n’en a rien été et les pulsions retenues ont éclaté durant ce camp de 1993 car le prêtre a pu alors créer les conditions favorables pour se retrouver en tête à tête avec des enfants, notamment lors des fameuses visites médicales.


      Il ne s’agit pas ici d’excuser les abus de ces prêtres mais de comprendre que l’on ne devient pas pédocriminel sans raison. Il faut pour cela que l’apprentissage et la compréhension de la sexualité aient été profondément pervertie durant l’enfance (incarnée ici par les abus supposés d’un grand frère et le silence d’une mère) pour qu’une fois parvenue à l’âge adulte, si rien n’a été fait pour soigner cette blessure, cette personne passe malheureusement à l’acte. Cette compréhension de l’acte pédophile est indispensable pour éviter la récidive. Ce qui s’est d’ailleurs traduit dans le verdict du 22 novembre par une obligation de soins, certes tardive, pour Pierre de Castelet, mais dont la première injonction remontait à 2012.


      C’est pourquoi la parole des victimes est essentielle. Encore faut-il qu’elle soit crue pour éviter toute forme de violence envers soi (combien de victimes se sont-elles suicidées ?) ou envers les autres. Un thème effleuré seulement dans le film Grâce à Dieu avec le personnage d’Emmanuel, l’une des victimes du Père Preynat, qui en vient à battre sa femme (un élément fictif ajouté dans le film pour illustrer je pense cet aspect de la question).


      Il est clair aussi que les prêtres qui recrutent les futurs hommes d’Église dans les séminaires ont une lourde responsabilité sur leurs épaules. En effet, alors que l’Église subit une importante crise des vocations, les recruteurs doivent redoubler de vigilance dans le choix du profil de ceux qu’ils font entrer au séminaire et ce durant toute la durée de leurs six années d’études, mais j’aurai l’occasion d’y revenir.

    


    
      Une affaire qui n’est pas isolée


      Si l’on pouvait penser au début de la révélation d’actes pédocriminels commis par des prêtres qu’il s’agissait d’actes isolés, le nombre croissant d’affaires de ce genre dans toute la France montre au contraire qu’il s’agit d’un phénomène répandu et pire, systémique.


      Pour le seul département du Loiret, un prêtre est en prison (Loïc Barjoux), l’abbé de Castelet vient d’être condamné, le père Olivier de Scitivaux attend en prison son procès en assises et de nouveaux signalements ont été transmis en 2019 au procureur par l’évêque Jacques Blaquart, mais les noms ne sont pas encore révélés.


      Au niveau national, en 2017, l’Église catholique de France estimait que 0,4 % de ses prêtres étaient pédophiles contre 7 % en Australie et 4 % aux États Unis. On ne peut toutefois pas en conclure que la France est plus vertueuse dans ce domaine comme elle a voulu le faire croire un moment.


      Ainsi, selon la Conférence des Évêques de France, entre le 1er  janvier 2010 et le 29 octobre 2018, 36 prêtres et diacres ont été mis en examen, 13 clercs ont été incarcérés et 42 ont fini d’exécuter leur peine durant cette période soit au total 93 personnes.


      Des chiffres curieusement minimisés par Luc Crépy, évêque du Puy-en-Velay et président de la Cellule permanente de lutte contre la pédophilie au sein de l’Église, mise en place en 2016 par la Conférence des Évêques de France. Lors d’une interview accordée au Monde le 25 septembre 2018, il annonce 9 prêtres incarcérés, 26 mis en examen et « seulement » 37 ayant exécuté leur peine, soit 72 personnes.


      Quoiqu’il en soit, les chiffres sont suffisamment importants pour que l’on puisse parler d’une dérive systémique, sans oublier les prêtres pédocriminels décédés sans jamais avoir été inquiétés et toutes les victimes qui n’osent pas encore porter plainte.


      Par ailleurs, Mgr Georges Pontier, président de la Conférence des évêques de France a fait en mars 2019 une déclaration très maladroite à un journaliste de C à Vous en déclarant : « Si vous allez (aujourd’hui) dans une église en France, vous avez 98 % de chances de tomber sur un prêtre qui n’est pas pédophile. » Il reconnaît donc implicitement qu’il y aurait en France 2 % de prêtres pédocriminels. « 2 % de trop ! » a-t-il aussitôt ajouté.


      La France comptant aujourd’hui 15 000 prêtres, 300 seraient donc des pédophiles ! Mais bien sûr, il est impossible d’en faire le décompte précis.


      Par ailleurs, l’enquête très fouillée de l’émission Cash Investigation d’Élise Lucet, diffusée sur France 2 en mars 2017 a révélé que beaucoup de prêtres soupçonnés de pédophilie avaient tout simplement été déplacés en Afrique et en Amérique latine, notamment. Sur place, ils pouvaient recommencer leurs exactions, souvent là aussi, en toute impunité. Mais ils étaient rapatriés et cachés en France si la justice de ces pays commençait à les soupçonner. Comment ne pas parler de système et de couverture de la pédocriminalité dans ces conditions ?

    

  


  
    L’affaire Barbarin


    
      L’inaction du diocèse de Lyon face aux abus du père Preynat


      Le paradoxe est que si l’Église avait dès le départ reconnu les crimes du père Preynat (qu’il n’a jamais niés d’ailleurs !) et demandé pardon à la première victime qui s’est manifestée (en 2014) il n’y aurait jamais eu de poursuite en justice, et donc pas de procès. C’est bien le silence obstiné de l’Église et sa tentative maladroite et blessante de régler l’affaire en interne par un pardon « forcé », voire de laisser pourrir la situation jusqu’à la prescription des faits qui a amené cette victime à rendre l’affaire publique dans les médias, puis à se saisir de la justice avec pour conséquence de convaincre d’autres victimes de se faire connaître et d’agir.


      Une histoire incroyable que raconte avec talent le film de François Ozon Grâce à Dieu sorti le 20 février 2019.


      En effet, Alexandre Dussot-Hezez, l’une des victimes du père Preynat, bon père de famille de cinq enfants, élevés dans la religion catholique, écrit pour la première fois au cardinal Barbarin le 17 juillet 2014 (arrivé dans le diocèse en 2002) pour s’étonner que le père Preynat soit toujours curé dans le Roannais, et donc au contact d’enfants. Alexandre Dussot-Hezez pense alors en toute « bonne foi » qu’une fois alerté, l’archevêque fera le nécessaire pour écarter le prêtre de tout contact avec les enfants. Mais justement, il ne se passe rien malgré de multiples relances de la part de cette victime pour qui le passé « ne passe pas », hormis cette séance pénible d’un pardon « forcé » entre lui et le prêtre, organisée en catimini à l’évêché par Régine Maire, la psychologue du diocèse, l’une des scènes fortes du film.


      Dégoûté par l’attitude de l’Église, Alexandre Dussot-Hezez décide alors de briser l’omerta et de rendre l’affaire publique en alertant la presse puis en créant avec d’autres victimes La Parole libérée. Une association qui lui permettra de retrouver d’autres victimes du père Preynat puisque pour lui, malheureusement, les faits sont prescrits.

    


    
      Le premier non-lieu de 2016 pour le cardinal Barbarin


      Toutefois, la justice lyonnaise rend dans un premier temps un non-lieu à l’été 2016, motivé par une absence d’infraction, après une enquête préliminaire.


      Une décision qui indigne les victimes toujours plus nombreuses du vieux prêtre (70 recensées à ce jour). Refusant d’en rester là, cinq d’entre elles, membres de La Parole libérée décident alors de lancer une citation directe pour obtenir un procès contre l’archevêque de Lyon. Une procédure rare mais qui permet aux victimes de saisir directement le tribunal pénal en cas de délit (dans le cas précis pour « non-dénonciation d’actes pédophiles sur mineurs de moins de 15 ans. ») Il y a ainsi procès sans enquête préalable de la police ou de la gendarmerie et l’auteur des faits risque une peine de prison et/ou une amende, tandis que les victimes peuvent obtenir une indemnisation (elles demandent dans l’affaire Barbarin, un euro symbolique). Notons enfin pour les victimes une prise de risque non négligeable puisqu’en cas de relaxe, le cardinal pouvait se retourner contre elles et les poursuivre pour dénonciations calomnieuses ou procédure abusive.


      Cette procédure de citation directe a mis du temps à aboutir depuis sa consignation, le 19 septembre 2017, puisque l’audience initialement fixée en avril 2018 a été finalement reportée début 2019.

    


    
      Le procès de janvier 2019, l’audience


      L’audience s’ouvre donc le 7 janvier 2019 pour quatre jours en présence de six prévenus dont l’archevêque de Lyon, Philippe Barbarin, et de nombreux journalistes du fait de la notoriété du cardinal. Toutefois chacun reste persuadé que le tribunal correctionnel de Lyon va se contenter de rendre à nouveau un non-lieu. Ce que demande, sans surprise, Charlotte Trabut, la procureure générale dans son réquisitoire. Comme en 2016, Charlotte Trabut écarte « le délit d’omission de porter secours », en l’absence de « péril imminent et constant », les agressions reprochées au père Preynat étant antérieures à 1991. Le cardinal, incapable de comprendre combien il est difficile pour une victime de crimes sexuels, même devenu adulte de porter plainte et de parler de ses blessures répète inlassablement au premier jour de l’audience (La Croix, 8 janvier 2019) « qu’Alexandre Dussot-Hezez se reprochait lui-même de ne pas avoir pu saisir la justice avant que les faits ne soient prescrits, qu’il lui avait conseillé de trouver d’autres victimes dont les agressions pouvaient être encore jugées et qu’il avait lui-même suivi scrupuleusement les consignes de Rome », faisant fi de la justice des hommes et de ses obligations de citoyen. Aux victimes de faire le boulot en quelque sorte !


      De son côté, Maître Jean-Félix Luciani, l’un des avocats du cardinal, s’il assure les victimes de sa compréhension, enfonce néanmoins le clou, estimant que cette procédure de la citation directe « est en trop ». Il s’autorise même cette formule : « Accuser un innocent, ce n’est pas faire progresser une cause, c’est accuser un innocent » tandis que le cardinal Barbarin déclare sans trembler : « S’il y en a un qui doit répondre, c’est bien moi ! » Il concède toutefois du bout des lèvres « certaines erreurs de gouvernance » concernant le père Preynat. Pour Me Luciani, « le cardinal a été maladroit, parfois défaillant mais il n’a jamais commis la moindre faute pénale. »


      En revanche, pour les victimes du père Preynat, ce procès est essentiel car il leur permet au deuxième jour de l’audience de témoigner enfin publiquement des souffrances causées par le prêtre mais aussi du long silence du diocèse de Lyon.


      Un témoignage vital même pour les victimes dont les faits sont prescrits. Comme le rapporte La Croix du 10 janvier 2019, Christian Burdet, 53 ans, violé à plusieurs reprises par le prêtre à 11 ans questionne : « Quelle aurait été ma vie sentimentale, sexuelle, professionnelle, spirituelle autrement ? » Ce père de trois enfants poursuit le journal et dit « être venu non pas par esprit de revanche mais pour que ces personnes d’Église voient ma grande souffrance qui aurait pu être abrégée si elles avaient dénoncé les faits. »


      De son côté Me Elsa Loizzo avocate des parties civiles accuse : « La plaie béante, c’est Bernard Preynat évidemment, mais la gangrène c’est vous ! C’est pour cela qu’il est insupportable d’entendre que saisir la justice aurait constitué à se substituer aux victimes. » Et dans sa plaidoirie, Me Boudot, autre avocat des parties civiles est direct : « Cardinal Barbarin, vous êtes un menteur quand vous dites avoir appris les faits en 2014 par le témoignage d’Alexandre Dussot-Hezez ! » Des victimes qui estiment enfin (tout comme celles du procès d’Orléans) avoir obtenu un débat sur la protection de l’enfance dans notre société.


      Saluons tout de même le mea culpa de l’évêque auxiliaire de Lyon, le père Emmanuel Gobilliard qui le jeudi 10 janvier au matin, en marge de l’audience a tenu à rencontrer les victimes avec ce cri du cœur rapporté par La Croix du 11 janvier : « Merci à Alexandre (Dussot-Hezez) d’avoir été le premier à porter plainte, merci d’avoir libéré la parole et de m’avoir permis d’entendre Christian (Burdet), cela m’a bouleversé. Merci d’avoir secoué l’Église, il faut que ça change, cela ne s’arrête pas là. »


      On aurait aimé toutefois que ces mots sortent de la bouche du cardinal. Mais, reprend le quotidien catholique, « la défense n’aura cessé durant ces quatre jours de mettre en garde la cour contre le risque d’amalgame : « Cet homme devant vous est-il poursuivi aujourd’hui pour lui-même, comme incarnation d’une institution ou d’un système ? » demande Me Jean-Félix Luciani, ajoutant à propos de l’obligation de dénoncer les abus sexuels sur mineurs : « Dans notre époque de transparence, tout espace de conscience est devenu impopulaire. »

    


    
      La surprise du verdict du 7 mars 2019


      Les victimes attendent donc le verdict sans trop d’espoir mais, coup de théâtre le 7 mars, le tribunal correctionnel de Lyon n’a (courageusement ?) pas suivi l’avis de la procureure générale et condamne le prélat à six mois de prison avec sursis pour non-dénonciation des crimes du père Preynat sur mineurs de moins de 15 ans.


      Le même tribunal prononce toutefois un non-lieu pour les cinq autres prévenus (cinq responsables du diocèse de Lyon, dont l’ancien directeur de cabinet du cardinal). Un verdict fort, donc, qui condamne le chef et non les lampistes.


      Du côté des réactions suite à la condamnation du cardinal, citons celle d’Olivier Bobineau, sociologue des religions le 7 mars 2019 sur le site du Figaro : « Un grand tabou est tombé, celui qui est à la fois prêtre, archevêque, cardinal et primat des Gaules, ce qui en fait le plus haut dignitaire de l’Église de France, vient d’être condamné par la justice des hommes à une peine de prison avec sursis. On passe à un paradigme où les plus hauts dignitaires peuvent tomber de leur piédestal pour être à égalité de jugement et de traitement de ses concitoyens, catholiques ou non. »


      Une heure après, le prélat annonce publiquement au cours d’une brève conférence de presse, sans questions, qu’il va aller à Rome remettre sa démission au Pape. Mais curieusement, lui et ses avocats font appel du jugement.


      Plus étrange encore, dans son édition du 11 mars, La Croix explique par la voix de Mgr Gobilliard, évêque auxiliaire de Lyon que Philippe Barbarin avait décidé de démissionner 15 jours avant le verdict, fin février, car profondément bouleversé et remué par son procès. Il m’a confié, poursuit l’évêque auxiliaire : « Les victimes ont trop souffert, le diocèse a trop souffert, il est peut-être temps de vivre un autre changement. »


      
        6. Qui accueille les témoignages de victimes de pédophilie et notamment...


        7. Le seul prêtre à l’avoir signée et à avoir publié en août une lettre...

      


      Notons que Philippe Barbarin avait cependant refusé de démissionner après une pétition lancée le 10 août 2018 et qui comptabilisait plus de 100 000 signatures dès le 30 août. Une pétition écrite par François Devaux, porte-parole de l’association La Parole libérée{6}. Une requête qui avait valu à l’un de ses signataires, le père Pierre Vignon{7} de se voir retirer son mandat de juge ecclésiastique par le même cardinal Philippe Barbarin, président de l’Officialité (tribunal ecclésiastique) de la région Rhône-Alpes, mais sans demander au préalable leur avis aux onze autres évêques de la région ! (sic) Une décision qui intervient au lendemain du procès d’Orléans (le 31 octobre 2018) et surtout à la veille de l’assemblée plénière de la conférence des évêques de France à Lourdes, qui accueille pour la première fois des victimes de clercs. Décidément, l’Église a le sens du timing !


      
        8. Contrairement à l’ancien évêque d’Orléans André Fort pourtant...

      


      Le feuilleton de l’affaire Barbarin n’est pas pour autant terminé. Le mardi 19 mars 2019, la nouvelle improbable tombe sur les téléscripteurs : le pape François refuse la démission du prélat au motif que ce dernier ayant fait appel de son jugement{8}, la présomption d’innocence court toujours. Un raisonnement juste d’un strict point de vue juridique, mais surprenant d’un point de vue moral au regard de la première condamnation prononcée à l’encontre de l’archevêque de Lyon.


      Cette décision du pape est très mal accueillie par les victimes et notamment par François Devaux :


      Cette décision n’est en cohérence ni avec les directives de l’Église ni même avec l’Évangile. Elle démontre concrètement ce que nous disons depuis quatre ans : « Le problème n’est pas la pédophilie mais la sacralisation du pouvoir dans l’Église ». C’est tout son fonctionnement, son absence de rationalisation, son cléricalisme auxquels elle se retrouve confrontée et dont elle montre, une fois de plus, qu’elle est incapable de sortir (La Croix, 19 mars)


      François Devaux affirme en outre dans Le Monde que cette décision du pape est « l’erreur de trop » et qu’il « va réussir à tuer l’Église. »


      Pour Christian Terras, fondateur de la revue catholique progressiste Golias, interviewé par 20 minutes le 19 mars 2019 : « En bon jésuite, le Saint-Père est louvoyant. Il fait un pas en avant et deux en arrière », rappelant que le souverain pontife avait exigé « une tolérance zéro » à l’égard des prêtres pédophiles en ouverture du sommet sur les abus sexuels, le 22 février à Rome. « Mais d’un autre côté, il refuse de condamner ceux qui les couvrent ou ne les ont pas dénoncés. D’un point de vue moral et éthique, cette décision est scandaleuse et désolante », poursuit-il, accusant le pape de « jouer sur le droit. »


      Un pape qui n’en est pas à une contradiction près. En effet, cinq jours après avoir refusé la démission du prélat lyonnais, le Saint-Père accepte le 23 mars 2019 celle du cardinal chilien Riccardo Ezzati, mis en examen et en attente de son procès pour avoir couvert des actes pédophiles commis depuis les années 1980. Un cardinal qui bénéficie lui aussi de la présomption d’innocence comme semble l’avoir oublié François.


      Mieux, ce n’est pas la première fois que le pape accède à la démission d’un haut responsable de L’Église. Ainsi, en octobre 2018, François avait accepté avec réticence la démission du cardinal américain Donald Wuerl, archevêque de Washington, soupçonné d’avoir étouffé un vaste scandale d’agressions sexuelles en Pennsylvanie. De plus, ce dernier n’était pas sous le coup d’une condamnation directe.


      Mais revenons à Lyon. En signe d’apaisement, le cardinal décide toutefois après le refus du pape de se mettre au vert. François, explique-t-il alors « m’a laissé la liberté de prendre la décision qui me paraît la meilleure pour la vie du diocèse de Lyon, aujourd’hui. À sa suggestion et parce que l’Église de Lyon souffre depuis trois ans, j’ai décidé de me mettre en retrait pour quelque temps et de laisser la conduite du diocèse au vicaire général modérateur, le père Yves Baumgarten ». (Le Monde, 19 mars 2019). Il reste toutefois cardinal et archevêque de Lyon.


      Mais si le prélat avait décidé avant le verdict du procès de démissionner, pourquoi alors a-t-il fait appel du jugement du 7 mars ? Comme l’explique Danièle Hervieu-Léger, sociologue des religions, directrice d’études à l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS) dans La Croix du 21 mars :


      Le point de départ de cette confusion, c’est l’appel du cardinal. Il l’a voulu, sous la pression de ses avocats, pour rétablir sa dignité de citoyen, mais à travers cela, il a perdu sa dignité d’évêque dont la responsabilité est d’assumer l’unité du peuple qui lui est confié.


      Si l’archevêque de Lyon avait eu la dignité de ne pas faire appel, le pape aurait pu accepter sa démission, celle de quelqu’un qui s’est simplement tu et qui porte les fautes morales et juridiques commises par ses prédécesseurs. Le cardinal Barbarin serait alors sorti par le haut.


      Danièle Hervieu-Léger poursuit :


      Sa mise en retrait n’a pas valeur réparatrice puisqu’il garde la plupart de ses prérogatives : il garde la signature pour certains dossiers diocésains et il reste membre du sacré Collège (en tant que cardinal) ce qui lui permettrait de participer à un éventuel conclave (pour l’élection d’un nouveau pape).


      Plus sévère encore, la sociologue estime que « ce retrait lui évite seulement les coups les plus durs, qu’il laisse à son vicaire général (le père Yves Baumgarten) la charge de gérer. »


      Mais le coup de grâce est à venir :


      Je ne peux m’empêcher de penser que le cardinal Barbarin a été doublement dans la duplicité : en piégeant les victimes et les fidèles qui ont le droit d’être en colère, et en piégeant le pape qui apparaît maintenant comme n’étant pas cohérent avec la tolérance zéro qu’il veut promouvoir. Cette situation de confusion est terrible car elle laisse dans l’opinion publique l’image désastreuse d’une institution qui se protège, qui n’applique pas ses promesses. l’Église n’est plus qu’un sujet d’indignation. Cela me semble-t-il est irrattrapable.


      Toujours dans La Croix du 21 mars 2019, Dominique Wolton, sociologue spécialiste des médias (qui a publié en 2018 Politique et société, livre d’entretien avec le pape François) a un autre avis. Selon lui :


      François veut respecter le temps de la justice humaine. C’est très bien mais ce n’est pas dans la logique des médias et de l’opinion publique. Du coup, sa décision est perçue comme un refus de prendre une décision. [...] Simplement, il se refuse à entrer dans la logique de l’immédiateté qui règne aujourd’hui dans l’opinion publique [...] Aussi, je trouve intéressant que la religion catholique ne soit pas dans la tyrannie de la démocratie directe. Il faut en effet se poser la question de savoir jusqu’où il faut faire des exemples et aller vite ? Il faut distinguer entre le « ne rien dire » d’une société de l’endormissement – et Dieu sait si L’Église est allée loin dans ce travers ! – et la tyrannie de la vitesse et de l’immédiateté.


      Toutefois, la conclusion de Dominique Wolton est elle aussi sans appel : « L’Église paie ici le fait d’avoir donné sans fin des leçons de morale : on lui demande donc de prononcer immédiatement un jugement moral. Face à la suspicion généralisée de mauvaise foi, elle n’est plus capable de se faire comprendre et l’explication de François apparaît, alors, comme un retrait par rapport à sa position d’en finir avec le cléricalisme » (Je reviendrai plus loin sur ce point précis).


      On a donc du mal à comprendre l’indulgence du souverain pontife à l’égard du cardinal lyonnais alors que celui-ci a déjà été condamné une première fois. On sait cependant que les deux hommes se connaissent bien, qu’ils s’apprécient et que le cardinal Barbarin a voté pour l’archevêque argentin en 2013 lors de l’élection du nouveau pape.


      Et l’on s’interroge inévitablement sur la stratégie du prélat lyonnais. Pourquoi a-t-il fait indiquer après le verdict du procès qu’il avait pris la décision 15 jours avant (mais sans la rendre publique), de démissionner, quel que soit le verdict de la justice civile, pour ensuite faire appel de ce jugement, appel qui a créé le refus du pape, une décision qui lui est reprochée aujourd’hui ?


      Pourquoi prendre le risque alors de faire apparaître sa mise en retrait (mais en conservant tous ses titres et la possibilité de participer à un éventuel conclave) non pas comme une volonté d’apaiser le climat au sein du diocèse de Lyon, mais au contraire comme le souhait égoïste de ne plus être en première ligne pour « quelque temps » selon ses propres mots. Une indication de temps suffisamment vague qui lui a permis d’attendre « à l’abri » le verdict du procès en appel rendu le 30 janvier 2020 avec un nouveau coup de théâtre puisqu’il a été relaxé alors que l’on sortait à peine du procès Preynat. Selon l’analyse de LCI : « Comme en première instance, la cour d’appel a estimé que l’archevêque en savait assez, alors, pour dénoncer le père Preynat. Mais ce délit tombe sous le coup de la prescription, dont le délai est de trois ans en matière de non-dénonciation. » Une décision toutefois peu commentée en ce jour de Brexit. Citons cependant la réaction de François Devaux, président de La Parole libérée, toujours sur LCI :


      On ne peut pas avoir une justice qui change d’analyse d’un dossier à l’autre. Il y a un ﬂou juridique sur l’application de la loi relative à la non- dénonciation d’agressions sexuelles sur mineurs. [...] On se doutait bien que ce n’était pas acquis d’avance, avec ce ﬂou juridique donc c’est toute la motivation de notre démarche en justice. On ne peut pas avoir une société qui prend conscience qu’elle n’est pas du tout à la hauteur de l’ampleur des faits d’agressions sexuelles commis sur mineurs, allonger le délai de prescription et laisser un tel flou juridique sur une loi qui est aussi prépondérante dans la prétention de ces abus sexuels sur mineurs.


      Dans la foulée, le cardinal a de nouveau présenté sa démission au pape le 6 mars 2020 (qui cette fois l’a accepté (sic) alors même que le prélat a été « blanchi » par la justice, comprenne qui pourra...) Par ailleurs, les parties civiles se sont pourvues en cassation, dernière procédure judiciaire possible de ce feuilleton invraisemblable et surtout interminable.


      D’autant que le propre passé du cardinal remonte lui aussi à la surface. En effet, en novembre dernier, des accusations de harcèlement moral et sexuel entre 2006 et 2012 d’un ancien séminariste de Lyon, Benoît Quettier, sont rapporté par L’Obs qui publie alors une enquête signée de Frédric Martel, auteur du livre Sodoma. Des révélations reprises par de nombreux titres de presse. Par ailleurs, le 26 novembre 2019, sur le site du magazine L’Obs, l’ancien séminariste, aujourd’hui marié, revient dans un entretien vidéo exclusif sur les trois années de harcèlement qu’il aurait subies au séminaire de Saint-Irénée de Lyon.


      Une enquête qualifiée, auprès de l’AFP par Me Soulier, l’un des avocats du prélat, « d’abracadabrantesque et de marypoppinesque ! »


      Quoiqu’il en soit, un document de douze pages sur les supposés agissements de l’archevêque de Lyon a été déposé auprès de la CIASE (Commission indépendante sur les abus sexuels commis dans l’Église), de la commission Sauvé).

    

  


  
    L’ex-prêtre Bernard Preynat, le prédateur sexuel de Lyon


    Cet ancien aumônier scout âgé aujourd’hui de 74 ans est donc accusé d’avoir abusé au moins 70 enfants dans les années 1970-1990. Les premières dénonciations remontent au début des années 1990.


    En parallèle, un procès pénal canonique a été ouvert contre le prêtre pédocriminel en décembre 2016, puis interrompu en août 2017 en raison du futur procès Barbarin. Ce procès canonique a toutefois repris en septembre 2018. Son dossier a été transmis au Vatican, comme cela se fait pour tous les prêtres ayant commis des abus sexuels sur mineurs. La CDF (Congrégation pour la Doctrine de la Foi) a décidé en juillet 2019 de le renvoyer de l’état clérical, la plus haute sanction possible.


    D'ailleurs, son nom n’apparaît déjà plus dans l’annuaire 2018 du diocèse de Lyon. « Nous voulions bien montrer qu’il n’exerce plus aucune activité dans le diocèse » comme l’a précisé le père Yves Baumgarten, vicaire général du diocèse de Lyon le 22 août dernier à La Croix. Mais l’annuaire n’indique pas à cette époque qu’il est sous le coup d’une double procédure judiciaire (civile et canonique). Comme pour le père de Castelet à Orléans, on retrouve ce choix de l’Église de communiquer par le vide plutôt que de donner des informations embarrassantes.


    
      Le procès Preynat (14-17 janvier 2020)


      Malgré les nombreuses accusations de viols à son encontre, c’est seulement à la barre du tribunal correctionnel de Lyon, et non aux assises (à cause de la prescription des faits), que Bernard Preynat comparaît ce 14 janvier 2020 pour « agressions sexuelles sur mineurs » commises sur dix enfants âgés de sept à onze ans, entre 1986 et 1991. Les faits reprochés à l’ex-curé remontent eux à 1972 mais ils sont prescrits (N.d.A.) Il semblerait que l’on puisse même remonter avant son ordination en 1971, en fait dès 1962 explique Médiapart. Bernard Preynat reconnaît lui même avoir commencé très tôt en 1962 : « J’avais 16-17 ans, expliquait-il aux enquêteurs, en tant que simple moniteur de centres de vacances et de scouts. « Le soir, j’allais vers les garçons pour les caresser dans leur lit [...] Sur leur corps, quelques-uns sur leurs organes sexuels », détaille-t-il alors. Il échange des « caresses et des bisous », prend certains louveteaux nus sur ses genoux. Son ordination en tant que prêtre en 1971 ne change rien, il va même plus loin : « C’était une masturbation sur eux ou sur moi », déclarait-il aux policiers. « Toute ma vie, j’ai eu conscience que je faisais quelque chose qui était interdit, immoral, détaille Bernard Preynat. J’ai essayé d’en sortir. J’en ai parlé à des prêtres. Plusieurs fois, dans le cadre de la confession et en dehors. » Dans le séminaire, dans les années 1967-1968, le prêtre suit une psychothérapie, à la demande de ses formateurs. « À la suite de ça, je pensais être guéri... », analyse-t-il.


      Or, malgré des plaintes de familles en 1978, 1982 puis en 1990 (de la part de la famille de François Devaux) le prêtre reste en place et est couvert par sa hiérarchie. Il semblerait qu’il cesse ses agressions après 1991. Dès lors explique Médiapart, le diocèse de Lyon veut croire que cette histoire est close. Aucune victime du père Preynat postérieure à 1991 n’a été identifiée au cours de l’instruction. « Il m’a fallu du temps pour comprendre. J’ai mené un long combat contre moi-même pour ne pas récidiver. » Il l’assurera au cardinal Barbarin des années plus tard, lorsque le primat des Gaules s’entretiendra avec lui dans le courant des années 2000.


      Toutefois, poursuit le site web d’info, l’ex-prêtre a toujours tenté de minimiser les faits qui lui sont reprochés avec des paroles difficiles à entendre, notamment pour les victimes (et ce d’autant que la prescription des viols lui a permis d’ échapper aux assises) : « Pour moi, c’était des gestes de tendresse » explique-t-il. « Certains enfants étaient assez complices », déclarait-il même en garde-à-vue. Un mot « maladroit », admet-il aujourd’hui. Quand la mère d’un des anciens scouts partie civile au procès vient le trouver en 1991, il lui dit « qu’il ne s’était rien passé de grave », mettant de côté les « caresses sur la cuisse sous le bermuda. »


      Cependant, au deuxième jour de son procès il essaie de se faire passer pour la victime et « révèle » avoir été abusé lui-même par des clercs (un sacristain, un séminariste, un prêtre) dans les années 1960 avec cette déclaration tonitruante retenue par de nombreux médias : « L’Église m’a condamné mais c’est peut-être un peu trop facile. Je lui ai dit moi aussi les faits abominables dont j’ai été victime enfant. » Des agressions qu’il a évoqué pour la première fois en 2016 durant l’enquête de police.


      Le troisième jour du procès de Bernard Preynat, le mercredi 15 janvier, permet d’entrer plus profondément dans la personnalité et les ambiguïtés de l’ancien aumônier scout tandis que le quatrième jour est consacré à l’expertise psychiatrique et aux premières plaidoiries des parties civiles qui se poursuivent le lendemain avec celle de la défense. Le jugement mis en délibéré au 16 mars 2020 a ﬁnalement condamné l’ancien prêtre agresseur à cinq années de prison mais sous mandat de dépôt, il n’ira donc pas en prison.


      Isabelle de Gaulmyn, rédactrice en chef de La Croix, explique (dans son blog, le 26 janvier 2020) qu’il s’agit « d’un procès de la mémoire. Une mémoire que l’on va fouiller, révéler et, au ﬁnal, exorciser durant les quatre jours d’audience, en une véritable “catharsis”, selon le terme utilisé par la mère d’une des victimes ».


      Comme pour l’abbé Pierre de Castelet à Orléans, Bernard Preynat s’est contenté d’un bien fade « Je m’excuse » peu convaincant face aux victimes. Mais, analyse Isabelle de Gaulmyn : « La contrition, le pardon, ne peuvent venir sans un travail de vérité. C’est cette vérité que la présidente du tribunal, Anne-Sophie Martinet, avec une extraordinaire humanité, s’est efforcée de mettre au jour. Avec son regard attentif sur le prévenu, sans que jamais ne perce un jugement. » Il ne s’agit pas là non plus du procès de l’Église, même si, regrette la journaliste catholique : « Il aura fallu une autre justice que celle de l’Église, avec un procès public, pour que l’on entrevoie enﬁn la vérité de Bernard Preynat. »

    

  


  
    1. Journal que l’abbé a tenu pendant 20 ans et dont le tome IV retrace sa vie dans les années 1990. ◀


    2. Aumônier national du MEJ. ◀


    3. Long métrage de 2015 qui dénonce les actes pédophiles de prêtres américains et que l’Église catholique de Boston a essayé, en vain, d’étouffer. ◀


    4. Rappelons une nouvelle fois que la loi qui oblige un évêque à dénoncer un prêtre pédocriminel date de 1992. ◀


    5. Je reparlerai du travail de cette association dans la 3e partie. ◀


    6. Qui accueille les témoignages de victimes de pédophilie et notamment celles du père Preynat. ◀


    7. Le seul prêtre à l’avoir signée et à avoir publié en août une lettre ouverte demandant clairement la démission du cardinal Philippe Barbarin comme il le raconte dans son livre Plus jamais ça ! éditions de l’observatoire, janvier 2019. ◀


    8. Contrairement à l’ancien évêque d’Orléans André Fort pourtant condamné le 22 novembre 2018 à huit mois de prison avec sursis. ◀

  


  
     
  


  La parole « libérée » des victimes


  Ce livre est naturellement dédié aux victimes. Pour les abus infligés à des enfants parfois durant de longues années de la part de clercs qui les tenaient sous une emprise physique, psychique et morale indécente. Des crimes qui ont conduit certaines victimes au suicide. Et pour toutes à de longues années de souffrance et de solitude, empêchant une vie normale et heureuse.


  Une solitude et un silence que les quatre victimes citées dans ce livre ont eu le courage de briser. Et ce, afin de témoigner et de se libérer avec une grande dignité mais aussi pour permettre aux autres de prendre à leur tour la parole. D’où cette très belle expression de « parole libérée » car sans leurs courageux témoignages, ces crimes seraient restés inconnus du grand public et aucun procès n’aurait eu lieu, en France comme ailleurs dans le monde.


  Des témoignages qui rendent odieux les propos des prélats André Fort et Philippe Barbarin, qui pour se défendre ont argué du fait que les victimes elles-mêmes devenues adultes n’avaient pas dénoncé leur agresseur aux autorités. Enfermés dans leur tour d’ivoire, ces hommes d’Église n’ont pas fait l’élémentaire effort de comprendre que pour les victimes enfermées dans leurs souffrances, le fait même de venir les voir leur avait déjà demandé un effort inouï. Ils n’ont pas non plus réalisé que cette démarche était un appel à se décharger d’une partie de leur fardeau sur leurs épaules à eux, responsables des prêtres de leur diocèse.


  
    Véronique Garnier-Beauvier


    
      1. Auteure du livre témoignage Au troisième jour. De l’abîme à la...

    


    {1}


    
      Laissez-nous le temps de ne pas pardonner !

    


    -18pt Cette grande femme mince, âgée de 58 ans, et au regard doux et franc a été victime à 13 ans et demi à Nancy des agressions criminelles d’un prêtre de sa paroisse, ami de sa famille. Une blessure et un combat qu’elle raconte dans son livre. En lisant son texte, je prends soudain conscience de la double, voire de la triple peine qui touche les victimes de prêtres pédocriminels.


    Ces enfants croyants sont non seulement touchés dans leur corps et leur âme mais aussi dans leur foi et leur confiance en l’Église.


    Dans son malheur, Véronique Garnier-Beauvier, mariée depuis 35 ans, mère de huit enfants et grand- mère comblée a eu la chance d’être accueillie, écoutée et crue par Jacques Blaquart, l’actuel évêque d’Orléans. Celui-ci a accepté de l’accompagner durant de longs mois, à son rythme. Un soutien qui lui a permis de revenir peu à peu dans l’Église. Elle a été très officiellement déléguée épiscopale pour la protection des mineurs au diocèse d’Orléans ainsi que membre de la cellule d’écoute des blessures jusqu’en octobre 2019. L’évêque la démet alors de ses fonctions suite aux difficultés rencontrées dans le diocèse après le suicide d’un jeune prêtre. Une décision que Véronique Garnier-Beauvier vit comme une mise à l’écart injuste, qui ravive son traumatisme. Elle est aujourd’hui coresponsable d’un nouveau service de protection des mineurs. Un rôle moindre mais au nom duquel elle espère encore pouvoir continuer son combat vis-à-vis de la protection des enfants et des personnes vulnérables au sein du diocèse, sans oublier l’indispensable soutien aux victimes.


    Toutefois, ses anciennes fonctions en tant que déléguée épiscopale et son statut de victime lui ont valu d’être entendue à Lourdes début novembre 2018 par la Conférence des Évêques de France et d’être invitée sur les plateaux télé et radio.


    Cependant, les blessures restent vives plus de quarante ans après. Encore aujourd’hui, il lui est difficile de dormir dans une chambre qui fait face à celle d’un prêtre ou même d’être assise à côté de l’un d’eux. Ce qu’elle a expliqué le 3 mars 2017 dans l’émission Sans langue de buis sur la chaîne de télévision catholique KTO : « C’est un effort pour moi d’être là, mais j’ai surtout envie de parler d’une personne, invitée dans cette émission et qui n’a pas pu venir parce que 60 ans après les faits, elle a encore honte de ce qui lui est arrivé. Donc, elle est assise à côté de moi, comme beaucoup d’autres. » Plus tard, elle exprime ce qu’elle ressent vis-à-vis de la blessure infligée à sa foi : « On nous a volé quelque chose de notre foi et ça, c’est vraiment spécifique aux abus des prêtres. Moi j’ai eu la chance de garder quand même peut-être une amitié avec Jésus mais ça reste très compliqué. »


    Sur la souffrance des victimes Véronique Garnier-Beauvier dit ceci :


    On vous appelle « père » (le prêtre) mais vous n’en êtes pas vraiment un. Par exemple dans une famille quand l’aîné fait du mal à un petit, le père ou la mère va commencer par les séparer. Ensuite, on va soigner le plus petit s’il en a besoin et seulement après l’un des parents va aller voir l’aîné pour lui parler et peut-être le sanctionner. Mais bien sûr ce fils reste le fils du père (et de la mère). [...] Mais l’impression que j’ai comme victime c’est [...] comme si vous aviez laissé tomber les enfants. [...]. Par contre vous vous êtes dit : « Qu’est-ce qu’on fait des prêtres ? » C’est très douloureux parce qu’on s’est sentis très abandonnés pendant de très longues années, oubliés comme si nous étions invisibles mais maintenant il faut que vous appreniez à être le père de tous les enfants [...] Pour nous, c’est comme si les prêtres sont restés vos frères [...] Mais quand on arrive 40 ans après, avec parfois un peu de violence ou de maladresse, voire d’agressivité, vous ne nous reconnaissez pas comme des frères ou des sœurs, c’est le contraire de l’Évangile.


    Concernant cette vérité que l’Église a mis si longtemps à regarder en face :


    En 2010 quand les affaires ont commencé à exploser de partout, c’est devenu vital pour moi de parler [...] parce que le prêtre qui m’a agressée est décédé 7 ou 8 ans après les viols, vers 1983. Il est mort tranquillement. Personne n’a jamais rien su, personne n’a jamais rien dit donc pas de procès, rien du tout.


    Si je n’avais pas fait la vérité avec l’Église, je serais restée encore comme morte tout le reste de ma vie. Car pendant 40 ans ce silence, ce mur que j’ai rencontré m’ont empêché de vivre et voilà que je réussis à trouver un évêque (Jacques Blaquart, évêque d’Orléans) qui a bien voulu se laisser déranger : « Oui je l’ai dérangé et je le dérange encore. Il m’a ouvert un petit espace pour que je puisse un peu revivre. »


    Un espace, qui malheureusement aujourd’hui semble refermé explique Véronique Garnier-Beauvier, même si l’ancienne déléguée épiscopale est « réhabilitée » dans le bulletin Église catholique dans le Loiret de janvier dernier. Ainsi dans l’article « S’engager pour agir », Jacques Blaquart, l’évêque d’Orléans reconnaît le travail accompli par la cellule d’écoute et d’accueil des victimes et notamment celui de Véronique Garnier-Beauvier de 2015 à 2019 : « Ils ont fait ce pour quoi je les avais missionnés et je les remercie de leur engagement et de leur action. »


    Mais revenons à son livre. Un ouvrage très précieux car elle nous y fait découvrir de l’intérieur son traumatisme et les « solutions » auxquelles elle avait recours quand une situation devenait insupportable, au risque d’y perdre son équilibre psychique. Elle écrit ainsi (p. 131 et 132) :


    Cela m’arrive souvent de devoir quitter un endroit, parce que je me trouve soudain submergée par quelque chose d’insupportable qui remonte. Je pars alors à l’extérieur, c’est mieux pour moi. Avant je restais, mais je partais à l’intérieur de moi-même... C’était pire ! [...] je me coupais de moi-même, et ainsi je ne sentais plus rien, je n’étais plus là ! J’attendais que ça passe. Et je « revenais » à moi peu à peu ; parfois, ça prenait du temps. Je ne savais pas ce que je faisais mais je savais très bien le faire !


    Puis j’ai appris à faire autrement, à partir en entier : je ne me coupe plus en deux [...] c’est beaucoup mieux !


    Véronique Garnier-Beauvier a écrit aussi de très belles pages sur le pardon, guidée par une réflexion profonde avec dès le départ des questions essentielles (p. 114 et 115) :


    Que peut bien vouloir dire pardonner pour quelqu’un qui a été abusé par un prêtre, qui est lui- même celui auprès duquel on vient chercher le pardon de Dieu ?


    Que peut bien vouloir dire pardonner à l’Église, pour quelqu’un qui s’est senti abandonné par elle pendant des décennies, Église qui pourtant ne cesse de demander de pardonner ?


    Et la première réponse tombe : « Ce serait peut-être cela pardonner, se mettre en route, prendre un chemin vers le pardon. »


    Puis elle poursuit : « Ce n’est certainement pas oublier, tourner la page ou décider que tout va bien, que c’est derrière et qu’on n’en parle plus. Au contraire, il faut en parler ! Car commencer à parler, c’est commencer le chemin ! »


    Véronique Garnier-Beauvier a ainsi la grande générosité de nous faire partager ce chemin de parole et ce qu’elle y a trouvé :


    Le fait de parler m’a réservé beaucoup de surprises. La première a été de m’apercevoir combien ce que j’avais vécu m’avait blessée, abîmée, combien c’était plus grave que je ne voulais bien le croire... J’ai donc dû le reconnaître et l’accepter.


    La deuxième surprise a été de voir combien je m’en voulais !


    Et de fait, le pardon ne s’adresse pas au seul agresseur mais à plusieurs personnes, à commencer par elle-même !


    La première personne à qui je devais pardonner, c’était moi-même, enfant [...] Je m’en voulais tellement de ne pas avoir su dire non, de m’être « laissée faire », et surtout d’avoir continué pendant un certain temps.


    Il s’agit de la fameuse culpabilité des victimes que l’on déplore mais sans la comprendre.


    Alors patiemment, elle déconstruit cette honte pour se reconnecter avec cette jeune fille blessée de 14 ans (p. 117) : « Peu à peu, j’ai commencé à sortir du jugement de ce que j’avais vécu. Il m’est devenu clair que j’avais agi comme j’avais pu, avec les moyens que j’avais. » Puis vient la joie de se souvenir qu’elle a osé dire non un jour : « “C’est fini, vous ne me toucherez plus jamais !” (elle avait 15 ans) [...] Cela m’a aidée à me dire que je n’avais pas été si nulle que cela, et à retrouver un peu d’estime pour moi-même. »


    Ensuite, Véronique Garnier-Beauvier a eu la surprise de constater qu’elle pardonnait à ses parents qui pourtant n’avaient pas su la protéger de cet « ami » prêtre (p. 119 et 120) :


    J’ai cru longtemps qu’ils n’avaient pas su m’aimer et puis [...] ils sont devenus les grands-parents de mes enfants et j’aimais les grands-parents qu’ils étaient [...] Je n’ai pas vraiment décidé de leur pardonner mais à un moment je me suis rendu compte que cela s’était fait, très doucement, presque à mon insu parce que le temps m’y a aidée, et parce que le désir d’être en relation avec eux a été plus fort que ce qui avait été coupé.


    L’étape suivante serait qu’elle arrive à pardonner à son agresseur. C’est bien sûr plus difficile mais pas impossible : « J’avance, très doucement, vers le jour où je vais aussi m’apercevoir que ce sera peut- être fait. » Puis, lucide et humble, elle ajoute : « Je ne vais pas y arriver par moi-même à force de gros efforts, j’essaie plutôt de laisser venir en moi ce pardon [...] Un pardon de ce genre ne peut sans doute venir que de plus loin que soi [...] ou alors du plus profond de moi, là où peu à peu j’apprends à revenir de l’endroit qui n’a pas pu être abîmé, l’endroit de ma dignité. »


    Et enfin, étape ultime, pardonner à l’Église (p. 121) :


    Qu’ai-je à pardonner à l’Église ? Beaucoup... Un peu comme à mes parents : de n’avoir pas su me protéger ni me défendre, de n’avoir pas su me consoler ni me soutenir, de n’avoir pas su me regarder ni m’écouter... Mais en beaucoup plus intense, car tant de personnes ont vécu la même chose que moi.


    Je dois donc pardonner à l’Église de ne pas avoir su comprendre pendant tant d’années la détresse de tant d’enfants du monde entier et de leurs familles, d’avoir préféré le silence à l’écoute et l’aveuglement à la lucidité.


    Puis (p. 122) :


    Le jour où j’ai compris que beaucoup d’enfants, vraiment beaucoup d’enfants ont vécu la même chose, parce que beaucoup de prêtres, vraiment beaucoup de prêtres, ont abusé d’eux, j’ai d’abord été sidérée, puis en colère, vraiment très en colère. Ensuite, j’ai compris encore autre chose : des gens savaient. Beaucoup de gens. Même des évêques, même des papes. [...] J’ai été encore plus en colère. Voilà ce que j’ai à pardonner à l’Église.


    C’est beaucoup, vraiment beaucoup. Trouverai-je un jour la liberté de pardonner. Je crois que je l’espère.


    Véronique Garnier-Beauvier ajoute un dernier point, capital à ses yeux, (p. 123) :


    Personne n’a le droit de nous demander de pardonner... ni même de nous le suggérer. Nous avons même le droit de ne pas vouloir pardonner, et personne ne peut nous le reprocher car c’est peut-être plutôt bon signe. Le signe que nous redevenons un peu maîtres de notre vie [...] Alors je vous en prie, laissez-nous le temps de ne pas pardonner !

  


  
    Entretien exclusif avec Olivier Savignac


    
      2. L’un des lanceurs d’alerte des victimes de crimes de pédophilie dans...

    


    {2}


    
      J’ai pu enfin rencontrer mon agresseur et le regarder dans les yeux !

    


    -18pt Sur le banc des victimes, les journalistes ont tout de suite repéré cet homme de 39 ans aux fausses allures de d’Artagnan avec ses longues boucles brunes, son aisance à parler avec son sympathique accent du sud, et surtout son franc-parler et sa détermination tranquille qui ont irrésistiblement attiré à lui les micros et les caméras à la fin du procès d’Orléans.


    Plus de trois mois après le verdict, je m’entretiens par Skype avec lui, le mardi 5 mars 2019, depuis Rodez où il réside. C’est parti pour un long entretien, à bâtons rompus.


    S. D. — Après ce procès et surtout après le verdict qui a condamné ce prêtre, estimez-vous avoir obtenu justice et réparation des attouchements commis par l’abbé de Castelet à votre encontre en juillet 1993 ?


    O. S. — Oui, j’ai obtenu justice et réparation avec ce procès parce que j’ai pu notamment rencontrer enfin mon agresseur et le regarder dans les yeux. Cette décision de justice (la condamnation du prêtre et de l’évêque) m’a réconcilié et réparé dans le sens où j’ai été enfin reconnu officiellement comme victime. Du coup, je n’ai plus à recourir à cet « enfant miroir » de 13 ans allongé sur ce lit en juillet 1993 et à la merci de l’abbé (le père Pierre de Castelet). J’aimerais bien d’ailleurs en discuter avec un psychiatre pour comprendre les mécanismes qui sont à l’œuvre dans ce phénomène.


    Attendiez-vous de la part de votre agresseur qu’il vous demande publiquement pardon à l’audience ?


    Il ne l’a pas fait et de toute façon je n’en voulais pas car je sais qu’il est dans le déni des actes qu’il a commis. Il n’a manifesté aucune empathie durant les huit heures de l’audience. Il a juste exprimé quelques regrets à la toute fin et encore il y a été poussé par son avocate (Agnès Bonardi).


    Le 18 novembre 2018 sur TF1 dans l’émission Sept à huit (4 jours avant le verdict) la chaîne a d’ailleurs diffusé une demande d’interview que le père de Castelet refuse la veille de l’ouverture du procès, estimant, je cite : « Cette affaire est insignifiante, ça ne vaut pas la peine d’en parler, il faut la laisser comme ça » (sic).


    En revanche pour nous, les trois victimes (parties civiles au procès) c’était très important de pouvoir lui dire qu’il avait à présent des adultes devant lui. Et là, je l’ai senti très mal à l’aise avec un regard fuyant.


    Quels souvenirs gardez-vous de ce camp après les attouchements de l’abbé ?


    Les faits se sont déroulés je crois le mardi 13 juillet. Ensuite après plusieurs plaintes de ma part et d’autres garçons auprès des animateurs, ceux-ci étaient venus me rencontrer le dimanche 18 juillet vers 20 heures dans le bungalow pour me demander si j’avais été concerné par ces faits-là. À partir du 18 juillet je ne l’ai pas revu (l’abbé), il est parti le mardi suivant, le 20 juillet après une messe obligatoire pour tous, et donc c’est là que je l’ai regardé une dernière fois. »


    Concernant François-Xavier Boca (aumônier du MEJ, Mouvement eucharistique des jeunes) qui est venu au camp le lundi 19 juillet 1993 en soirée après avoir été alerté par les animateurs) on a senti à l’audience qu’il passait un mauvais quart d’heure lorsqu’il a été mis face à sa mauvaise gestion des faits à l’époque. Est-ce que vous lui en voulez également de n’avoir pas su vous protéger comme il aurait dû le faire ?


    Bien sûr, je lui en voulais. Je lui ai dit d’ailleurs en face en juin 2009 puisque la première rencontre avec les personnes qui ont géré cette affaire en 1993, suite à ma première enquête, m’a conduit vers lui d’abord. Je suis donc allé spécialement à Reims dans sa communauté chez les jésuites, où il était le directeur de la grande école catholique Saint-Joseph. C’est vrai que dans cet entretien il était complètement confus. Il avait des regrets. il m’a demandé pardon... mais lorsque j’ai lu sa déposition, versée au dossier, face aux enquêteurs (durant l’instruction de l’affaire) il a continué de mentir lâchement en disant qu’il s’était déplacé pour gérer la crise au camp mais que finalement la décision reposait sur l’équipe nationale, donc il se dérobait totalement à ses responsabilités. J’ai trouvé ça petit, mesquin, et surtout hypocrite alors que je l’avais senti sincère lors de notre entretien en 2009. Donc, ma volonté était qu’il comparaisse en tant que témoin assisté au procès.


    Mes avocats (Edmond-Claude et Antoinette Fréty) ont fait comparaître un autre témoin assisté : Mgr Aubertin, l’ancien archevêque de Tours. Moi je souhaitais que François-Xavier Boca soit aussi là devant le procureur, devant les magistrats pour qu’il mesure en fait le poids de ses décisions (notamment d’envoyer l’abbé dans un autre camp) et surtout ce fameux courrier qu’il a envoyé au père Picandet à l’époque et dans lequel il dit : « il faut protéger Pierre (l’abbé) des enfants (sic) ».


    Pour un jésuite, en plus éducateur, auteur de toute une littérature sur la pédagogie du choix à l’adolescence, c’est tellement éloigné de ce qu’il paraît être, en tout cas il ne vit pas ce qu’il paraît. C’est quelqu’un en qui j’avais placé toute ma confiance, adolescent. J’avais lu son livre Lettre ouverte aux chercheurs de Dieu, un livre important sur la pédagogie des choix et tout ça est tombé en lambeaux. J’ai eu ce traumatisme de la perte de confiance dans l’institution (l’Église) à travers des personnes qui étaient pour nous des témoins essentiels.


    C’est ce que vous avez appelé la triple peine au procès ?


    Tout à fait mais je n’incluais pas dedans François-Xavier Boca en fait. Pour moi la triple peine c’est surtout par rapport à deux évêques successifs de mon diocèse (Rodez) dont l’affreux Bellino Ghirard (évêque de Rodez de 1991 à 2011, décédé en 2013) qui, je m’en rends compte aujourd’hui, a couvert plusieurs prêtres pédophiles dont l’abbé Morel. Lui, c’est le pire, avec une centaine de victimes déclarées mais 300 à 400 estimées sur 40 ans.


    Concernant le père de Castelet, estimez-vous que toutes ses victimes ne se sont pas encore manifestées et que certaines pourraient le faire justement grâce à votre association La Parole aussi libérée ?


    Oui, parce que je suis encore en lien avec les scouts d’Europe et justement le père de Castelet a été aumônier de camps chez eux entre 1993 et 1995, notamment dans un camp à Saint-Vit dans le Doubs et a priori, il y aurait d’autres enfants qui auraient subi des attouchements de sa part.


    Avant 1993 on retrouve une victime d’attouchements qui s’appelle Xavier Barret (ce cas a été cité durant le procès mais les faits sont prescrits) dans un camp en 1992 à Chissey-les-Mâcon. Ensuite il y a les scouts d’Europe. Selon l’ancien chef de troupe et une maman, il y aurait au moins une ou deux victimes. Pour l’instant, je n’ai aucun élément pour pouvoir l’affirmer mais certains faits ne sont pas encore prescrits.


    Dans votre association, La Parole aussi libérée, vous recevez beaucoup des témoignages ?


    Oui, il s’agit de faits majoritairement commis au sein de l’Église et la plupart des messages, quatre sur cinq, concernent des faits prescrits depuis longtemps. C’est totalement en adéquation avec le rapport de la CEF (Conférence des Évêques de France) sorti en octobre. En effet, sur les cent récits de victimes collectés par leur Cellule permanente de lutte contre la pédophilie, 11 témoignages sur 12 sont prescrits.


    Même si les faits sont prescrits, vous estimez que ces témoignages sont importants, pourquoi ?


    
      3. Prêtre du diocèse d’Orléans accusé de viols sur mineurs et incarcéré...

    


    La première chose, c’est d’accueillir la parole parce que sans elle, la victime ne peut pas se reconstruire, en tout cas je n’y crois pas. L’enfouissement des faits peut conduire à des maladies, des troubles psychiques ou psychologiques. Pire, ce silence peut devenir meurtrier dans le sens où certains passent à l’acte. On le voit dans le cas d’Olivier de Scitivaux{3}, il aurait été lui-même abusé dans son enfance. Pour le père Preynat (dont le procès s’est tenu à Lyon en janvier 2020 [cf. 1re partie du livre]) c’est pareil, il a aussi été abusé au petit séminaire à sept ans mais ça, on n’en parle pas.


    C’est un sujet que l’on devrait creuser davantage selon vous ?


    Oui, il faudrait aussi entrer dans la systémique des faits d’agressions et de crimes et de leurs effets collatéraux sur la famille et sur les proches. Mais il y a énormément de choses autour de ces questions qui sont balayées d’un revers de main. Sur l’approche systémique, à part de rares médecins ou psychiatres qui soulèvent ces questions mais sont trop rarement entendus, on n’en parle pas.


    Pourtant, lorsque je reçois des témoignages de personnes dont les faits sont prescrits, je prends ça avec des pincettes parce qu’elles portent ce poids depuis de longues années. Cela fait partie de la construction de leur personnalité, c’est difficile d’aborder ces questions avec elles sans les briser. C’est un sujet qui m’intéresse énormément au-delà de mon propre cas parce que je fais partie des gens qui ont libéré leur parole tôt. Concrètement, sur ma vie ça a eu un effet durant une dizaine d’années. On s’en relève même si la cicatrice reste, bien sûr. Mais pour ceux qui réagissent tard, cinquante, soixante après, c’est tellement insidieux, tellement gravé et inscrit en eux que l’on n’a presque pas envie de toucher à ce traumatisme ou de proposer quoi que ce soit pour essayer de le faire passer. Souvent d’ailleurs la personne ne le veut pas.


    Justement, en quoi cette parole est libératrice précisément ?


    C’est essentiel, car cela permet de sortir d’un isolement. Véronique Garnier-Beauvier a une expression pour dire cela « le silence de mort ». Récemment, un ami catholique m’a rapporté le suicide de son beau-frère de 53 ans, fin février. Il était dépressif à cause d’abus sexuels commis dans son enfance par un ami de sa mère. Et cette maman n’a jamais voulu reconnaître l’abus de cet ami. Il s’est suicidé parce que c’était trop lourd pour lui et il y a effectivement de nombreux cas de suicides ou de dépressions. Les personnes qui m’écrivent, beaucoup sont dans la dépression. Actuellement j’accompagne une personne qui s’est réveillée 60 ans après, (soupir) c’est la troisième rechute dans sa vie et elle est lourde. Elle a été écoutée dernièrement par la cellule d’écoute de Rodez, ça l’a plus enfoncée qu’aidée.


    Pour quelles raisons selon vous ?


    Il y a bien sûr une diversité de cas, mais pour ces personnes âgées qui sortent du silence maintenant, les loyautés n’étaient pas les mêmes entre les années 1950 et les années 1980, même 1990 par rapport à aujourd’hui. En fait ces questions de loyauté participent aussi au traumatisme parce qu’il y a un abus sexuel, mais derrière il y en a d’autres. L’abus de pouvoir, l’abus de conscience, l’abus de confiance et l’abus de loyauté, mais on n’en parle pas ! Ça me blesse de voir ces personnes subir autant d’injustice. C’est aussi le fait d’avoir une Église qui a mis un couvercle, une chape de plomb sur tout ça. Elle a été complice de ces crimes et c’est ce qui me fait le plus horreur. C’est pourquoi je parle de triple peine. C’est un dégât qui est difficilement quantifiable mais qui me touche viscéralement.


    Du fait de votre médiatisation, vous êtes devenu un peu le porte-parole des victimes des crimes pédophiles de l’Église en France. Comment vivez-vous cette surexposition médiatique ?


    Au début, je ne l’ai pas bien vécue dans le sens où c’est compliqué d’avoir une étiquette sur le front où il y a écrit « victime de pédophilie ». Ça vous ramène à une certaine fragilité, une vulnérabilité alors que la société valorise plutôt les personnes fortes. Dans l’inconscient collectif, on préfère être reconnu pour ses forces et ses qualités plutôt que pour ses faiblesses ou sa vulnérabilité. Après, j’accepte cette médiatisation parce que je me fais le réceptacle de gens qui n’auraient pas franchi le cap d’écrire ou de m’appeler si je n’étais pas apparu à l’écran. Et je me dis au final que ça a un rôle social important.


    Votre foi vous guide-t-elle également dans ce combat ?


    Oui, parce que le Christ a été exposé publiquement faible sur la croix. Alors sans me prendre pour lui, je me suis toujours considéré comme le petit frère de Jésus, celui qui le suivait sur les chemins. C’est très beau d’ailleurs quand il envoie les apôtres deux par deux prêcher et surtout quand il invite Matthieu à le suivre. Au départ, il n’est pas du tout prêt à le suivre et humblement le Christ l’invite. Pour moi c’est fort au niveau du contrat social, pas dans la forme du nihilisme comme le prône l’anarchisme mais dans le sens où chaque vie a un prix. Si une brebis est perdue sur un troupeau de cent, le berger, il va la chercher. Ça résonne en moi comme un appel.


    Tant qu’il y aura des gens dans le silence, on continuera. Je ne me prends pas pour un superhéros, non, on est une chaîne de personnes qui osent parler à visage découvert, quand bien même beaucoup d’autres n’y arrivent pas. Pourtant elles auraient des témoignages forts à délivrer. Je les comprends et je les respecte mais tant que le silence sera encore là pour les victimes, on sera sur le front parce que moi au final j’ai obtenu réparation et vraiment merci la justice même si ça n’a pas toujours été simple. Merci Monsieur le procureur de la République d’Orléans d’être aussi sensible sur toutes ces questions. Et merci aussi à ce qui nous a poussés et nous a permis de déplacer une montagne parmi d’autres. Je crois que la foi là-dedans a joué un grand rôle. »


    Justement on peut avoir du mal à comprendre que vous ayez gardé la foi dans un tel contexte. Ça veut dire que vous l’avez toujours dissociée de l’Église des hommes ? Vous vous êtes toujours référé d’abord au Christ, aux Évangiles ?


    Oui, je me suis toujours référé au Christ, aux Évangiles bien sûr mais pas à l’Église des hommes parce que j’ai toujours perçu un décalage entre les propos et les actes, depuis mon enfance en fait. Mais j’ai eu des témoins dans ma vie. L’un des premiers a été le cardinal François Marty. J’aime beaucoup le citer parce qu’il est né à quatre kilomètres de chez moi à Pachins, une petite commune de l’Aveyron. C’est quelqu’un qui venait d’une famille très pauvre. Il a été au petit séminaire et il s’est toujours placé du côté des petits, des sans- voix. Lorsqu’il a été élu cardinal de Paris, il a été sur les barricades avec les étudiants (en mai 1968). C’est le visage de l’Église que j’aime, celui de ces modèles, de ces gens qui n’ont cessé de se battre pour les plus petits.


    Ce sont des gens qui auraient pu tomber aussi dans cet abus de pouvoir et de conscience dont je parlais parce que le prêtre est toujours mis sur un piédestal, les évêques n’en parlons pas ! Il y a un péché d’orgueil énorme qui est le fait de siècles de cléricalisme.


    Selon moi c’est à rattacher à ces témoins de l’Église qui sont morts aux côtés des petits. Mgr Romeo au Salvador, c’est une figure forte de la révolte. Il a osé s’afficher aux côtés du peuple et il a été tué par les phalanges de la mort au Salvador. Ce sont des modèles qui m’ont toujours inspiré. S’ils sont arrivés jusque-là, on doit aussi aller jusqu’au bout pour défendre toutes ces personnes parce que leur traumatisme est tel que ce sont des vies brisées. Je ne peux pas laisser une Église qui se dit porteuse du message de l’Évangile faire ce qu’elle fait et dire ce qu’elle dit. Si l’Église doit aujourd’hui faire quelque chose, c’est bien vivre le message de l’Évangile, et pas autre chose.


    Vous estimez qu’aujourd’hui le compte n’y est pas du côté de l’Église ?


    Non, on n’est qu’au début du chemin. Ils sont loin encore du Christ. Je crois que l’Institution, le cadre, le culte, tout ce qui a trait à l’objet religieux a profondément éloigné ces hommes du message originel et de ce qu’est Jésus. Il devrait inspirer notamment les prêtres et les frères qui ne peuvent pas vivre une vie conjugale ou autre parce que Jésus était très lié à sa maman, à ses parents.


    Je me suis posé la question de la vie religieuse à un moment donné et un religieux m’a dit alors très justement : « Ce qui permet de vivre l’équilibre psychoaffectif pour un religieux ou un prêtre, c’est le lien qu’il a avec ses parents et notamment avec sa maman dans le sens où la figure maternelle quand elle est bienveillante apporte cet équilibre d’affection. » C’est bien de cela dont on parle aujourd’hui, de la désaffection au sein de la vie de tous ces hommes (les prêtres) qui sont seuls et ont des charges de travail énormes.


    Il y aurait énormément de choses à creuser du côté de l’Église en rapport justement avec tout cet accompagnement psychoaffectif des prêtres qui sont laissés seuls face à une société érotisée, qui mène à la tentation, au plaisir des sens, à la jouissance. Est-ce que l’on peut appeler ça péché ?


    Non, parce qu’aujourd’hui je crois que cela fait partie des composantes humaines et physiologiques de se construire avec des pulsions, de les accepter. Bien sûr, il y a toute une déontologie mais le fait que l’Église refuse en bloc d’aborder ces tabous a conduit à des déviances intrinsèques et diaboliques. C’est pour cela que la figure du Christ doit redevenir centrale, essentielle.


    Par ailleurs, ce n’est pas anodin si les accompagnateurs spirituels, on les appelait avant les directeurs de conscience avec toute l’emprise que cela pouvait supposer (une emprise démontrée dans le documentaire d’Arte sur l’abus des religieuses diffusé le 5 mars 2019).


    Quel rôle les victimes peuvent-elles jouer pour changer les mauvaises pratiques de l’Église ?


    Le collectif des victimes de Lourdes travaille justement sur ces questions. Au départ à sept, maintenant à neuf personnes avec certaines victimes du père Peyrard à Saint-Étienne. On réfléchit sur des préconisations essentielles proposées en interne à l’Église. Donc, on est un certain reflet de l’ensemble de ces victimes qui sont toujours en lien avec l’Église. Pour nous, bien sûr, il y a cette question de la réparation financière mais aussi spirituelle. Comme je l’ai dit dans le débat sur KTO, le 1er mars 2019, il y a deux volets très importants : le premier est la messe de réparation. Dans le droit canon, lorsqu’un édifice est profané, on peut permettre sa purification à travers une liturgie de la réparation. On peut aussi le faire pour les victimes et il est important que ces messes soient officielles avec une publicité autour et surtout d’y inclure les victimes (comme ce fut le cas à Orléans le 7 octobre 2016 en l’église Sainte-Jeanne-d’Arc). Il faudrait aussi que ces messes de demandes de pardon aux victimes soient instituées par de nouvelles directives canoniques et agréées par le Saint-Père (le pape François) pour mettre les victimes au cœur de l’Eucharistie, qu’elles soient placées au cœur de l’église, physiquement autant que spirituellement. C’est essentiel.


    Il faut aussi revoir l’accompagnement spirituel pour contrebalancer justement la direction de conscience en vue d’une réparation spirituelle à la lumière des Écritures. Comment une victime peut se réparer, redevenir enfant du Christ, au premier plan et aimé. Mais cet accompagnement est aujourd’hui inadapté. On laisse faire une Église qui est tout le temps dans l’amateurisme le plus complet sans recours à des professionnels. Une véritable formation est indispensable avec des modules psychologiques, psychiatriques. La personne qui accompagne doit être au fait de la construction psychologique intérieure de la personne avec des limites à ne dépasser sous aucun prétexte pour éviter justement d’entrer dans les écueils de la direction de conscience. C’est quelque chose que l’Église n’aborde pas du tout alors qu’elle doit le faire vis-à-vis des victimes qui osent croire encore en elle.


    Est-ce que vous avez eu l’occasion de le dire aux évêques à Lourdes au cours de leur session qui s’est tenue le week-end qui a suivi le procès d’Orléans, début novembre (2018) ?


    Oui, on a été reçus par un groupe de trente évêques, mais seulement pendant une heure. Du coup, c’était compliqué d’aborder tous les sujets. Dans mon groupe j’étais avec une victime, Jacques, un ancien cadre EDF très carré qui a une connaissance pointue des directives du droit canon. Donc on a surtout abordé la question des procès canoniques, des tribunaux ecclésiastiques et de la réparation. Jacques a abordé la question de la réparation financière et moi celle de la réparation liturgique (spirituelle).


    Et vous justement, est-ce que vous demandez aussi que tous les prêtres qui ont commis des actes pédocriminels soient renvoyés de l’état clérical et réduits à l’état laïc ? » (C’est la peine la plus grave que l’Église puisse infliger à un clerc)


    Pour moi c’est important. Après il y a peut- être une graduation à établir, on ne peut pas tout mettre sur le même plan. Un prêtre qui a pratiqué des attouchements, ce n’est pas la même chose qu’un viol. Toutefois pour le père de Castelet (son agresseur) et au vu du nombre des victimes (au moins dix) j’espère qu’il y aura des sanctions qui iront jusqu’au renvoi de l’état clérical parce qu’il l’a fait de manière systématique sur un bon nombre de jeunes. Mais quand il y a un passage à l’acte isolé sur une personne, que ce prêtre ensuite est dans une situation de repentir avec un vrai travail psychologique, est-ce qu’il doit être réduit purement et simplement à l’état laïc et donc renvoyé de l’état clérical, c’est une vraie question. Mais dans la majorité des cas, c’est clair qu’il faut le faire. On est face à des perversions tellement profondes que je vois mal comment une personne atteinte de cette pathologie peut encore porter le corps du Christ et accompagner des personnes.


    C’est aussi une scène très forte du film Grâce à Dieu où Régine Maire (qui recevait les victimes de pédophilie au diocèse de Lyon) demande à Alexandre, l’une des victimes, de prendre la main du père Preynat, ce qu’il a le plus grand mal à faire parce que c’est la main qui l’a souillé.


    Oui c’est une scène très forte parce qu’il y a la main d’un côté et le regard de l’autre. Un regard qui n’est pas neutre puisque le père Preynat est toujours dans cette volonté de dominer Alexandre. Il cherche encore à récupérer ce qu’il peut de l’emprise qu’il avait sur ces jeunes avec le tutoiement « tu as combien d’enfants, etc. » et Alexandre qui baisse la tête, c’est très bien campé par Melvil Poupaud (l’acteur qui joue le rôle d’Alexandre). Quand j’ai rencontré le vrai Alexandre, c’était tout à fait ça. Il y a une justesse incroyable dans ce film et je suis heureux qu’il ait un tel succès parce qu’il décrit vraiment le mécanisme profond de ce que vivent les victimes. Et encore ces victimes là qui, j’ose dire ont vécu quelque chose de tellement douloureux mais c’est sans commune mesure avec des enfants qui ont été violés pendant des années... Il n’y a pas de graduation là non plus dans les traumatismes. On voit des gens qui sont énormément affectés dans leur vie intérieure mais qui ne sont pas brisés. Pour les trois victimes du film, Alexandre, François et Pierre-Emmanuel, la résilience est possible.


    Mais lorsque j’entends certains témoignages de victimes prescrites, là j’ai face à moi des personnes dont la résilience n’est plus possible au sens de retrouver un équilibre pour vivre une vie normale. C’est primordial que cette question de la graduation dans les traumatismes soit expliqué dans les médias. Personnellement, j’estime avoir eu un traumatisme léger mais je ne peux pas me prononcer pour les autres personnes.


    Mais il vous a fallu douze ans tout de même avant de pouvoir en parler !


    Je ne veux pas minimiser mon traumatisme mais douze ans, c’est tellement peu comparé à soixante ans. Mais oui c’est douze ans de ma vie, douze ans de décalage avec la société, avec mes amis, douze ans à ne pas comprendre pourquoi je n’acceptais pas ma sexualité, pourquoi sur le plan affectif j’étais tellement fuyant. Aujourd’hui, j’ai retrouvé heureusement un relatif équilibre, j’ai des enfants. Tout ce que j’ai vécu me permet de transcender ce que je vis actuellement et m’aide à mettre les priorités là où elles sont, dans l’affectif et le psychoaffectif.


    Revenons à votre rencontre avec les évêques à Lourdes début novembre, vous disiez il y a deux choses, donc cette réparation liturgique par rapport au droit canon, et le second volet c’est lequel ?


    
      4. La Congrégation pour la doctrine de la foi est l’une des neuf...

    


    Pour le groupe dans lequel j’étais, c’était la question des tribunaux ecclésiastiques, de la justice de l’Église et de l’imprescriptibilité de ces affaires puisque dans certains cas la prescription peut être levée, ce que ne permet pas l’autorité civile. Le droit canon prévoit quelque chose de très fort dans l’article 21 : « les délits graves réservés à la congrégation pour la doctrine de la foi doivent être poursuivis par procès judiciaire ». Et dans le deuxième paragraphe de cet article 21 il y a un petit deux : « Déférer directement les cas les plus graves à la décision du souverain pontife (le pape) pour le renvoi de l’état clérical ou la déposition avec dispense de la loi du célibat quand le délit est manifestement constaté et après avoir accordé au coupable la possibilité de se défendre. » C’est vrai que par rapport à ça, le pape peut tout à fait lever la prescription, ainsi que la Congrégation pour la doctrine de la foi{4}. C’est un enjeu majeur pour les victimes dont les cas sont prescrits. Et comme je vous disais si on se rapporte aux statistiques, à prendre avec des pincettes, mais quand même le rapport de la CEF (Conférence des Évêques de France) d’octobre 2018 explique que pour onze victimes sur douze qui témoignent aujourd’hui, les faits sont prescrits. Donc c’est dramatique et c’est un enjeu majeur.


    Vous parlez des victimes mais il ne faudrait pas oublier les évêques qui ont couvert les faits...


    
      5. Ex-numéro 3 du Vatican, prélat australien incarcéré depuis le...

    


    Là, il y a un vide juridique sauf si les évêques ou les cardinaux ont eux-mêmes fauté comme le cardinal Pell{5}. Le Vatican s’est équipé d’une nouvelle loi au sein de la Curie pour lutter contre les abus sexuels juste après le sommet de Rome de fin février 2019. C’est bien mais cette loi aurait dû être votée il y a 50 ans au moment du Concile de Vatican II. Et elle ne règle pas tout puisque les évêques sont encore aujourd’hui les seuls dépositaires du pouvoir et de la gouvernance dans l’Église avec le pape. Aujourd’hui encore un évêque fait ce qu’il veut dans son diocèse ! Il n’est soumis ni à des exigences ni à des devoirs de répondre devant la justice ecclésiastique s’il couvre des faits commis par ses prêtres. Alors oui il doit répondre devant la justice civile et je suis bien content que le père Fort ait dû s’expliquer sur son silence, même s’il n’était pas présent physiquement au procès. Mais ça me paraît complètement aberrant que la société doive montrer l’exemple à l’Église et pas le contraire. Donc le vrai problème, c’est bien le cléricalisme. Et le pape a beau vouloir le combattre à travers sa lettre au peuple de Dieu du 20 août 2018 (voir en annexe), et à travers ce qu’il a redit dans son discours de fin de sommet sur les abus sexuels (le 24 février 2019) je suis désolé, ce n’est pas vécu.


    Pour vous ce serait grave un non-lieu pour le père Barbarin le 7 mars prochain (2019) ? (l’entretien a eu lieu le 5 mars)


    Oui, ça aurait une incidence forte, néfaste par rapport à tout le combat des victimes aujourd’hui. Après je trouve gravissime la position de la procureure de Lyon qui lors du procès de janvier 2019 auquel j’ai assisté, a suivi bêtement les lignes du parquet général en demandant un non-lieu. C’est tellement éloigné de ce que devrait être la justice, à l’image de l’attitude du procureur actuel d’Orléans (Nicolas Bessone) avec sa volonté de tolérance zéro contre cette tendance systémique. Donc pour moi c’est grave cette collusion Justice-Église (le tribunal n’a pas suivi la procureure puisque contre toute attente Philippe Barbarin a été condamné le 7 mars à 6 mois de prison de sursis, mais il a été toutefois relaxé le 30 janvier 2020).


    Mais à Orléans aussi il y a eu une collusion entre la justice et l’Église avec la procureure saisie de l’affaire. Comme cela a été rappelé durant l’audience par vos avocats, il y a 7 longues années d’instruction et tout a été fait pour la ralentir, voire pour que ce procès n’ait jamais lieu...


    Tout à fait avec un parquet qui se contredit, qui prescrit ses propres réquisitions, c’est sûr qu’à Orléans on a vécu cette collusion mais à Versailles c’est pareil, c’est très compliqué. Il y a une association qui s’appelle Comme une mère aimante (cf. en 3e partie, N.d.A.) qui s’est montée, des mères de victimes. Donc on voit aussi à l’œuvre cette collusion qui est assez systématique entre les notables d’une même commune.


    C’est la raison pour laquelle lorsque vous avez rencontré des sénateurs le 29 janvier 2019 à Paris, (dans le cadre de la mission d’information pour les abus sexuels commis au sein de l’Église) vous avez parlé de la nécessité de délocaliser les procès pour éviter justement toute forme de collusion ?


    Oui il faudrait dépayser plusieurs choses : Tout d’abord, l’écoute des victimes parce que par exemple chez moi à Rodez au niveau de la cellule d’écoute du diocèse, une personne que j’y ai envoyée s’est retrouvée face à l’ancien collègue de son mari. Par conséquent, c’est compliqué de protéger la parole des victimes, notamment l’anonymat demandé par la plupart d’entre elles mais aussi une totale discrétion sur les faits que raconte la personne parce qu’aujourd’hui c’est tellement profond. Donc, selon moi le dépaysement devrait être systématique déjà au niveau de l’écoute, c’est sûr.


    
      6. Condamné en assises à 10 ans de prison en 2000 pour viols et...

    


    Au niveau de la justice, ce dépaysement doit se faire pour les tribunaux civils mais surtout pour les tribunaux ecclésiastiques. La justice civile est normalement objective, quoiqu’on vienne d’en parler pas forcément et surtout dans des régions comme les nôtres (l’Aveyron). Quand on voit le procès de l’abbé Maurel-Brigny{6} à Rodez, mais ça devrait être systématique en tout cas au niveau des tribunaux ecclésiastiques. Quand le prêtre Emmanuel Boudet (de la paroisse de Notre-Dame-de-la-Garde à Paris et canoniste) dit sur le plateau de KTO (dans l’émission Sans langue de buis du 1er mars 2019) que c’est déjà dépaysé, c’est faux parce que les officialités interdiocésaines (tribunaux ecclésiastiques) ne sont pas présentes dans tous les diocèses. Pour Rodez, l’officialité c’est Toulouse mais pourquoi les affaires de Rodez ne seraient-elles pas envoyées à Lyon ? Aujourd’hui le monde catholique est petit donc selon moi ce dépaysement ecclésial n’existe pas. Il n’est pas acté. C’est un aspect sur lequel on a insisté à Lourdes dans nos 13 propositions de victimes (voir en annexe).


    Est-ce que votre combat aujourd’hui c’est aussi la prévention, qu’il y ait à l’avenir le moins de victimes possible ?


    Je suis plus engagé sur le volet de la réparation c’est-à-dire les victimes qui ne sont pas encore sorties, reconnues et entendues. Je suis moins investi sur la prévention que d’autres parce que je suis intervenant musical en milieu scolaire et que je n’ai pas envie de mélanger toutes mes casquettes, contrairement à Sébastien, une personne de l’association Colosse aux pieds d’argile qui a été abusée dans son club de rugby et qui maintenant porte la parole à travers tous les clubs de sport. Je lui tire mon chapeau mais c’est vrai que me retrouver face à des enfants pour leur expliquer toujours la même chose, pour moi ça serait compliqué.


    J’ai eu toutefois une action de prévention très forte en septembre 2018 devant les directeurs de l’enseignement catholique du premier degré de l’Aveyron. J’ai d’ailleurs essuyé des critiques sur le fait que ce n’était pas ma place. Mais je leur ai quand même expliqué que dans un établissement scolaire catholique, au moins une fois dans l’année, il doit y avoir une action de prévention et d’information parce que les chiffres sont éloquents.


    Mais diriez-vous qu’il y a aujourd’hui moins d’affaires de pédophilie dans l’Église et dans la société ?


    Dans l’Église peut-être parce que c’est le sujet brûlant mais dans la société tout entière, non. Parce que, par exemple, l’inceste représente neuf cas sur dix d’abus sexuels dans le monde. Moi j’y inclus l’Église parce que c’est la famille spirituelle et j’insiste, les chiffres sont éloquents un enfant sur cinq vit une agression sexuelle, c’est terrible. Selon un rapport de l’OMS, Organisation mondiale de la santé, de 2014, 20 % des femmes et 5 % à 10 % des hommes dans le monde ont subi des violences sexuelles pendant leur enfance. Que fait-on ?


    L’Enseignement catholique n’a aucune valise de prévention, y compris des vidéos ou des outils actualisés. Durant la réunion avec les directeurs du premier degré en Aveyron, la psychologue scolaire de l’enseignement catholique a juste évoqué la projection d’un film documentaire sur les abus sexuels, il y a 7 ou 8 ans dans un établissement scolaire de l’Aveyron. Une séance au cours de laquelle deux enfants ont déclaré des faits. Aussi, malgré les critiques de certains directeurs bien pensants, je crois que ça devrait être systématisé dans les établissements scolaires privés mais aussi publics.


    Cette pédocriminalité dépasse malheureusement nos frontières...


    
      7. Selon un rapport de la protection de l’enfance 19 700 mineurs ont...

    


    Bien sûr et elle est de surcroît multi- institutionnelle. Par exemple en Australie, l’enquête royale menée durant cinq ans de 2012 à 2017, porte sur plusieurs institutions mais on se rend compte que sur 8 000 cas d’abuseurs plus de la moitié a été commise au sein de l’Église ! Pour un pays de 25 millions d’habitants c’est énorme ! Donc, qu’est-ce que ça pourrait donner en France sur 67 millions d’habitants{7} ?


    Estimez-vous, qu’aujourd’hui nous ne sommes qu’au début des révélations d’actes et de scandales de pédophilie ?


    Oui, je pense que nous ne sommes pas au bout de nos surprises. Heureusement, pour toutes les victimes la parole se libère et pour une fois affronter la vérité, ça ne fait pas de mal. Car je pense que pour une victime, cette réalité-là n’est pas vécue comme un autre traumatisme mais comme une libération. Oui, j’ai pleuré devant le film Grâce à Dieu mais c’est une libération tellement importante que je me dis aujourd’hui que l’Église doit assumer toutes ces révélations, ne doit pas les minimiser ou les cacher, non, elle doit les affronter publiquement. C’est important, d’abord pour les victimes et ensuite pour faire le ménage mais bien sûr nous n’en sommes qu’au début.


    Oui, l’Église est un peu comme l’Armée que l’on surnomme la « Grande Muette ». Elle sort de décennies voire de siècles de silence, de secrets et l’on se dit que ce paquebot-là, il ne va pas changer de cap facilement. On voit encore aujourd’hui les résistances de l’Institution, ne seraient-ce que les recours en justice pour tenter de retarder la sortie du film (Grâce à Dieu).


    Tout à fait. Après, je trouve légitime de poser la question mais en revanche la manière dont elle a été posée, notamment par Me Varhamian (l’avocate de Régine Maire, psychologue du diocèse de Lyon qui accueillait les victimes de pédophilie et qui ne voulait pas que son nom apparaisse dans le film), j’ai trouvé ça absolument abject mais oui l’Église doit assumer aujourd’hui ce devoir de vérité. Après, est-ce qu’elle va résister à tous ces assauts, c’est toute la question, est-ce que la forteresse Église va résister ?


    Nul ne le sait mais j’imagine que vous avez lu le livre de Christine Pedotti Qu’avez-vous fait de Jésus ? où elle parle de cela justement en expliquant que pour la première fois de son histoire l’Église n’est pas attaquée de l’extérieur mais s’effondre sur elle-même de l’intérieur et elle ajoute qu’elle n’est pas sûre qu’elle s’en remette...


    Oui c’est la première crise intérieure que vit l’Église. En tout cas elle ne s’en remettra pas au sens où l’Institution ne pourra plus jamais fonctionner comme avant c’est sûr. Et je crois que de toute manière il y a une mue qui est quasi obligatoire et qu’elle ne pourra pas en faire l’économie. Mais pour certains théologiens et pour moi également, j’y vois une mort pour une résurrection sous des auspices beaucoup plus transparents et dans ce que devrait être le message du Christ, la vérité. Donc oui, c’est faire tomber finalement tous ces piliers dogmatiques qui ont servi à couvrir (soupirs) des décennies et des siècles de silence et puis tous ces hommes de Dieu qui prêchaient la bonne parole, donc oui c’est une crise d’ampleur qui peut conduire à la mort de l’Église c’est sûr.


    Justement, le sommet international de Rome sur les abus sexuels de fin février 2019 pour vous c’était quoi ? Une belle opération de communication où l’on a dit de belles paroles ou un moment vraiment essentiel ?


    Pour moi, ce qui a été essentiel et pour une fois je vais en parler en positif, c’est que l’Église a accepté enfin de se livrer aux yeux du monde. Et franchement, il n’y a pas beaucoup d’institutions qui l’ont fait. En tout cas, ni l’Éducation nationale ni le monde sportif. En même temps elle n’avait pas le choix mais elle s’est livrée à cet exercice-là.


    Et elle l’a bien fait selon vous ?


    Sur la partie de la prise de conscience globale et générale je trouve que ça n’a pas été trop mal fait. Pourtant Dieu sait qu’il y a des clivages énormes encore entre les continents et les pays. Même en France, on voit des évêques qui commencent tout juste à être conscients de ces questions et encore pas tous, alors ne parlons surtout pas d’Afrique ou d’Asie ! Même si dans de rares cas comme celui de l’archevêque de Bombay, Oswald Gracias, qui est aussi l’un des proches conseillers du pape, je le sens entièrement acquis à cette cause. Sans oublier les cinq prélats que l’on a eus face à nous lors de la réunion de rencontres avec les victimes du 20 février à Rome (juste avant le sommet mondial sur les abus sexuels évoqués dans la 3e partie). Selon moi, ils sont totalement acquis à la cause même si Mgr Fédérico Lombardi a été critiqué parce que c’est un proche de Benoît XVI. Mais il ne faut pas oublier que contrairement à Jean-Paul II, ce pape-là a fait beaucoup avancer les choses, donc il y a des hommes d’Église qui sont valables.


    Qu’est-ce qui est difficile à changer pour l’Église aujourd’hui ?


    
      8. Il a été renvoyé de l’état clérical en février 2019 après avoir été...

    


    L’Église est un gros paquebot avec à l’intérieur 4 500 évêques à convaincre. Sans oublier les cardinaux et la Curie à Rome ! Et quand on voit le pape François qui permet encore à Mgr Pell mais je ne veux plus l’appeler Monseigneur parce que c’est terminé{8}... Monsieur Pell, est resté numéro 3 du Vatican et chef du dicastère (secrétariat) de l’économie jusqu’au 26 février 2019. C’est une honte. Le pape encore mieux que le patron d’une entreprise peut renvoyer la personne. Je ne comprends pas son attitude dans cette affaire.


    
      9. Ambassadeur du pape en France, accusé d'agressions sexuelles, il a...

    


    Ce qui me choque chez ce pape, c’est qu’il n’agit que lorsqu’il est acculé, dos au mur. On l’a vu avec les évêques chiliens, on le voit encore avec la question du nonce apostolique et de l’immunité diplomatique. Quand François voit ce qui se passe avec Luigi Ventura{9}, désolé, il doit être clair et le déférer à la justice française pour qu’elle fasse toute la lumière là dessus et puis s’il y a non-lieu, il y a non-lieu. Bien sûr, il ne faut pas oublier la présomption d’innocence et laisser faire la justice mais le pape n’est pas du tout clair sur ces positions-là, donc pour moi ce n’est pas sain.


    Et par rapport au Cardinal Barbarin que le pape soutient toujours ?


    C’est plus un problème de conscience. J’estime qu’il aurait dû démissionner de lui-même pour protéger l’Église de Lyon qui subit une crise folle au niveau spirituel parce que son chef Mgr Barbarin décrète qu’il est lui aussi une victime de complots ou je ne sais quoi.


    Il y a des victimes qui m’écrivent sur des faits d’emprise psychologique, de harcèlements moraux de la part d’un prêtre de Lyon qui pour l’instant a été dépaysé (délocalisé) et il ne se passe rien au niveau de la justice. Ce prêtre a été exfiltré, Régine Maire (psychologue du diocèse de Lyon chargée de l’accueil des victimes de pédophilie) est au courant et Barbarin est au courant. il n’y a pas d’abus sexuels quoique l’on ne sache pas, mais de toute manière c’est grave. Il y a eu une tentative de suicide, et le jeune, on ne sait pas ce qu’il est devenu Le prêtre qui a été jugé à Montauban en février, pareil, il était au courant ! Et l’évêque auxiliaire aussi !


    Donc, selon vous, la loi du silence continue au sein de l’Église aujourd’hui ?


    Oui, un bon nombre d’évêques ont des choses à se reprocher et n’en parlent pas mais concernant le cardinal Barbarin, il n’assume pas ses responsabilités et légitimement il devrait démissionner. N’oublions pas qu’il était vu comme le (possible) futur pape. Il était même encensé par certains patrons du CAC 40 et invité à faire la tournée des grands-ducs aux quatre coins du monde. Peut-être pour se placer dans la perspective de la prochaine élection pontificale mais là il est juste en train de mettre à sac son Église lyonnaise qui a besoin de retrouver des repères forts. Actuellement, il divise plus qu’il ne réunit ! Je trouve ça tellement scandaleux, tellement égoïste, tellement loin encore du message du Christ qui demande à tous les hommes de vivre la simplicité du service.


    Ce qui est difficile aussi à comprendre aujourd’hui, c’est que des hommes d’Église aient fait exactement l’inverse de ce qu’ils prônaient. C’est plus que de l’hypocrisie, c’est de la trahison !


    Oui c’est de la trahison, de l’abus de pouvoir, de l’abus de conscience, de l’abus d’autorité. Ça me fait beaucoup penser à la parabole du jeune homme riche qui au final ne quitte pas ce qu’il a, sa position, pour suivre le Christ. Ces gens-là, ils en sont là.


    On en vient à se demander comment l’Église a pu en arriver là ?


    Eh oui ! (soupir) Après, la nature de l’homme c’est quoi ? C’est quand même d’être porté sur le pouvoir, sur le désir de laisser une empreinte, ce désir de s’élever mais attention à quel titre et comment. Et je crois qu’ils sont tombés dans le vice, tout à fait.


    On voit actuellement des phénomènes d’apostasie (le fait de demander l’annulation de son baptême) un peu partout en France, c’est quelque chose qui vous paraît logique et y avez-vous pensé pour vous-même ?


    Non je n’y pense pas pour moi mais si l’Église ne montre pas des signes forts dans les prochaines années, je crois que je vais changer de crémerie et puis tout simplement comme je l’ai vécu jusqu’à présent je vais revenir à une foi très personnelle.


    Vous avez encore l’impression aujourd’hui d’être toujours considéré comme celui par qui le scandale arrive ?


    Oui, enfin ça l’a été dans les années 2000, lorsqu’à Rodez j’ai tenté de faire valoir la parole des victimes. Je me suis pris alors un mur dans la tête tellement monumental qu’il s’est écroulé sur moi. Aujourd’hui non, je dirais simplement qu’il y a des personnes qui me « préviennent » d’un possible aveuglement de ma foi et de mon combat par rapport à ce qu’est l’Église. Un possible aveuglement dans le sens où je suis parfois trop catégorique, mais c’est parce que le Christ a dit qu’il vomissait les tièdes. Je suis de nature révolté et je ne peux pas voir les choses autrement que par la révolte. Mais elle doit être éclairée d’un sens profond de loyauté. La loyauté c’est d’abord reconnaître les actions importantes.


    Lesquelles ?


    Par exemple par rapport au sommet mondial sur les abus sexuels (à Rome en février 2019) j’étais l’une des seules victimes à dire « quand même il y a de bonnes choses, les gars ». Lors de la réunion des douze victimes face aux cinq prélats, proches conseillers du pape sur ces questions-là et totalement acquis à la cause, j’étais avec François Devaux (président de La Parole libérée) à être parmi les plus modérés. Parmi les victimes, il y avait des gens de SNAP (association américaine de victimes de pédophilie) qui étaient particulièrement en colère et révoltés. Alors je peux comprendre mais arrêtons de rester dans ce discours de la colère lorsqu’il faut construire les choses. Que l’on exprime sa colère durant dix minutes en réunion, très bien mais qu’on l’exprime tout au long de la réunion, ça, on ne peut pas. Après je comprends le traumatisme. Mais le porte-parole d’une association n’est pas là que pour exprimer de la colère. Il est là aussi pour construire quelque chose, un raisonnement logique. Il n’est pas là non plus pour faire passer les victimes pour des illuminés ou des gens qui sont borderline, écervelés ou je ne sais quoi.


    Les victimes doivent aussi regarder vers l’avenir selon vous ?


    Je crois qu’aujourd’hui, on est censés mettre le débat sur des choses posées, à plat, autant au niveau civil qu’au niveau religieux et donc, passée cette colère, il faut construire le raisonnement. Alors oui il se passe actuellement des choses positives. Il y a une prise de conscience qui se fait, il y a des actions qui sont mises en place comme jamais mais est-ce suffisant ?


    C’est pour ça que j’espère encore en l’Église, une espérance de bienveillance mais elle a des limites, elle n’est pas non plus aveugle justement. C’est pour cela que je dis à ces catholiques qui me mettent en garde « attention aux sanctions canoniques systématiques pour tous les hommes d’Église agresseurs, le prêtre quand il a été ordonné prêtre, il reçoit le sacerdoce à vie », là je ne suis pas d’accord, je ne suis pas aveuglé. Il y a le droit canon qui dit des choses claires alors chacun s’en sert comme il veut, il y a encore ce genre de discours ou de procès d’intention. Par contre on n’ose pas m’attaquer sur le fait que je remette le Christ au Centre. Il y a un message du Christ qui est clair. Donc, on doit se référer à ça et je leur dis : « Arrêtez avec vos exégèses avec vos trucs, vos interprétations ! »


    Donc, l’Église d’aujourd’hui doit être plus démocratique ? Avec plus de contre-pouvoirs ?


    Oui, j’estime que l’Église n’est pas du tout à la page et que le premier contre-pouvoir c’est la place des femmes au sein de cette Église. Quand on me dit que ce sont les hommes qui doivent porter la Parole du Christ et uniquement les hommes, ça me fait bondir. Parce que déontologiquement, si l’on se base sur les Écritures et sur la vie de Jésus et sur sa fin, Marie-Madeleine, les personnes qui ont découvert le tombeau vide du Christ, à chaque fois ce sont des femmes donc pour moi ça, c’est un abus de pouvoir. Et si l’Église n’est pas prête à se remettre en cause par rapport à ça, elle ira à sa perte tout simplement. Ça s’appelle de la vanité et c’est l’un des sept pêchés capitaux (rires). Il faudrait revenir à l’essence de l’Ancien Testament.


    Selon vous, est-ce que cette moindre place faite aux femmes au sein de l’Église a pu conduire à des abus sur des religieuses ou au fait que des évêques aient pu considérer ces mêmes religieuses comme des servantes corvéables 24 heures sur 24 ? En un mot à tous ces dérapages que l’on découvre aujourd’hui avec effarement ?


    Oui, elles ont été cantonnées à des rôles d’asservissement mais après il ne faut pas être dupes, je crois que chez les femmes il y a aussi de la déviance et de la perversité. Quand on voit certains abuseurs notamment dans la communauté de Saint-Jean (en France) où la supérieure n’a pas protégé les religieuses, c’est encore et toujours un abus de pouvoir.


    Et sur le rôle positif des femmes dans l’Église ?


    Oui les femmes ont cette capacité d’être beaucoup plus proches de l’humanité que ne le sont les hommes. Les hommes sont beaucoup plus avides de pouvoir mais bien sûr une femme au pouvoir peut être tentée. Je ne vais pas dire que c’est blanc et noir, ce n’est pas manichéen mais l’idée c’est quand même que la mixité (dans le partage du pouvoir) permettrait beaucoup plus de loyauté, d’honnêteté et de transparence.


    Il y a aussi la question du mariage des prêtres, y êtes-vous favorable ?


    C’est vrai que si les prêtres pouvaient se marier, je le serais peut-être devenu. Toutefois, j’étais plus attiré par une vocation religieuse au sens frère pour vivre dans une communauté et une vie totalement donnée aux autres. C’était mon souhait quand j’étais plus jeune mais le mariage des prêtres pourquoi pas car je crois aujourd’hui qu’un prêtre doit pouvoir aussi avoir sa vie et ses propres garde- fous. Or ils n’en ont aucun aujourd’hui. Lorsque je rencontre mon évêque à Rodez, il n’est pas un garde-fou pour ses prêtres. Il en a quarante sur l’Aveyron, le quatrième département français par la taille. Et il n’y a aucune structure d’accompagnement, ni de psychologie proposée par l’évêché, ni d’accompagnement spirituel pour ses prêtres.


    Je ne dis pas que les prêtres ne sont pas libres de faire une retraite ou des choses comme ça mais ils devraient être suivis par l’évêque et le diocèse. Ils devraient être accompagnés par cette figure paternelle. Il y a cette sorte de filiation entre l’évêque et le prêtre. C’est d’ailleurs ce qui explique que tant d’évêques aient couvert leurs prêtres. C’est compliqué pour un évêque de dénoncer son fils prêtre.


    Son frère évêque aussi ?


    Son frère évêque, ça me faire rire parce qu’ils sont quand même seuls dans leur diocèse et ils règnent en seigneurs. Et les seigneurs dans les temps médiévaux, ils n’étaient pas frères entre eux, ils se faisaient plutôt la guerre.


    Mais si l’on revient au procès d’Orléans, il a aussi révélé cela, il y a quand même eu trois évêques qui étaient au courant et qui n’ont rien dit et il a fallu attendre le quatrième (Jacques Blaquart) pour que l’abbé de Castelet soit dénoncé aux autorités judiciaires !


    Non, selon moi il n’y a pas de lien de fraternité entre des évêques qui lèguent un fardeau et qui passent la boule puante à l’autre.


    Quand on voit comment la transmission de relais s’est effectuée, je pense que c’était compliqué pour les uns et les autres d’être dépositaires de ça. Mais ce lien entre évêques, ce serait une question très intéressante à creuser. Les liens entre l’évêque et l’archevêque aussi. Quand on voit l’épisode entre l’évêque d’Orléans André Fort et l’archevêque de Tours, Bernard-Nicolas Aubertin, où le père Fort l’envoie promener quand il lui parle de l’abbé de Castelet en invoquant des ragots et puis Aubertin qui vient ensuite me trouver à Lourdes (juste après le procès) pour me redire sa compassion mais que lui bien sûr, il n’a rien pu faire. Je peux comprendre mais il y a un décalage générationnel de vision par rapport à tout ça, c’est-à-dire au sens où l’archevêque doit aujourd’hui agir. Ce sont les termes de non-dénonciation, c’est-à-dire le respect du Code pénal qui est premier, les évêques devraient être plus au courant que les autres de ça. C’est encore et toujours cet enjeu de pouvoir.


    Est-ce que vous estimez que le diocèse d’Orléans fait figure d’exception, qu’il est aujourd’hui un peu plus exemplaire que les autres ?


    Il a été exemplaire. Mais aujourd’hui je suis très dubitatif parce que je sens Mgr Blaquart acculé, non pas par l’action des victimes mais par toute une frange traditionaliste qui est contre lui, une partie de ses prêtres parce qu’il a osé prendre des positions qu’il était le seul à prendre, ce qui le fragilise et ça me fait souci. Je constate aussi actuellement des dysfonctionnements de la cellule d’écoute des victimes d’Orléans qui ne prend pas en considération en temps et en heure la parole ou les messages de certaines victimes. J’ai notamment le cas d’une dame qui s’est adressée par mail à la cellule d’écoute et qui n’a eu de réponse que dix jours après ! Et encore cette réponse, elle l’a eue, parce que j’ai « remis encore le couvert » auprès d’une personne de cette cellule d’écoute en lui disant « Une dame vous a contactée, comment cela se fait-il qu’elle n’ait pas été contactée à son tour ? » Donc, selon moi, il y a un dysfonctionnement majeur.


    À l’inverse, si l’on prend l’exemple de la cellule d’écoute de Montpellier qui est en lien avec le CHU et le CRIAVS-LR (centre de ressources pour les intervenants auprès des auteurs de violences sexuelles, Languedoc-Roussillon), un témoignage doit être pris en compte au maximum dans les 48 heures. Donc, que l’on ne me parle pas de l’exemplarité d’une cellule d’écoute qui met dix jours à faire son travail !


    Expliquez-vous cela uniquement par cette pression des prêtres traditionnels ou intégristes du diocèse d’Orléans ou cela veut-il dire également que cette cellule d’écoute n’a pas été assez pensée en amont ?


    Non, cette cellule a été réfléchie mais je crois que l’enjeu central, c’est le dépaysement comme je l’évoquais tout à l’heure, parce qu’on trouve dans cette cellule des personnes qui sont liées au diocèse ou à des prêtres, qui ne sont pas d’accord entre elles et qui sont liées à l’Institution. Les membres de la cellule ne sont pas libres en fait. Aujourd’hui, une cellule d’écoute doit être totalement dépaysée des actions de l’Église et de l’intérieur de l’Église. On n’est pas censés recevoir une victime au sein d’un évêché, il y a des professionnels pour ça. Aujourd’hui, l’Église doit créer des ponts et des passerelles entre des personnes compétentes et habilitées à recevoir des victimes mais ça n’est pas elle qui doit faire ce travail.


    C’est un peu le cas quand même de la cellule d’écoute d’Orléans où il y a une psychologue et des profils assez variés, pourquoi cela ne suffit-il pas ?


    Parce que les membres de la cellule d’Orléans sont bénévoles. Aujourd’hui, on ne peut plus voir les choses comme ça, le bénévolat, stop ! Déjà, quand j’étais musicien pour l’Église, on me faisait un procès d’intention parce que j’osais demander un cachet d’intermittent pour un concert chrétien. Donc, le fait que les personnes de la cellule soient bénévoles fait que l’on ne peut pas attendre d’elles une action concrète et professionnelle. Le sens de professionnaliser les acteurs de ces cellules d’écoute, c’est d’abord de reconnaître leurs compétences et de les payer parce que ça se paye une compétence.


    L’Église a toujours asservi les gens sous la forme du bénévolat et de la gratuité, stop ! Il y a encore du mépris de la part de l’Église par rapport à tout ça. Je suis désolé, mais une action professionnelle elle coûte. Si des personnels du CHU de Montpellier interviennent gratuitement pour la cellule d’écoute, c’est parce que les pouvoirs publics les payent. Mais quand dans une cellule d’écoute, il y a des psychologues professionnels non payés, cela veut dire qu’ils ne peuvent pas être opérationnels 24 heures sur 24 pour accueillir une nouvelle victime alors que parfois il y a urgence, donc pour moi c’est un problème.


    Vous avez interpellé l’évêque d’Orléans sur ce point précis ?


    
      10. Évêque du Puy-en-Velay, président de la Commission permanente de...

    


    Oh oui ! Il fait ce qu’il peut, je ne veux pas l’accabler, mais c’est délicat. Et, comme je l’ai dit à Mgr Crépy{10}, sur KTO, il est important de nationaliser les tribunaux ecclésiastiques, de nationaliser l’écoute des victimes à travers un numéro non pas par diocèse mais un numéro national unique, un peu comme SOS Amitié et non géré par l’Église ! C’est d’ailleurs une demande des CHUS, des psychiatres et des professionnels. Pour des faits de pédocriminalité commis au sein de l’Église, ces personnes-là auraient moins l’impression de trahir la confiance ou la loyauté qu’elles ont envers l’Église. C’est pourquoi cette question doit être posée au niveau national parce que l’on doit fédérer les compétences, mais aussi pouvoir les diffuser sur tout le territoire et de manière égalitaire (cette demande de numéro unique est devenue une réalité le 3 juin 2019 grâce à la commission Sauvé que vous découvrirez un peu plus loin).


    C’est aussi le sens de votre appel à témoins national, c’est la même idée ?


    Oui, l’appel que j’ai pu formuler à certains médias est national, mais celui que nous allons lancer courant 2019 par le biais de notre association La Parole aussi libérée Occitanie concerne uniquement l’Aveyron. Avec les gens qui m’accompagnent, je ne peux pas fédérer une action nationale, c’est impossible parce que j’ai un métier, une famille. Aujourd’hui je crois qu’il vaut mieux avoir une phase test sur le diocèse de Rodez que je connais très bien. Une expérimentation qui va servir également à la commission d’enquête indépendante sur les abus dans l’Église (la commission Sauvé, voir annexe) que je vais rencontrer notamment sur le recueil de témoignages et de données statistiques (la rencontre a eu lieu le 15 mars 2019, N.d.A.) Si l’on peut mener déjà ce travail sur un territoire donné, cela nous donnera des orientations et des limites. Cela permettra aussi de voir concrètement comment ça se passe sur le terrain, mais tout de suite, nationalement, je crois que l’on mettrait la charrue avant les bœufs.


    
      11. Olivier Savignac et ses deux avocats ont été reçus par des sénateurs...

    


    Que pensez-vous de la mission d’information du Sénat concernant les abus sexuels sur les mineurs de moins de 15 ans{11} ?


    Je trouve cela très intéressant parce que ça permet de creuser les enjeux et d’apporter un éclairage aux législateurs. Mais quelle suite va lui être apportée ? Mais j’espère quand même qu’un jour une commission d’enquête parlementaire aura lieu dans un cadre plus large que l’Église (refusée pour le moment). Ça devrait pouvoir se faire comme dans d’autres pays notamment l’Australie. Il faut aussi que ce travail soit fait pour d’autres lieux d’abus comme l’école ou les clubs sportifs mais en gardant toutefois la spécificité de l’Église, du fait du traumatisme spirituel et de l’abus de conscience que l’on ne retrouve pas ailleurs.


    Êtes-vous favorable à la levée du secret de la confession pour les abus et crimes sexuels évoqués notamment par le sénateur socialiste du Loiret, Jean-Pierre Sueur ?


    J’y suis totalement favorable bien sûr. Levée du secret de la confession mais aussi du secret professionnel en cas d’abus sexuels, ça, c’est obligatoire. Mais aussi levée du secret pontifical parce que pour le moment le Vatican n’y est pas tenu, et enfin levée de toute immunité diplomatique quelle qu’elle soit.


    Aujourd’hui, on le voit, vous êtes très déterminé et très engagé, mais est-ce que vous restez optimiste ou pas pour l’avenir ? »


    Oui, je reste optimiste car notre but à La Parole aussi libérée c’est de retrouver d’autres victimes et de leur permettre de faire un chemin. Quant aux institutions, j’espère aussi que du côté du législateur, ça va bouger. Concernant l’Église catholique, aujourd’hui elle est face à elle-même mais est-ce qu’elle saura surmonter la crise ? Et si elle ne montre pas plus de cohérence, d’application et d’actes sur le terrain, par rapport aux appels que nous lançons, nous victimes, et ce que la société lui demande, je crois que pour moi ce sera terminé.

  


  
    François Devaux


    
      Nous pensions qu’il y avait un cas dans l’Église et que c’était le père Preynat.

    


    -18pt Il est aujourd’hui l’une des victimes du père Preynat les plus connues de France, à la suite du film Grâce à Dieu. Cofondateur avec d’autres victimes de l’association lyonnaise La Parole libérée, il en est aujourd’hui le président et, de ce fait, très souvent interviewé sur l’évolution de la lutte contre la pédocriminalité en France.


    Ainsi, le 3 mars 2017, il témoigne depuis son domicile dans l’émission télé Sans langue de buis sur KTO :


    Cette émission contribue beaucoup à notre combat et la prise de conscience que l’on a essayé de commencer dans cette affaire. Nous étions au départ sur l’affaire Preynat qui a pris une ampleur assez incroyable, et nous (La Parole libérée) avons été saisis d’autres révélations sur d’autres affaires, et c’est forcément une lourde responsabilité à porter. En tant que victime, ce qui me frappe c’est, d’une part l’atrocité des crimes commis mais aussi le silence de tant de personnes et de presque toute une communauté.


    On peut être dans l’inconscience, dire que l’on ne s’est pas rendu compte de ces crimes et c’est ce que vivent beaucoup de parents (de victimes). Ils ressentent aujourd’hui une souffrance mais aussi une culpabilité incroyable, parce qu’ils n’ont pas vu et pas entendu leur gamin. Mais il y a d’autres personnes (des évêques) à qui les choses ont été exprimées très très clairement. Elles n’étaient pas sous l’emprise de ces pervers narcissiques parce qu’ils étaient au-dessus d’eux. Ils étaient donc en pleine conscience et ils ont délibérément décidé de déplacer les prêtres voire de les promouvoir. Pour moi, c’est ce qu’il y a de plus abject et ça me restera au travers de la gorge jusqu’à ma mort.


    Toutefois, notre seul et unique engagement n’est pas celui d’un groupe anticlérical. Nous sommes des personnes qui ont vécu ces crimes dans leur chair. Nous sommes aussi les témoins de personnes brisées, de familles éclatées.


    Notre seule détermination, c’est que plus jamais on ne puisse reproduire ce schéma qui a tant détruit.


    François Devaux intervient ensuite le 21 mars 2017 sur France 2 dans l’émission Cash Investigation d’Élise Lucet, entièrement consacrée à la pédophilie dans l’Église.


    Dès la bande-annonce le ton est donné puisque l’on y voit François Devaux déclarer : « La pédophilie, chaque être humain est capable de dire que c’est abject, sauf dans cette institution. »


    Une émission coup de poing qui révèle les facettes les plus sombres et les plus détestables de cette pédophilie commise au sein de l’Église, cachée et niée durant de longues années.


    À l’issue d’un long reportage édifiant, Élise Lucet retrouve en plateau François Devaux. Un grand gaillard brun d’une quarantaine d’années dont le parler est franc et sans langue de bois et le regard direct à travers ses lunettes. Il explique tout d’abord sa stupeur d’avoir découvert que la pédophilie est un phénomène systémique qui concerne le monde entier :


    Nous pensions qu’il y avait un cas dans l’Église et que c’était le père Preynat. Nous ne pensions pas que nous allions ouvrir une telle boîte de Pandore. La souffrance des victimes les accompagne tout au long de leur vie. Ces victimes ont besoin de nous, car nous avons peut-être plus de capacités à nous mettre sur le gril, à nous exposer et nous avons réussi à recréer un équilibre. C’est cela la pédophilie, un déséquilibre au cœur du réacteur affectif de l’enfant, qui le détruit cérébralement. Il faut être capable ensuite de recréer des piliers suffisamment solides pour pouvoir en parler et mener ce combat.


    Je suis très surpris en fait par ces hommes de foi qui sont dans l’incapacité de la moindre compassion et de la plus petite empathie. Je crois qu’ils sont très loin de ma conception de l’amour de son prochain.


    Une Église qui selon lui a encore un long chemin à faire pour sortir du déni de la pédophilie :


    En 2014, l’ONU a voulu faire un diagnostic précis, un état des lieux des cas d’abus sexuels commis par des prêtres dans le monde par le biais de la rapporteuse de l’ONU des droits de l’enfant, la juriste norvégienne Kirsten Sandberg. En 2014, le Vatican lui a répondu que « c’était un problème du passé, que les choses étaient réglées et que la poussière n’était plus sous le tapis », mais plus nous avancions dans notre enquête poursuit la juriste, plus nous nous sommes rendu compte que ce n’était absolument pas le cas.


    Ils ont beaucoup de chiffres au Vatican mais ils ne voulaient pas nous les transmettre. On leur a demandé encore et encore des informations mais ils ne nous ont rien donné.


    « Je n’ai plus d’illusions par rapport à ça » reprend François Devaux. « J’ai constaté ce silence depuis longtemps. »


    Toutefois certaines victimes entendent rester au sein de l’Église :


    Nous les victimes de cette Église, nous ne sommes pas arrivées là par hasard. Nous sommes là parce que nous avons une culture catholique, que nous sommes des enfants de membres et de fidèles de l’Église. Depuis la création de l’association, nous n’avons pas arrêté de tendre la main aux fidèles, aux prêtres à qui nous avons écrit, à l’évêque auxiliaire et à l’archevêque (Philippe Barbarin).


    Moi-même, avant le début de cette affaire, j’ai pris contact avec le cardinal Barbarin et nous avons eu plusieurs échanges. Nous avons même écrit au pape en lui proposant une rencontre. Si ça n’est pas une main tendue vers cette Église, pour l’inciter à admettre son erreur, qu’est-ce que c’est ? Je ne sais pas pourquoi ils ne sont pas dans cette démarche vis-à-vis de nous.


    
      12. évêque du Puy-en-Velay et ancien recteur du séminaire interdiocésain...

    


    Quand il y a eu la création en 2016 de la Cellule permanente de lutte contre la pédophilie au sein de la Conférence des Évêques de France avec Luc Crépy{12} à sa tête, j’ai pensé que si j’étais dans ce rôle-là, la première chose que je ferais serait d’envoyer un petit mail en disant : « Bonjour, c’est Mgr Crépy, mon 06 c’est celui-là, vous pouvez m’appeler. On peut aussi se rencontrer et dialoguer, ça serait avec plaisir. » Mais rien de tel ne s’est produit.


    Élise Lucet. — Vous n’avez aucun espoir que l’Église change dans les années à venir ?


    Bah non, on ne m’en donne pas, de l’espoir. (Très en colère) Moi, je les ai lus, tous ces témoignages. Je les ai reçus tous ces gens qui m’appellent jusqu’à dix heures, minuit même parfois et qui m’expliquent qu’ils ont fait des démarches depuis des décennies pour certains. J’ai eu aussi au bout du fil des personnes qui m’ont dit qu’elles allaient mettre fin à leurs jours... Je l’ai vécu ça et je suis effaré qu’il faille consacrer autant d’énergie et autant de mises en péril pour arriver à se relever.


    Ce n’est pas rien dans une vie lorsque vous annoncez cela. C’est toute une famille qui porte ça ensuite sur ses épaules et professionnellement aussi il faut l’encaisser. Comment se fait-il que l’on en soit encore à ce constat-là ? (Nous sommes début 2017, N.d.A.) Comment se fait-il que ces hommes de foi soient toujours dans cette démarche de silence vis-à-vis de viols d’enfants, des enfants de dix ans pour certains ? Est-ce que le statut des victimes a changé au sein de l’Église ?


    É. Lucet. — Faut-il croire le nouveau pape François quand il parle de tolérance zéro ?


    Quand j’ai vu ce pape arriver (en 2013), j’ai vraiment cru que c’était l’homme qui allait changer un peu cette Église mais aujourd’hui je n’y crois plus. Quand un homme est capable de dire que tout évêque qui a replacé (ou laissé) un prêtre pédophile (dans une paroisse) est un inconscient et que le mieux qu’il a à faire est de porter sa démission, et que quelques mois après il reçoit le cardinal Barbarin, on commence par faire le ménage chez soi.


    É. Lucet. — Qu’est-ce que vous demandez concrètement aujourd’hui à l’Église ?


    On ne lui demande rien, elle fait ce qu’elle veut. Moi, je libère la parole, c’est tout ce que je sais faire, donc on prend des témoignages et on libère les personnes [...]. Ma responsabilité, c’est de dire ce que j’ai vu et quand ma fille me tapera sur l’épaule dans dix ans en me disant : « Papa, tu savais et tu n’as rien fait ? » je pourrai lui dire : « Bah si j’ai fait, tu vois, je me suis engagé, je me suis mis sur le gril et je suis allé jusqu’au bout. » Après, ce qu’en fera notre société, la maturité avec laquelle elle traitera ce sujet-là, ce n’est pas ma responsabilité. C’est celle de l’Église et de la société.


    François Devaux a refusé de venir témoigner en tant que victime, début novembre 2018 devant la Conférence des Évêques de France à Lourdes, justement parce que les entretiens n’avaient pas lieu dans l’hémicycle, mais plus discrètement, dans une salle en présence d’une quinzaine d’évêques seulement. De leur côté, Olivier Savignac et Véronique Garnier-Beauvier ont accepté cette invitation.


    Dans un entretien accordé à l’AFP le 3 novembre 2018, François Devaux, une fois de plus, ne mâche pas ses mots : « Les victimes sont utilisées comme cautions morales, elles sont un peu reçues “en catimini” », ajoutant :


    La mise en place de cellules d’écoute des victimes, de sites internet ou la formation des prêtres ne vont pas éradiquer la pédophilie qui ronge cette Église dans une omerta générale depuis plusieurs décennies. On aurait aimé par exemple un rapport d’activité sur ce que fait la Cellule permanente de lutte contre la pédophilie ou la commission Christnacht (vouée à conseiller les évêques dans l’accompagnement des prêtres pédophiles, N.d.A.)


    Aucun signal concret ne me permet de penser que l’Église va mettre en place les réformes qui s’imposent.


    François Devaux est très en colère aussi après la mise à l’écart début novembre 2018 du père Vignon, suite à sa lettre ouverte demandant durant l’été la démission du cardinal Barbarin. Il y voit « la démonstration du cléricalisme et une absence de volonté de se remettre en question. »

  


  
    Emmanuel : une enfance marquée par la pédophilie « ordinaire »


    
      La pédophilie ce n’est pas nouveau. Ce qui change, c’est qu’aujourd’hui on en parle.

    


    -18pt Il y a ceux qui ont gardé un pied dans la religion comme Véronique Garnier-Beauvier et Olivier Savignac, ceux qui ont pris leurs distances avec elle, comme François Devaux et ceux qui l’ont totalement rejetée comme Emmanuel (Il n’a pas souhaité donner son nom).


    Emmanuel est un grand gaillard de 71 ans, qui a gardé l’accent chantant de sa Lozère natale. De son enfance passée dans un petit village, il garde deux souvenirs majeurs : des parents très croyants, surtout sa mère (qui aurait voulu être carmélite), et des attouchements, très jeune, de la part d’un voisin, d’un oncle (le mari de la sœur de sa mère) et d’un prêtre, directeur de l’école primaire du village à la fin des années 1950.


    Emmanuel n’avait alors même pas 10 ans mais il se souvient très bien des premiers attouchements du prêtre (aujourd’hui décédé).


    E. — Il nous avait emmenés moi et quelques copains dans sa voiture passer quelques jours de vacances dans les gorges du Tarn. Le premier soir je me souviens qu’il y a eu une chasse au dahu. Puis, sous la tente où nous dormions tous, je me suis retrouvé à côté de lui et dans la pénombre il a mis sa main sur mon sexe. Je n’ai pas bougé, j’étais tétanisé, terrorisé. J’ai tout de suite pensé que j’étais en état de péché mortel et que si je ne me confessais pas et que je mourrais, j’irais droit en enfer. Par la suite, il est arrivé que ce soit à lui que je me confesse (sic), faute d’autres confesseurs à ce moment-là.


    Ensuite j’ai vécu dans la hantise et la terreur permanentes que ces attouchements recommencent. Tant de la part du prêtre que de la part de mon oncle qui venait passer des vacances chez nous une ou deux fois par an. J’essayais de ne pas me trouver seul avec eux et lorsque cela se reproduisait, j’étais à nouveau terrorisé et persuadé d’être en état de péché mortel. Je me sentais seul et honteux, avec le sentiment d’être sali.


    Je ne me rappelle vraiment bien que de cette première fois, mais il y en a eu d’autres, à l’école ou même à la maison puisque ma mère le recevait régulièrement chez nous. J’ai aussi été enfant de chœur mais je n’ai jamais été abusé dans l’église. Mon frère n’a pas été victime de ce prêtre mais lui aussi de cet oncle.


    Bien sûr, j’en voulais à ce prêtre pour ce qu’il me faisait, mais en même temps je l’aimais bien, il nous prêtait des livres, nous invitait chez lui à jouer aux cartes, à regarder des petits films de Patapouf...


    En dehors des attouchements, quelle attitude avait ce prêtre avec vous ?


    Avec moi, il n’a jamais été plus loin et n’a jamais été méchant ni violent. Mais avec d’autres si. Une fois, dans son bureau au-dessus de l’école, j’ai vu un camarade agenouillé devant lui assis dans son fauteuil, mais je ne pourrais pas dire s’il lui faisait ou non une fellation. Il pouvait être humiliant en paroles et agressif en actes pour exercer sa domination et ainsi empêcher les enfants de parler.


    Je pense qu’il a fait beaucoup de victimes dans le village, j’en connais certaines. Mais il n’a jamais été inquiété. Il est même devenu plus tard directeur de l’Enseignement catholique du diocèse.


    En avez-vous parlé à vos parents ?


    Non ! C’était impossible d’en parler avec eux. À cette époque la sexualité était un sujet tabou, voire sale. Entre gamins, on en parlait parfois (il m’a touché la « quique ») mais sans plus. D’autres prêtres devaient être au courant ; quand j’étais au petit séminaire, l’un d’eux m’avait même posé des questions sur lui. Mais ça n’allait pas plus loin.


    Quels ont été ensuite vos sentiments vis-à-vis de cet homme ?


    J’étais en colère bien sûr, j’éprouvais aussi un désir de vengeance, voire de meurtre, un sentiment de culpabilité, de péché également comme je l’ai déjà dit.


    Quelle influence ces abus sexuels ont-ils eu sur votre adolescence et votre vie adulte ?


    Ça a perturbé mon adolescence et ma vie d’adulte. Adolescent, j’avais peur que les autres me voient comme un homosexuel, alors que je ne ressentais rien de tel, et que l’on me montre du doigt, même si bien sûr je n’ai rien actuellement contre l’homosexualité.


    À l’époque, je ne savais pas que ces attouchements c’était de la pédophilie. Je pensais que ce qui n’était pas normal, c’était « du masculin avec du masculin ». Je ne connaissais d’ailleurs aucun des deux mots, pédophile et homosexuel.


    Pendant longtemps, à cause de ces agressions mais aussi de mon éducation religieuse culpabilisante et excessive, je n’ai pas pu exprimer mes sentiments personnels. Je n’ai pu le faire que vers mes 40 ans. Si j’ai fait 17 à 18 années de psychanalyse (qui hélas ne m’ont pas vraiment aidé), les agressions sexuelles sont seulement un facteur parmi d’autres de mon mal de vivre.


    Dans quelle mesure votre passé a-t-il pesé sur votre volonté de devenir psychothérapeute ?


    Je pense que ça a joué bien sûr mais il y a eu aussi d’autres raisons. Ma mère voulait que ses deux garçons deviennent prêtres.


    Ce n’était pas du tout mon désir mais je ne pensais pas pouvoir échapper à ce destin. Je ne voulais pas faire de peine à ma mère et de toute façon, j’avais été élevé dans l’idée que ce n’était « pas beau » de dire non.


    Et puis ma sœur aînée est entrée à la fac. Ça m’a permis de dire que je le souhaitais aussi. J’ai ainsi pu échapper au grand séminaire et dans le même temps tourner le dos à une religion qui m’avait maintenu sous son emprise et dans laquelle je m’étais senti « englué » toutes ces années.


    Avez-vous éprouvé des difficultés dans votre vie de père ?


    Oui, j’étais angoissé par le fait d’avoir un fils (Emmanuel est père de plusieurs garçons ! N.d.A.) Non pas que je craignais de l’agresser à mon tour, je n’ai jamais ressenti ce genre de pulsions. Mais j’avais peur du regard des autres, qu’ils pensent que je pouvais m’en prendre à mon petit garçon.


    Donc, avec le premier ça a été un peu compliqué.


    Je suppose que vous n’êtes pas étonné des révélations actuelles en cascade des abus sexuels dans l’Église ?


    Je suis d’autant moins étonné de ce qui se passe aujourd’hui que régulièrement des patients m’ont parlé des abus qu’ils avaient subis. Contrairement à d’autres confrères thérapeutes, je savais qu’ils disaient la vérité et n’étaient pas en proie à des fantasmes comme Freud et les freudiens voulaient nous le faire croire.


    J’ai en mémoire le cas d’une dame qui m’a parlé pour la première fois, alors qu’elle avait déjà 60 ans, des abus subis dans son enfance. Pour elle, ça a été profondément libérateur. Donc, la pédophilie ce n’est pas nouveau. Ce qui change, c’est qu’aujourd’hui on en parle.


    Aussi, quand un agresseur sexuel (prêtre ou pas) est condamné par la justice, je m’en réjouis.


    
      13. Emmanuelle Piet est médecin de protection maternelle et infantile...


      14. Alice Miller. Docteure en philosophie, psychologie, psychanalyste et...


      15. Bernard Lempert (1951-2010) : Philosophe et psychanalyste, il a...

    


    Dans mon métier, je me suis beaucoup intéressé à la psychologie de la maltraitance en général, dont la maltraitance sexuelle, à travers les travaux d’Emmanuelle Piet{13}, d’Alice Miller{14} et de Bernard Lempert{15}.


    Vos parents ont-ils su plus tard que vous aviez été abusé, vous et votre frère dans votre enfance ?


    Oui, j’ai enfin pu en parler à mes parents dans les années 1970. Lors d’une réunion de famille, mon cousin (fils de mon oncle pédophile) a fait un esclandre en révélant que son père abusait de lui. J’ai pu alors dire que moi aussi j’avais été victime de cet oncle et aussi du prêtre.


    Bien sûr mes parents ont été choqués de n’avoir rien su, ni rien vu. Pour eux qui étaient très croyants, l’agression par le prêtre a été perçue comme plus grave parce qu’ils avaient en lui une confiance absolue, surtout ma mère qui idéalisait totalement les hommes d’Église.


    Quelle est votre attitude aujourd’hui vis-à-vis de l’Église ?


    Je ne suis pas athée. Je pense qu’il y a un Dieu, mais pour moi, les religions ne sont que des constructions humaines, ce qui explique qu’il en existe plusieurs.

  


  
    1. Auteure du livre témoignage Au troisième jour. De l’abîme à la lumière. Abus sexuels au sein de l’Église... Peut-on s’en relever ? (Artège, 2017), ex-membre de la cellule orléanaise d’accueil et d’écoute des blessures commises par des personnels d’Église. ◀


    2. L’un des lanceurs d’alerte des victimes de crimes de pédophilie dans l’Église. L’une des victimes du père de Castelet qui a témoigné à son procès le 30 octobre 2018 ◀


    3. Prêtre du diocèse d’Orléans accusé de viols sur mineurs et incarcéré dans l’attente de son procès en assises qui est encore en cours d’instruction. ◀


    4. La Congrégation pour la doctrine de la foi est l’une des neuf congrégations actuelles de la Curie romaine et qui a remplacé en 1965 la Sacrée congrégation du Saint-Office qui a elle-même succédé à la célèbre Inquisition instaurée initialement pour combattre les hérétiques et les apostats (N.d.A.) ◀


    5. Ex-numéro 3 du Vatican, prélat australien incarcéré depuis le 27 février 2019 pour des actes pédocriminels commis dans les années 1970 et 1990. ◀


    6. Condamné en assises à 10 ans de prison en 2000 pour viols et agressions sur mineurs et libéré en 2005. Sa libération anticipée pour bonne conduite et son retour à Rodez ont provoqué la colère des victimes. ◀


    7. Selon un rapport de la protection de l’enfance 19 700 mineurs ont été victimes de violences sexuelles en France en 2016, dont 78 % de filles notamment dans le milieu intrafamilial. ◀


    8. Il a été renvoyé de l’état clérical en février 2019 après avoir été inculpé le 11 décembre 2018 pour des crimes sexuels sur mineurs à Brisbane en Australie. ◀


    9. Ambassadeur du pape en France, accusé d'agressions sexuelles, il a été relevé de ses fonctions début octobre 2019 et renvoyé au Vatican. ◀


    10. Évêque du Puy-en-Velay, président de la Commission permanente de lutte contre la pédophilie au sein de la Conférence des Évêques de France. ◀


    11. Olivier Savignac et ses deux avocats ont été reçus par des sénateurs le 29 janvier à Paris, j’y reviendrai plus tard). ◀


    12. évêque du Puy-en-Velay et ancien recteur du séminaire interdiocésain d’Orléans. ◀


    13. Emmanuelle Piet est médecin de protection maternelle et infantile (PMI) et gynécologue, en Seine-Saint-Denis. Depuis 1992, elle est une militante active en tant que présidente du Collectif féministe contre le viol (CFCV), dont l’action a permis de faire évoluer la loi sur le sujet. ◀


    14. Alice Miller. Docteure en philosophie, psychologie, psychanalyste et chercheuse sur l’enfance. Ses ouvrages et ses thèses sur la violence cachée, qui selon elle caractérisent souvent les relations entre parents et enfants, l’ont rendue célèbre. ◀


    15. Bernard Lempert (1951-2010) : Philosophe et psychanalyste, il a notamment publié, au Seuil : Le Tueur sur un canapé jaune (2008), qui propose une nouvelle interprétation des rêves ; Critique de la pensée sacrificielle (2000) et Désamour (1994), premières étapes de sa réflexion sur la violence familiale. ◀

  


  
     
  


  Et après? Comment lutter aujourd’hui contre la pédocriminalité dans l’Église ?


  
    L’Église est-elle enfin prête à rompre le silence sur les abus anciens et actuels commis par les clercs ?


    
      La trop lente prise de conscience de l’Église de France


      Le moins que l’on puisse dire est qu’il y a eu un gros retard à la prise de conscience de ces abus sexuels commis par des hommes de la « Maison » chez les prélats français, rejoignant là une attitude très française de se croire meilleurs ou différents des autres. Il est ainsi très intéressant d’ouvrir le journal Le Monde du 15 mars 2010 qui titre en Une : « Pédophilie : le Vatican confronté aux révélations », puis écrit en plus petit : « Benoît XVI soutient l’Église allemande après de nouvelles mises en cause. » Dans l’éditorial en page 2, non signé (sic), on peut lire « Une cascade de scandales pédophiles en Europe [...] remontant aux années 1980, 1970 et même 1960, secoue l’Église catholique. Après l’Autriche, Les Pays-Bas et auparavant les États-Unis et l’Irlande, ces affaires touchent aujourd’hui la patrie du pape Benoît XVI, l’Allemagne. »


      « En France, poursuit l’éditorialiste, le phénomène est loin d’avoir la même ampleur, puisque seuls une dizaine de religieux sont poursuivis pour de tels abus ». Le journaliste a juste « oublié » (sic) ceux qui sont déjà condamnés et incarcérés puisque le même journal indique dix jours après seulement « en s’appuyant sur des sources internes à l’Église catholique en France, qu’une trentaine de prêtres et religieux seraient, début 2010, emprisonnés pour des faits d’abus sexuels sur mineurs et une dizaine d’autres impliqués dans une procédure en cours ». Des chiffres que le cardinal André Vingt-Trois alors président de la Conférence des Évêques de France confirmera lui-même le mois suivant en avril 2010.

    


    
      Les évêques français demandent (enfin !) pardon en 2016


      Il faudra attendre toutefois six longues années la demande de pardon collective des évêques. Le 7 novembre 2016 à Lourdes, ils reconnaissent enfin avoir couvert les auteurs d’abus sexuels et ne pas avoir suffisamment écouté les victimes. Impossible de rester indifférent face à l’image de ces hommes d’Église, réunis dans le chœur de la basilique Notre-Dame du Rosaire, la mine grave et vêtus d’une chasuble verte (symbole d’espoir, de constance et d’écoute perséverante). « Nous avons manqué de courage pour prendre les mesures qui s’imposaient » reconnaît dès le début de la messe André Vingt-Trois, cardinal archevêque de Paris, qui préside la cérémonie. Dans son homélie, Luc Crépy, responsable de la Cellule permanente de lutte contre la pédophilie (CPLP) enfonce le clou. Il reconnaît « un trop long silence coupable de l’Église et de la société ».


      Toutefois, aucune victime n’a été conviée à la célébration et pour François Devaux, président de La Parole libérée, le compte n’y est pas : « Une messe, c’est bien mais on est loin du résultat. Tout cela arrive bien tard car l’Église n’a réagi que sous la pression des victimes et des médias. »


      
        1. En septembre 2001, il avait été condamné à trois mois de prison avec...

      


      À la sortie de la messe, raconte Libération, le cardinal Barbarin ne fuit pas les caméras : « Aucun enfant n’a eu à souffrir de mes décisions », répète-t-il une nouvelle fois sans ciller. En revanche Pierre Pican{1}, ancien évêque de Bayeux-Lisieux se dissimule sous sa capuche pour ne pas être reconnu.

    


    
      Une Église de France qui peine encore aujourd’hui à regarder son passé en face


      Cette demande de pardon collective ne va pas empêcher cependant certains « faux pas » individuels. Ainsi, le 22 mars 2019, nouveau scandale avec les propos indécents de l’abbé de La Morandais sur LCI. Invité justement à commenter le refus du pape d’accepter la démission du cardinal Barbarin, l’ex-curé des stars, âgé de 83 ans, donne une réponse stupéfiante à propos de viols d’enfants par des prêtres :


      On a toujours l’impression qu’un viol c’est de la violence. Au départ, je ne crois pas. Dans les échos que j’ai eus, des confidences, un enfant cherche spontanément la tendresse d’un homme ou d’une femme [...] Vous avez tous observé qu’un gamin, il vient et il vous embrasse sur la bouche, moi j’ai souvent vu ça.


      Des propos aussitôt dénoncés en direct avec véhémence et très vite sur les réseaux sociaux mais aussi par Mgr Michel Aupetit, archevêque de Paris. Devant le tollé provoqué, le vieux prêtre fait marche arrière. Il s’excuse quelques heures plus tard en ces termes :


      Je tiens à indiquer haut et fort que mon expression – confuse et incomplète, je le reconnais et le déplore – et la manière dont elle a été perçue ne reflètent en rien ce que je pense. Les agresseurs sont bien les adultes. Et les enfants des victimes innocentes.


      Dont acte.


      Et que dire après la lecture de la troublante missive du pape émérite Benoît XVI ? Dans une lettre publiée début avril 2019 dans la revue allemande Klerusblatt, l’ancien souverain pontife (92 ans) jette en effet le trouble en affirmant que la pédophilie dans l’Église est un avatar de mai 1968, due à l’absence de Dieu tout en faisant un inacceptable parallèle avec l’homosexualité. Un texte aussitôt relayé par des sites conservateurs, et qui provoque une onde de choc dans les milieux catholiques. Comme le rapporte Le Monde du 11 avril 2019, la « “révolution” de 1968 aurait fait (selon lui) de la pédophilie quelque chose de “permis et d’approprié.” » [...] « Pourquoi la pédophilie a-t-elle atteint de telles proportions ? En fin de compte, la raison en est l’absence de Dieu, (car) un monde sans Dieu ne peut être qu’un monde dépourvu de sens, sans notion de bien et de mal. » Toujours selon l’ancien pontife « des cliques homosexuelles » (sic) se seraient formées dans des séminaires allemands.


      L’ancien pape oublie tout simplement que les faits de pédocriminalité ont démarré bien avant mai 1968 dans l’Église et que certains prêtres ont aussi violé des jeunes filles.


      D’ailleurs dans La Croix du 11 avril, Marie-Jo Thiel, professeure d’éthique, auteure de L’Église catholique face aux abus sexuels sur mineurs (voir paragraphe « Le rôle primordial des femmes pour faire bouger l’Église ») remet très clairement les pendules à l’heure :


      L’histoire de l’Église montre que les abus commis par des clercs ne datent pas d’hier. Dès les premiers siècles du christianisme, les conciles d’Elvire, d’Ancyre, ont condamné les abus sur des jeunes garçons, et ces condamnations concernaient aussi des clercs. Le texte Crimen Sollicitationis publié en 1962 par le Vatican reprend un texte de 1922, qui rappelle lui-même Sacramentum Penitentiae du pape Benoît XIV en 1741 !


      Bref, les propos de Benoît XVI sont un énorme bond en arrière très décevant de la part de ce Saint-Père qui durant son pontificat avait pourtant pris des décisions courageuses sur la pédophilie.

    


    
      Ces nouveaux évêques qui changent peu à peu d’attitude


      Même si ce n’est qu’un début, l’Église de France, celle qui se targue d’être « la fille aînée de L’Église », accepte peu à peu de tirer les leçons du passé. Contrairement à l’Éducation nationale et au monde sportif, elle se remet en cause comme aucune autre institution n’a su le faire à ce jour. Heureusement, la nouvelle génération des évêques est dans l’ensemble plutôt lucide et humble. Avec une prise de conscience douloureuse exprimée sans fard par certains, à l’instar de l’archevêque de Strasbourg Luc Ravel dans son livre Comme un cœur qui écoute (éditions Artège, mars 2019).


      Interviewé le 6 mai 2019 sur France 5 dans C à vous, le prélat n’hésite pas à employer des mots très forts : « La pédophilie, c’est un cancer, une épidémie au sein de l’Église. »


      Il estime que l’on ne voit actuellement que la partie immergée de l’iceberg parce que beaucoup de victimes ont quitté l’Église sans donner de raisons. S’il les encourage à porter plainte, il refuse toutefois de condamner ses prédécesseurs :


      Comme je le dis dans mon livre, je ne suis pas meilleur que la génération des évêques qui m’a précédé. Si j’avais été évêque dans les années 1970 ou 1980, j’aurais probablement réagi comme tous mes prédécesseurs. Je dis simplement que nous avons commis des erreurs et le reconnaître n’est pas entacher l’Église, c’est reconnaître que nous avons très mal géré les choses, peut-être à l’instar d’autres institutions. Mais quand on fait la morale aux autres, il est bon de balayer d’abord devant sa porte. [...] On apprend aussi de l’expérience et des erreurs des autres.


      Il explique aussi pourquoi selon lui la prise de conscience de ces abus a été longue :


      En 2000 et en 2005, l’épiscopat français avait déjà commencé à parler de tout cela mais je crois que l’on n’avait pas encore la conscience et la sensibilité fine de ce qui se passe dans la tête d’une victime. Il y avait un manque d’écoute de ces victimes car nous étions polarisés sur la gestion de notre quotidien et de nos prêtres. Chaque institution gère ses cadres et l’on se disait : « qu’est-ce que l’on va faire de ce prêtre ? ». Il y avait aussi la réputation de l’Église avec la peur du scandale.


      Questionné sur la lettre du pape émérite Benoît XVI, la réponse de l’archevêque de Strasbourg est sans équivoque :


      
        2. Alessandro Stella, éditions André Versaille, 2009, qui relate...

      


      Ce qui est certain sur ces questions d’abus sexuels commis par des prêtres, ou même des évêques, c’est que l’Histoire est là pour nous prouver que ça ne date pas de mai 1968. Il y a peu de travaux d’historiens mais il y en a qui montrent que hélas, l’autorité spirituelle du prêtre ou de l’évêque joue en sa faveur pour asseoir une emprise. Il suffit de lire certains ouvrages comme Le prêtre et le sexe{2} pour se rendre compte que ces abus existent déjà ! [...] Mais à cette époque ces affaires étaient traitées, parfois de façon assez nette, brutale et très professionnelle par l’Inquisition, qui faisait un vrai procès. C’est pour cela que l’on a pu retrouver les auditions.


      Le père Luc Ravel va aussi très loin en voyant dans l’incendie de Notre-Dame « une blessure symbolique » :


      Dans le contexte de ces abus sexuels où l’on s’aperçoit que c’est d’abord la tête de l’Église, les évêques, les cardinaux, voire le pape qui sont remis en question, c’est vrai que je n’ai pas pu m’empêcher de faire une sorte de parallèle entre le drame de Notre-Dame, un trésor de l’humanité, et puis ce qui nous arrive aujourd’hui où j’ai envie de dire : on brûle !


      Je peux vous dire qu’il ne se passe pas de semaine sans que je me demande : Est-ce que j’ai bien fait ? Est-ce que j’ai bien reçu telle personne ? Est-ce que j’ai bien agi ? Ça ne me laisse pas en paix.


      On peut aussi saluer la forte détermination de l’actuel président des évêques, Éric de Moulins-Beaufort, (archevêque de Reims qui a pris ses fonctions le 1er juillet 2019) à combattre les abus sexuels : « On ne peut pas considérer que c’est purement marginal. C’est un problème systémique qu’il faut traiter comme tel » a-t-il déclaré lors de son audition le 7 mai 2019, par la mission d’information sur les infractions sexuelles sur mineurs au Sénat.


      Nous sommes bien au clair sur le fait que tous les cas doivent être soumis à la justice du pays. Nous avons bien compris que la prescription relève de l’appréciation du juge, et non du citoyen de base. (Bernadette Sauvaget, Libération, 9 mai 2019)

    


    
      Le cas des diocèses d’Orléans et de Lyon


      L’Église doit non seulement aujourd’hui rompre avec le silence, mais elle doit aussi s’imposer un devoir de transparence et force est de constater que dans ce domaine le compte n’y est pas vraiment.


      Il suffit pour le constater de cliquer sur le site internet du diocèse d’Orléans (orleans.catholique.fr). Car, si le site parle bien de pédophilie dans l’Église et y consacre même un gros dossier avec la mise en avant de sa cellule d’accueil et d’écoute des blessures commises par des responsables d’Église créée en 2014, (la première en France rappelons-le) on ne trouve en revanche pas un mot sur le procès d’octobre 2018 (de l’ancien évêque d’Orléans André Fort et du père de Castelet) ni sur le verdict. Pourtant le chargé de communication du diocèse d’Orléans, Jean-Pierre Evelin était présent à l’audience et à l’annonce du verdict.


      
        3. Ex-recteur de la balistique de Cléry Saint-André, accusé de viols...

      


      Pire, le nom du père de Castelet n’apparaît pas dans l’annuaire des prêtres début 2019 alors qu’il travaillait encore à cette époque dans les bureaux de l’évêché et que les noms d’autres prêtres à la retraite y apparaissent clairement. Idem pour Olivier de Scitivaux{3}, sa fiche existe mais elle est vide !


      Même constat pour l’ancien évêque d’Orléans André Fort, sa fiche ne mentionne nullement sa condamnation. Pour être honnête ajoutons toutefois que l’on peut trouver sur le site la lettre de l’évêque Jacques Blaquart publiée le 28 mars 2018, dans laquelle il annonce clairement et sans détours la suspension de toutes les activités ecclésiales du père Olivier de Scitivaux. Y figure aussi l’information qu’il a transmise au parquet après le témoignage de deux personnes affirmant avoir été agressées sexuellement par le prêtre lorsqu’elles étaient mineures.


      Cliquons à présent sur le site du diocèse de Lyon (lyon.catholique.fr) Là, force est de reconnaître que la moisson est meilleure. Même si le nom du prêtre Bernard Preynat n’apparaît pas dans l’annuaire diocésain en ligne de 2018, « l’affaire Barbarin » apparaît bien dans la synthèse de l’affaire Preynat mais à minima, sans commentaire. En revanche un communiqué du 30 janvier 2020 annonce fièrement sa relaxe. On y trouve aussi l’annonce de l’acceptation par le pape François de sa démission le 6 mars, suivie le 8 mars du « message du cardinal aux diocésains » écrit depuis Jérusalem, où il vit désormais dans un monastère. Comme on le voit, à Orléans et à Lyon comme sans doute ailleurs, avant d’arriver à une transparence totale, il y a encore du pain sur la planche.

    

  


  
    L’Église est-elle en train de changer d’attitude vis-à-vis des prêtres agresseurs ?


    
      Les actes des trois derniers papes


      Elle n’est pas si lointaine l’époque où l’Église était encore dans le déni de ces crimes, se posant en 2009 comme la victime innocente d’un « acharnement médiatique », de la part d’une presse accusée de prendre le relais d’une conspiration visant à la discréditer. Pourtant, les papes précédents, Jean-Paul II et Benoît XVI avaient déjà évoqué cet épineux sujet, véritable caillou dans la chaussure de l’institution ecclésiale.


      
        Jean-Paul II, le temps des premières mises en garde


        Dès 1993, le pape polonais écrit aux évêques américains à propos de « certains scandales provoqués par des membres du clergé » On appréciera la formule « certains scandales » mais le sujet est bien sur la table Outre-Atlantique.


        Jean-Paul II précise son propos deux ans plus tard en 1995, lors de sa visite aux États-Unis durant laquelle il déplore les abus sexuels commis sur des mineurs.


        En 1999, l’Europe est à son tour pointée du doigt avec un pape qui se désole à nouveau des abus sexuels pédocriminels de prêtres irlandais. Une dénonciation qui aboutit en 2001 à son exhortation apostolique Ecclésia in Oceania à propos des abus sexuels sur mineurs de l’Église australienne. Exhortation suivie le 30 avril 2001 du motus proprio Sacramentorum sanctitatis tutela qui traite des normes concernant les délits les plus graves traités par la Congrégation pour la doctrine de la foi. Laquelle publie le 18 mai 2001 la lettre De delicitis gravioribus qui revoit la procédure canonique et signée d’un certain cardinal Ratzinger, le futur pape Benoît XVI.

      


      
        Benoît XVI, déjà dans l’œil du cyclone


        Toutefois, le prélat allemand élu en 2005 attend trois ans pour évoquer publiquement la pédocriminalité dans l’Église alors que la révélation des abus sexuels explose aux États-Unis, en Irlande et en Australie. De fait, Benoît XVI rencontre à Sydney, à l’occasion de la Journée mondiale de la jeunesse, un petit groupe de victimes avant d’aborder publiquement le sujet comme son prédécesseur lors de sa visite pastorale aux USA.


        Après deux rapports sur la pédocriminalité en Irlande en 2009 qui entraînent la démission de trois évêques, le Saint-Père convoque l’année suivante les 15 et 16 février 2010, les évêques irlandais au Vatican. Puis, en mars il envoie une lettre aux fidèles irlandais.


        Citons enfin en 2011, la publication d’une lettre de la Congrégation pour la doctrine de la foi Aider les conférences épiscopales dans les cas de pédophilie. Une circulaire qui entend sortir des procédures internes à l’Église et qui recommande de favoriser la coopération avec les autorités civiles et de révoquer les évêques négligents (deux préconisations qui ne seront toutefois guère suivies d’effets).

      


      
        Les ambiguïtés de François, pourtant pape de la tolérance zéro


        Le nouveau pape va agir beaucoup plus vite en créant dès décembre 2013 (il a été élu en mars) une Commission pour la protection des mineurs composée de membres des 5 continents. Il faudra attendre toutefois septembre 2016, la première rencontre de cette commission pontificale à Rome.


        L’une des premières déclarations officielles de François sur la pédocriminalité dans l’Église a eu lieu fin mai 2014, au cours de la conférence de presse donnée par le Pape dans l’avion du retour de son pèlerinage en Terre Sainte, et que Le Figaro relate le 27 mai sur son site.


        Interrogé sur les actes de pédophilie commis dans l’Église, le Saint-Père annonce une journée de prière organisée début juin au Vatican, avec six victimes de prêtres. Il confirme également la politique de « tolérance zéro » qu’il mène à ce propos :


        Cet abus des mineurs est un crime tellement laid. Nous savons que c’est un problème grave, partout, mais ce qui m’intéresse, moi, c’est l’Église. Un prêtre qui fait cela trahit le corps du Seigneur. Car ce prêtre doit mener cet enfant, ce garçon, cette fille, à la sainteté. Je vais faire une comparaison : c’est comme faire une messe noire ! Tu dois le mener à la sainteté et tu le mènes à un problème qui dure toute la vie.


        Le 7 juillet 2014, le pape reçoit donc pour la première fois au Vatican six victimes de prêtres (trois femmes et trois hommes dont deux d’Allemagne, deux de Grande-Bretagne, deux d’Irlande, donc aucune de France). La rencontre a été précédée d’une messe dans la chapelle du Saint-Père. Dans son homélie, il a demandé pardon pour les dirigeants de l’Église qui ont omis de réagir aux abus dont ils avaient connaissance.


        Comme son prédécesseur, il rend désormais les évêques responsables de la protection des mineurs.


        Concernant ceux qui ont couvert des prêtres auteurs de crimes pédocriminels, le pape est toutefois plus ambigu comme l’a montré sa récente attitude vis-à-vis du cardinal Barbarin.


        Plus grave, dans l’émission télévisée Cash investigation d’Élise Lucet consacrée à la pédophilie du 21 mars 2017, le reportage laisse entendre et documente le fait que le cardinal argentin Bergoglio (le futur pape François) aurait couvert en son temps les agissements du prêtre Grassi dans son diocèse de Moron, condamné en 2009 à 15 ans de prison pour crimes pédocriminels. Mais le prêtre garde le soutien des évêques argentins, à tel point qu’en 2010 la Conférence épiscopale argentine présidée par le cardinal Bergoglio commande une contre-enquête sur le dossier de 2 000 pages, ce qui n’empêchera pas la justice argentine de condamner une nouvelle fois le prêtre en 2017.


        Toutefois, Julio César Grassi est toujours prêtre et continue de célébrer la messe, malgré l’interdiction d’exercer publiquement son ministère. La procédure canonique à son encontre est toujours en cours au Vatican.

      

    


    
      Le premier sommet mondial sur les abus sexuels sur mineurs à Rome (21 au 24 février 2019)


      
        Le Pape affronte la vérité des abus sexuels au Chili


        En 2018, François a pris la mesure de la gravité de la crise qui secoue l’Église sur toute la planète. Aussi, il convoque en février 2019 un sommet mondial sur les abus sexuels à Rome. Une première au Vatican où durant quatre jours le souverain pontife réunit 114 présidents de conférences épiscopales des cinq continents.


        Mais pour comprendre l’importance de ce sommet, il faut revenir en arrière, en janvier 2018 lors du voyage officiel du Saint-Père au Chili. Comme le raconte La Croix du 21 février 2019, ce voyage en Amérique du Sud avait bien commencé avant de s’emballer. À Iquique, ville du nord du Chili, des journalistes l’interpellent sur Juan Barros, évêque du Sud accusé d’avoir assisté aux abus d’un célèbre prêtre de Santiago puis de l’avoir couvert. Le pape se met en colère : « Le jour où vous m’apportez une preuve contre Mgr Barros, je vous parlerai. Il n’y a pas une seule preuve contre lui. Tout est calomnie. C’est clair ? » Des propos qu’il va amèrement regretter après avoir envoyé Mgr Charles Scicluna (archevêque de Malte, l’un des hommes-clés de ce sommet) enquêter sur place. En lisant son rapport de 2 300 pages, François découvre alors avec stupeur que des évêques lui ont menti, y compris au sein du C9, son conseil restreint au Vatican.


        Mais le Saint-Père assume. Dans une lettre envoyée aux évêques chiliens le 11 avril 2018 il admet : « J’ai commis de graves erreurs dans l’évaluation et la perception de la situation. »


        Convoqués à Rome dans la foulée, tous les évêques chiliens démissionnent en bloc, du jamais vu. Puis dans une lettre adressée aux Chiliens, François dénonce au sein de l’Église « la culture de l’abus et le système de couverture qui lui permet de se perpétuer ». Il poursuit en écrivant qu’il « faut passer au jamais plus en luttant contre le cléricalisme, responsable de cette culture de l’abus ».


        Le 20 août 2018, le pape va plus loin avec une lettre adressée au « Peuple de Dieu » (voir en annexe) dans laquelle il dénonce à nouveau « le cléricalisme qui gangrène l’Église ». Une lettre que goûtent peu les prélats américains, pris dans la nasse des scandales pédocriminels.


        Ainsi, le soir de son arrivée aux USA, le 25 août 2018, un ancien nonce américain publie un texte au vitriol contre François en dénonçant « une idéologie pro-gay à l’œuvre au Vatican » laissant entendre clairement par un amalgame honteux que l’homosexualité est la cause des abus pas le cléricalisme. Le pape ne se laisse pas impressionner puisque le 12 septembre, le C9 annonce la convocation à Rome de tous les présidents des conférences épiscopales du monde entier en février 2019 « pour parler de la prévention des abus sur les mineurs. »


        « Cette idéologie pro-gay » du Vatican sera toutefois confirmée par l’ouvrage Sodoma (Robert Laffont) du journaliste homosexuel Frédéric Martel. Un gros livre qui sort en librairie le 21 février, le jour même du début du sommet romain. Refusant bien évidemment de faire l’amalgame entre pédophilie et homosexualité, l’écrivain explique que selon lui « le système de dissimilation gay des prélats a toutefois fourni aux pédocriminels un refuge très protecteur ».

      


      
        Un sommet minutieusement préparé


        Le programme de ce sommet a été bâti en un temps record, cinq mois. Une petite équipe a ainsi planché et identifié le rôle de l’évêque comme étant le maillon faible de l’Église face aux abus. Car l’une des idées fortes de ce sommet inédit est que les évêques assimilent les procédures déjà établies sous Benoît XVI en 2011 mais qu’ils maîtrisent mal au quotidien.


        Le Pape les a aussi obligés à rencontrer des victimes dans leur diocèse pour qu’il soit bien établi que des abus se sont produits sur leur territoire et qu’ils puissent « entendre de leurs bouches les souffrances qu’elles ont endurées ».


        Mais faisons à présent connaissance avec les cinq hommes d’Église qui ont préparé avec soin cette rencontre mondiale :


        
          Fédérico Lombardi, 76 ans, jésuite italien proche des victimes


          Réputé humble, dévoué et rigoureux, l’ancien porte-parole du pape de 2006 à 2016 est rappelé à Rome par François en ses qualités de « sage » pour être le modérateur des sessions de ce sommet. Ce jésuite connaît bien le sujet des abus sexuels pour avoir déjà joué un rôle clé dans l’organisation de la première conférence sur la lutte contre la pédocriminalité dans l’Église en 2011 à Rome. Dans des articles publiés dans la revue jésuite La Civilta Cattolica, il invite l’Église à « faire face à la réalité », à adopter « les bonnes pratiques » pour lutter efficacement contre les abus sexuels, mais aussi à abattre les « résistances » trop souvent rencontrées par les victimes, « l’une des premières choses à changer » selon lui.

        


        
          Hans Zollner, 52 ans, jésuite allemand, expert en pédocriminalité


          Sensibilisé très tôt à ces questions durant sa formation universitaire dans les années 1990, ce théologien s’est très vite spécialisé en tant que professeur de psychologie à l’université grégorienne de Rome où il a côtoyé les meilleurs experts. Ce qui lui vaut d’intégrer en 2010 le groupe de travail créé pour évaluer l’ampleur des abus dans l’Église mais aussi dans la société. Se rendant compte de l’impérieux besoin d’approfondissement, il crée en 2014 le centre pour la protection des mineurs, qu’il préside en lien avec le diocèse de Munich, la Grégorienne et une clinique d’Ulm spécialisée dans le traitement des abuseurs. La mission de ce centre unique est de former des spécialistes capables de diffuser dans l’Église « une culture de la prévention ». En novembre 2018, le pape l’a appelé pour coordonner ce sommet.

        


        
          Charles Scicluna, 60 ans, canoniste, archevêque de Malte


          Ce prélat maltais est connu de longue date pour sa « tolérance zéro » envers la pédocriminalité. Dès 2002, c’est à lui que Jean-Paul II confie la gestion des abus sur mineurs à la congrégation de la doctrine de la foi (CDF). En 2005, Benoît XVI l’envoie aux États-Unis interroger les victimes d’un prêtre qui sera condamné un an plus tard. C’est encore lui qui, on l’a vu, va enquêter au Chili en 2018 et provoquer la démission de tout l’épiscopat chilien. En novembre 2018, il est enfin rappelé à Rome pour piloter le bureau des affaires disciplinaires de la CDF, sorte de tribunal religieux pour les clercs abuseurs. Du sommet, il a déclaré en attendre « que les responsables d’Église prennent conscience de la gravité de la situation et réfléchissent à des solutions ». Il plaide par ailleurs pour « un rôle plus fort des évêques métropolitains ». Enfin, il voudrait « une action plus grande des victimes dans les procès canoniques. »

        


        
          Cardinal Blase Cupich, 69 ans, archevêque de Chicago


          Ce prélat américain est le premier allié de François dans son combat contre la pédocriminalité dans l’Église aux USA. Invité par le pape pour organiser ce sommet, Blase Cupich l’envisage comme « le début d’un processus ». Lui aussi connaît bien le sujet pour avoir présidé de 2008 à 2011 la commission pour la protection de l’enfance au sein de la conférence épiscopale américaine. Convaincu que la crise actuelle est due majoritairement au cléricalisme qui sévit depuis trop longtemps au sein de l’Église, il propose que les évêques « cèdent de leur autorité » dans les enquêtes sur les abus en les confiant à des laïcs experts et indépendants.

        


        
          Cardinal Oswald Gracias, 74 ans, canoniste, archevêque de Bombay et membre du C9


          Ce prélat indien, très proche du pape puisqu’il fait partie de son conseil restreint, est aussi une figure emblématique de l’épiscopat asiatique qu’il a présidé de 2011 à 2018. C’est pour cette raison que François, soucieux d’avoir des représentants des pays du Sud l’a intégré à la préparation de ce sommet, d’autant qu’il a été l’un des premiers à sensibiliser ses « collègues » sur cette question encore taboue en Asie. Sur ce continent à 80 % catholique, où les prêtres jouissent d’un statut privilégié, il y a très peu de plaintes pour des abus sexuels et aucun membre du clergé n’a été condamné au civil pour de tels actes. Ainsi, pour l’archevêque de Bombay « la cause du silence relatif sur les cas de pédophilie vient d’une culture de la honte ». (La Croix, 21 février 2019).


          Comme on le voit, François a soigneusement choisi ses hommes de confiance, avec un savant mélange de jésuites et d’archevêques, d’origines géographiques variées. On pourra toutefois regretter l’absence d’un archevêque africain et australien, deux continents où les problèmes de pédocriminalité sont majeurs.


          On pourra aussi déplorer de ne trouver aucune femme dans ce groupe exclusivement masculin. Toutefois comme nous le verrons, des voix féminines sauront se faire entendre durant ce sommet, et pas seulement dans le camp des victimes.

        

      


      
        Jeudi 21 février 2019, ouverture du sommet


        D’emblée, l’ampleur de ce sommet inédit impressionne. Jugez plutôt : 190 participants dont 114 présidents de conférences épiscopales du monde entier, soit 36 Africains, 24 Américains, 18 Asiatiques, 32 Européens (dont Georges Pontier, président de la Conférence des Évêques de France) et 4 Océaniens. Sans oublier 14 primats des Églises catholiques orientales. Un événement exceptionnel, couvert par 450 journalistes du monde entier.


        À noter aussi que, juste avant le début de cette rencontre, une douzaine de victimes ont été reçues la veille, le mercredi 20 février, au Vatican. Parmi elles, Olivier Savignac et François Devaux. Ce dernier a eu ainsi l’occasion de remettre une lettre au père Lombardi et à Mgr Scicluna (deux des organisateurs de ce sommet) demandant que la CDF (congrégation pour la doctrine de la Foi) ouvre une enquête sur l’affaire Barbarin (donc avant sa première condamnation par la justice civile).


        Comme le rapporte La Croix, le début de ce sommet est marqué par la mine grave des prélats présents, avec la conscience aiguë que l’Église y joue sa propre survie : « Le peuple de Dieu attend non pas de simples condamnations mais des mesures concrètes et efficaces » a déclaré très fermement le pape en ouvrant l’événement. L’émotion est également au rendez-vous avec les témoignages de victimes du monde entier, dont les prélats entendent seulement la voix par souci de sécurité. Une première journée destinée à faire prendre conscience de l’urgence des mesures à prendre pour accompagner et réparer les victimes mais aussi prévenir de tels abus à l’avenir. L’archevêque de Bombay a rappelé que les victimes devaient être leur premier souci : « Comment pouvons-nous affirmer notre foi dans le Christ alors que nous fermons les yeux sur les blessures des personnes abusées ? » ajoutant, très ému : « Les blessures du Christ portent la mémoire de la souffrance des innocents, mais elle porte aussi la mémoire de notre faiblesse et de notre péché. »


        Les conférences épiscopales ne sont cependant pas venues les mains vides. Elles ont travaillé en amont pour élaborer une liste de 21 points publiée par le Vatican dès ce premier jour de sommet. « Un point de départ » pour François qui précise que cet événement doit aboutir à des « mesures concrètes et efficaces pour soigner les graves blessures que la pédophilie a causées aux petits comme aux croyants ».


        
          4. L’obligation pour les évêques de dénoncer les abus sexuels dont ils...

        


        Toutefois, dès ce premier jour les victimes expriment leur colère concernant cette liste de recommandations. La Croix fait état de la réaction d’une victime américaine : « Ceci n’est pas de la reddition de comptes{4}, ce n’est pas de la tolérance zéro ! » Une allusion directe à l’absence de décision de renvoyer de l’état clérical tout prêtre ou évêque ayant commis ou couvert des abus. Un préalable pour de nombreuses victimes : « Vous ne pouvez rien construire de nouveau, sans installer d’abord cette fondation. »

      


      
        Jeudi 21 février et vendredi 22 février, des femmes prennent la parole


        Veronica Openibo, religieuse nigériane, supérieure des « sœurs du Saint-Enfant-Jésus », prend la parole le 21 février devant les évêques. Sans langue de bois, elle s’attaque directement au cléricalisme à l’œuvre dans la formation actuelle des prêtres : « Je suis préoccupée quand je vois à Rome, ou ailleurs, les tout jeunes séminaristes traités comme s’ils étaient plus spéciaux que n’importe qui d’autre, ce qui les encourage à avoir, dès le début de leur formation, une conception glorifiée de leur statut. » Puis, s’incluant dans la critique, elle ajoute : « La formation des jeunes religieuses peut elle aussi conduire à un faux sentiment de supériorité sur les laïcs, et à penser qu’elles ont reçu un appel “plus élevé.” »


        Puis après cinq interventions masculines (quatre cardinaux et un archevêque), une autre femme monte à la tribune en ce deuxième jour du sommet : Linda Ghisoni, sous-secrétaire du Dicastère (subdivision de la Curie romaine) pour les laïcs, la famille et la vie. Son curriculum vitae est impressionnant puisque c’est l’une des trois premières femmes expertes de la CDF (Congrégation pour la doctrine de la foi). Sa conférence traite de « la participation des laïcs à la gestion des abus sexuels aux côtés des évêques ».


        Là encore le cléricalisme est montré du doigt rapporte La Croix : « Les laïcs et les consacrés ne sont pas appelés à être de simples exécutants de ce que décident les clercs » soulignant que « chacun contribue avec son propre apport en étant soi-même engagé dans le discernement que l’Esprit suggère à l’Église ». Elle reconnaît cependant que « le ministre ordonné [...] porte en lui la responsabilité de prendre la décision ultime, en vertu du pouvoir qui lui est reconnu » mais insiste-t-elle « un évêque ne peut pas penser que les questions concernant l’Église peuvent être résolues par lui en agissant seul ou exclusivement avec les pairs, selon le refrain – seul un évêque peut savoir ce qui est bien pour les évêques » mais, poursuit-elle « il est erroné de soutenir que la participation des laïcs en tant que tels dans les questions touchant les ministres ordonnés soit une garantie d’une plus grande honnêteté, car ils seraient des tierces parties au regard des événements ».


        Face à ce constat elle propose la création auprès de chaque conférence épiscopale « de commissions consultatives indépendantes afin de conseiller et d’assister les évêques et les responsables religieux et de promouvoir un niveau uniforme de responsabilité dans les différents diocèses. Des commissions composées de laïcs, sans exclure les religieux et les clercs ».


        Cette spécialiste du droit canon propose également de « réviser la législation actuelle sur le secret pontifical, afin qu’il protège [...] la dignité des personnes impliquées, la bonne réputation de chacun, le bien de l’Église, mais en même temps permette le développement d’un climat de plus grande transparence et confiance, en évitant l’idée que le secret est utilisé pour cacher les problèmes plutôt que de protéger les biens en jeux ».


        Enfin, elle suggère une communication équilibrant « les besoins de transparence avec ceux de la confidentialité. Une confidentialité injustifiable, ainsi qu’une divulgation incontrôlée, risquent de créer une mauvaise communication et de ne pas rendre service à la vérité ».


        À noter qu’à la fin de cette intervention, le pape est sorti de la réserve qu’il s’était imposé depuis le début du sommet pour déclarer : « Jusqu’ici nous avons parlé sur l’Église dans toutes les interventions. Mais cette fois, c’était l’Église elle-même qui parlait : le génie féminin qui se reflète dans l’Église qui est une femme » saluant sa logique de pensée comme « étant vraiment celle d’une mère ».

      


      
        Samedi 23 février, un cardinal fait des aveux et les victimes défilent dans Rome


        En ce troisième jour consacré à la transparence, le cardinal allemand Reinhardt Marx, archevêque de Munich, lance un énorme pavé dans la mare au cours de sa conférence. Comme le rapporte Libération il reconnaît publiquement que des archives concernant des abus sexuels ont été détruites en Allemagne. Il explique aussitôt que d’autres pays sont concernés mais sans citer lesquels.


        Comme beaucoup de proches de François, il préconise une évolution du secret pontifical qui impose le silence dans les procédures internes à l’Église.


        Par ailleurs, en marge du sommet, des victimes du monde entier entament ce 23 février une « marche pour la tolérance zéro » dans les rues de la Ville éternelle pour dénoncer une rencontre à huis clos avec des pancartes où l’on peut lire « Assez de l’omerta au Vatican » ou « Justice maintenant ». Des victimes qui ont le sentiment certes d’avoir été entendues mais pas en tant qu’associations. Elles auraient aussi aimé rencontrer le Saint-Père en direct.


        « Le Vatican doit en terminer avec ses protocoles secrets qui ont permis de protéger les prédateurs », déclare dans le cortège un ancien prêtre mexicain.


        L’ONG internationale ECA (Ending Clergy Abuse) en profite pour rappeler que L’Église catholique a été sommée de communiquer à l’ONU la liste des prêtres pédocriminels : « Le Saint-Siège a promis, en 2016, qu’il transmettrait un rapport. Mais cela n’a toujours pas été suivi d’effet. »


        ECA propose aussi la création d’une commission tripartite afin de résoudre la crise des abus sexuels dans l’Église, qui réunirait l’institution catholique, les associations de victimes et des représentants de la société civile.


        Les « survivants » (nom donné aux victimes de pédocriminalité aux USA) redoutent que l’Église ait toujours la tentation de régler les cas d’abus sexuels, en les cachant ou les minimisant. Très symboliquement, une délégation de victimes de l’institut catholique Provolo de Vérone, une institution pour les mal-entendants où plusieurs dizaines d’enfants auraient été abusées des années 1950 à 1980, ferme la marche. C’est l’un des scandales les plus retentissants de pédophilie en Italie. Une marche qui toutefois n’a pas pu accéder à la place Saint-Pierre. Pour s’y rendre, les manifestants étaient priés d’abandonner banderoles et pancartes (sic). D’où cette remarque acide d’une victime : « Le Vatican nous considère-t-il comme des touristes ? » (Libération, 23 février 2019).

      


      
        Dimanche 24 février, le pape reprend la main avec une messe et un discours de clôture ferme


        Dans son allocution, lue dans le décor solennel de la salle royale du palais du Vatican, François tient des propos forts. Il réaffirme tout d’abord clairement sa volonté de « protéger les petits des loups avides et d’éradiquer les abus sur mineurs de la face de la terre ». Il martèle ensuite sa détermination à prendre au sérieux la voix des victimes : « Nous avons le devoir d’écouter attentivement ce cri silencieux étouffé [...] devant un problème universel et transversal qui malheureusement existe partout. »


        Toutefois, le Saint-Père ne fait aucune annonce majeure mais il avait pris la précaution de mettre en garde dès le début de ces journées contre les « attentes surdimensionnées ». Pour La Croix le succès de ce sommet tient au fait que François a réussi à imposer aux 190 hommes d’Églises présents une prise de conscience impossible il y a encore quelques années. Un état d’esprit qui devrait permettre à l’Église « d’avancer en ordre bien plus serré, non seulement contre les abus mais aussi contre leur couverture ».


        Un espoir qui fait dire au père Lombardi, l’un des organisateurs de ce sommet : « Le message envoyé aux évêques, c’est “rentrez chez vous et mettez-vous au travail.” » De son côté, un autre jésuite, le père Arturo Sosa leur rappelle fermement que « les différences culturelles ne peuvent être une excuse pour ne pas nous engager dans la protection des mineurs ».


        Pour leur donner du grain à moudre, le pape François a proposé huit points à développer dans la lutte contre le fléau de la pédophilie dans l’Église. Particulièrement sensibilisée à la nécessité d’un accueil de qualité aux personnes victimes, l’association versaillaise Comme une mère aimante retient tout particulièrement le sixième point :


        Accompagner les personnes victimes d’abus : le mal qu’elles ont vécu laisse en elles des blessures indélébiles qui se manifestent également par des rancœurs et des tendances à l’autodestruction. L’Église a donc le devoir de leur offrir tout le soutien nécessaire en recourant à des experts dans ce domaine. Écoutez, je me permets cette expression : « perdre du temps dans l’écoute ». L’écoute guérit le blessé et nous guérit aussi nous-mêmes de l’égoïsme, de la distance, du « cela ne me regarde pas », de l’attitude du prêtre et du lévite dans la parabole du bon samaritain.

      


      
        Première mesure concrète : Le motus proprio


        Vos estis lux mundi (Vous êtes la lumière du monde). Le 9 mai 2019, le pape François publie un texte qui change le droit canonique. La détermination du Saint-Père est claire dès les premières lignes : « Pour que ces phénomènes, sous toutes leurs formes, ne se reproduisent plus, il faut une conversion continue et profonde des cœurs, attestée par des actions concrètes et efficaces qui impliquent chacun dans l’Église. »


        L’objectif principal est clair : les clercs, religieux et religieuses du monde entier ont désormais l’obligation de dénoncer les abus sexuels, y compris sur des majeurs, dont ils auraient connaissance ainsi que les personnes qui tenteraient d’étouffer ces affaires.


        Seconde mesure forte : tous les diocèses du monde ont l’obligation de mettre en place d’ici juin 2020 « un ou plusieurs dispositifs stables et facilement accessibles au public pour permettre de présenter des signalements ». Une mesure qui concerne surtout les pays de l’hémisphère sud, ces derniers ayant peu pris jusqu’à présent la mesure du scandale des abus sexuels.


        Le souverain pontife fixe également les procédures visant les responsables, évêques ou supérieurs d’ordre religieux, qui ont couvert des affaires. Ainsi une enquête devra obligatoirement être ouverte dans les trente jours suivant le signalement. Menée par les instances du Vatican ou localement, elle devra être bouclée au bout de trois mois.


        Toutefois ce motus proprio du pape comporte deux points « faibles » :


        – Le texte ne s’engage pas sur un signalement systématique aux autorités judiciaires du pays, renvoyant aux obligations formulées par les législations nationales civiles.


        – François ne souhaite pas non plus lever le secret de la confession qui nous le verrons est demandé par les victimes et les juristes notamment en France.


        Parmi les réactions françaises favorables à ce motus proprio sur les abus sexuels, citons celle du père Vignon recueillie dès le 9 mai 2019 par Libération. Ce prêtre qui avait demandé à l’été 2018 la démission du cardinal Barbarin pour son silence estime que ce texte « lève les dernières ambiguïtés qui subsistaient ».


        Même son de cloche pour le père Patrick Valdrini, professeur émérite de droit canonique à l’Université pontificale du Latran à Rome, interviewé sur la radio Vatican News le 10 mai 2019. Pour lui ce motus proprio est :


        [...] d’une grande clarté. Il a en outre l’avantage d’être universel et de donner des éléments d’application précis et complets. Il définit bien les devoirs moraux mais aussi juridiques des personnes. [...] Il affronte avec vérité ces problèmes difficiles. Il demande aussi à tous ceux qui vont le lire de bien prendre conscience de leurs responsabilités. Lorsque l’on dit à des personnes qu’elles ont omis ou négligé quelque chose, c’est toujours très compliqué de qualifier ces termes. Dans le texte c’est abordé clairement : omettre ou négliger (de révéler des crimes sexuels) est dans ce cas un délit.


        Toutefois les associations de victimes françaises restent sceptiques. Ainsi, François Devaux, président de La Parole libérée, redoute que ce texte ne soit qu’une « tartuferie » car selon lui « le Vatican a déjà en mains les dossiers de beaucoup de responsables qui se sont livrés à l’omerta ». (Libération, 9 mai 2019)


        À noter enfin que les compensations financières ne sont pas prévues dans le texte du Pape, ce qui risque fort là aussi de décevoir les victimes.

      

    

  


  
    Quelle place pour les victimes qui souhaitent garder un rôle au sein de l’Église de France ?


    
      Les associations de victimes : La Parole libérée, La Parole aussi libérée, Comme une mère aimante


      
        La Parole libérée


        
          5. Dont vous pouvez lire le témoignage, p. ¶.

        


        L’existence de ces associations est récente. La première, La Parole libérée, créée à Lyon le 17 décembre 2015 par des victimes du père Preynat et présidée par le désormais très médiatique François Devaux{5} a un objectif clair comme on peut le lire sur la page d’accueil de son site :


        Elle constitue un espace d’expression et de soutien aux victimes des actes de pédophilie qui se sont déroulés au sein du Groupe Saint-Luc de 1970 à 1991. Les acteurs malheureux de cette période étaient des enfants, restés pour la plupart muets, incompris et seuls face au comportement déviant d’un prêtre à l’aura et au charisme trompeurs. Aujourd’hui, ce sont des hommes dont la parole, enfin, se libère de la chape silencieuse sous laquelle certains adultes les avaient confinés. Les objectifs principaux de cette association sont de faire reconnaître les traumatismes que ces enfants ont subis et dont ils portent encore les fêlures, mais aussi de lever le voile sur la responsabilité de l’Archevêché de Lyon qui n’a peut-être pas pris les mesures à la hauteur de la gravité des actes commis.


        Une association choquée par la décision du pape de ne pas accepter la démission du cardinal Barbarin. Pour François Devaux cette décision est rappelons-le « l’erreur de trop » qui « va réussir à tuer l’Église ».


        Une « erreur » réparée toutefois depuis avec l’acceptation du pape de la démission du cardinal le 6 mars 2020.


        
          Laparoleliberee.fr

        

      


      
        Notre Parole aussi libérée


        Cette association, créée juste après celle de Lyon, a pour objet premier d’être un espace d’échanges et de soutien sous différentes formes possibles aux victimes d’abus sexuels qui se sont déroulés au sein du camp MEJ d’Artez d’Asson en 1993. Son rôle est aussi de rechercher et d’apporter son soutien à d’autres victimes potentielles qui le souhaiteraient concernant ou non le même individu. Elle a enfin pour but de participer à la mise en lumière des faits et des responsabilités des personnes concernées. L’un de ses fondateurs n’est autre qu’Olivier Savignac, victime et lanceur d’alerte dont vous venez de lire l’entretien.


        Le site comme la page Facebook pèchent par leur manque de mise à jour, ce qui les rend moins attractifs. On peut supposer toutefois que les membres de l’association préfèrent consacrer leur temps à l’accompagnement et à la défense des victimes.


        
          notreparoleaussiliberee.fr

        

      


      
        Comme une mère aimante


        L’association Comme une mère aimante a été créée le 2 mars 2019 par sept mères de famille de Versailles, après neuf mois de gestation (sic). Son nom est une référence directe à la lettre apostolique du pape François du 4 juin 2016, qui modifie le droit canon pour que ces abus soient sanctionnés. Son objectif principal est je cite « de soutenir les victimes ayant subi un abus sexuel, spirituel, de pouvoir ou de conscience de la part d’un membre de l’Institution catholique, par l’écoute, le conseil, l’accompagnement et/ou l’aide administrative dans les démarches auprès des différentes juridictions mais également de mettre en lien les personnes victimes qui le souhaitent ».


        Indépendante des diocèses, elle n’a pas vocation à remplacer les structures d’accueil et d’écoute diocésaines. Au lendemain du refus du pape d’accepter la démission du cardinal Barbarin après sa condamnation au civil, sa présidente Camille de Metz-Noblat. a indiqué à l’AFP avoir reçu des messages de victimes « abasourdies et assommées par la décision du pape », concluant : « Les plus petits se sentent une nouvelle fois piétinés et abandonnés. »


        Un site qui relaie par ailleurs l’actualité sur les événements liés à la pédophilie dans l’Église.


        
          commeunemereaimante.fr

        

      

    


    
      Des victimes enfin reconnues par les évêques de France


      Au lendemain du procès d’Orléans, le 3 novembre 2018, les évêques de France réunis à Lourdes reçoivent pour la première fois sept personnes victimes d’abus sexuels dans leur enfance par des prêtres. Parmi elles, Olivier Savignac et Véronique Garnier-Beauvier.


      Comme on l’a vu, François Devaux et les membres de son association La Parole libérée ont refusé de se rendre à Lourdes. Pour Olivier Savignac toutefois cette invitation a été l’occasion de faire entendre la voix des victimes comme le rapporte Le Monde du 5 novembre : « Nous continuerons à bousculer l’Église, s’il le faut, pour obtenir des actes véritables », assure-t-il. « Tant qu’une seule affaire demeurera dissimulée par le silence, rien ne sera fini. Et si rien n’est concrètement fait, si l’Église doit s’arrêter ici, ce sera sans nous. »


      Devant la presse, Véronique Garnier-Beauvier a remercié les évêques pour, je cite : « La qualité de l’écoute et de silence, après avoir été pendant des années dans un silence de mort car on ne voulait pas nous écouter. » Toujours devant les micros et les caméras, Olivier Savignac a lui aussi regretté que les victimes n’aient pas été autorisées à s’exprimer dans l’hémicycle, la CEF (Conférence des Évêques de France) leur ayant fait savoir qu’ils n’y étaient « pas prêts ». « J’espère qu’ils seront prêts la prochaine fois », a-t-il commenté.


      Il n’en reste pas moins que l’Église de France a pour la première fois tendu la main aux victimes même si les temps d’échange ont été limités : « Cette fois, on n’a pas parlé des victimes, mais avec des victimes », a résumé Mgr Jean-Luc Brunin, évêque du Havre.

    


    
      Les propositions des victimes avant le sommet sur les abus sexuels


      Le 12 février 2019, Mgr Georges Pontier, président de la CEF reçoit à nouveau quatre victimes qui lui remettent un document contenant 13 propositions pour lutter contre les abus sexuels sur mineurs (voir en annexe). Cette rencontre fait suite à la demande express du pape François aux présidents des conférences épiscopales, en amont du sommet mondial sur les abus sexuels de Rome de fin février.


      Un document qui est en quelque sorte la contribution française à ce sommet et qui est d’autant plus fort qu’il a été rédigé par des personnes qui ont subi ces abus dans leur chair, dans leur âme mais aussi dans leur conscience. Comme l’explique l’une des victimes, Jacques du diocèse de Versailles (qui souhaite garder l’anonymat et dont Olivier Savignac a parlé dans son témoignage) : « Rome est une étape importante mais le véritable enjeu pour nous, c’est un travail en profondeur avec les diocèses et les communautés paroissiales en France. » En effet, à cause des différences culturelles entre les pays, les victimes attendent bien sûr des paroles et l’annonce de mesures fortes du pape, mais guère plus.


      D’ailleurs, la CEF elle-même estime important de ne pas « surdimensionner » l’événement car ce sommet est « une étape d’un long cheminement qui ne pourra pas à lui seul résoudre tous les problèmes de l’Église » (La Croix, 14 février 2019).


      Le 13 février 2018, Mgr Georges Pontier, président de la CEF, présente à la presse les grands axes de la contribution française à ce sommet avec deux propositions : la création d’un tribunal ecclésiastique spécialisé sur les cas d’abus sexuels qui permettrait de délocaliser les procès canoniques : « Aujourd’hui, il n’y a que deux niveaux pour la justice ecclésiastique : le diocèse et Rome. Est-ce qu’il ne manque pas un échelon médian ? » s’interroge Mgr Pontier, toujours dans La Croix du 14 février. Il ajoute non sans raison : « Si le diocèse a l’avantage d’être au plus près du terrain, il a aussi l’inconvénient de nous rendre moins objectifs. »


      La seconde proposition concerne les archives diocésaines. En effet, selon le droit canon elles sont aujourd’hui détruites dix ans seulement après le décès d’un prêtre. De plus, elles contiennent souvent peu de choses. « Nos archives papier risquent d’être défaillantes » prévient le président de la CEF : « Depuis trente et un ans que je suis évêque, je n’ai pas entendu parler d’un débat sur les archives. Je n’ai pas le sentiment que cela ait été calculé ou organisé. Simplement, nous avons négligé les archives. Il faut sans doute aller voir les gens qui aujourd’hui sont détenteurs d’une mémoire, les évêques émérites, anciens vicaires généraux, chanceliers diocésains... »


      Selon les victimes, certaines de leurs propositions semblent moins bien accueillies. Notamment, selon Jacques, celle de l’indemnisation des victimes.


      À noter à ce sujet que la Conférence des Évêques de France a voté le 9 novembre 2019 à Lourdes l’octroi d’un forfait ﬁnancier unique pour chaque victime : « Car comment quantifier la douleur ? » explique à La Croix Mgr Pascal Delannoy, l’évêque de Saint-Denis en charge du groupe de réflexion sur l’indemnisation. Par ailleurs dans son discours de clôture de la CEF du 10 novembre 2019, son président Mgr de Moulins-Beaufort reconnaît que cette somme ne réparera jamais les souffrances des victimes : « Nous sommes conscients qu’aucun dispositif ne peut rattraper ce qui s’est passé ni apaiser ce qui est vécu, déclare-t-il. Nous demandons avec humilité à essayer de renouer une relation. » L’évêque a souligné également que « les victimes avaient aussi souffert du silence, de la négligence, de l’indifférence, de l’absence de réaction, ou de mauvaises décisions ou des dysfonctionnements au sein de l’Église ».


      Ce « dédommagement » sera puisé dans un fond de dotation spécifique, qui sera alimenté par les évêques, les prêtres pédocriminels vivants et les... fidèles qui le souhaitent. Avec là aussi un début de polémique comme le rapporte Le Parisien du 9 novembre 2019 : « Ce n’est pas à nous de payer, ce n’est pas de notre faute, ça serait trop facile ! », a dit au journal une fidèle. « C’est à l’Église elle-même, qui est riche de prendre ses responsabilités. »


      Quant au montant de cette indemnité unique forfaitaire, il devait être décidé en avril lors de la prochaine séance plénière de la Conférence des Évêques de France, mais celle-ci a été reportée à cause de la pandémie de coronavirus.

    


    
      Des victimes qui veulent peser dans les débats


      Les victimes ont aussi appris à s’organiser parce qu’elles ont très bien compris qu’une communication collective était plus efficace. Pour preuve, ce long communiqué sans équivoque envoyé à l’AFP le 21 mars 2019 et rédigé par le groupe des victimes invitées à la conférence des évêques en novembre 2018 :


      L’actualité désastreuse nous pousse à prendre la parole :


      
        6. Il a été relevé de ses fonctions en juillet 2019 et est rentré à...

      


      – Comment nous taire quand le nonce apostolique de France est visé par 3 plaintes pour agressions sexuelles et qu’il continue tranquillement à mener sa vie à la nonciature{6} ? ;


      – Comment nous taire lorsque des religieuses sont abusées ou violées par des prêtres, y compris au Vatican même, en toute impunité et avec la complicité passive de certaines de leurs supérieures ?


      – Comment nous taire lorsqu’un vieux prêtre (l’abbé de La Morandais) explique sur les chaînes de télévision que ce sont les enfants qui « spontanément » « recherchent la tendresse » et que « vous avez tous observé qu’un gamin, il vient, il vous embrasse sur la bouche » et qui provoqueraient et même seraient complices de la pédophilie des adultes ? et encore « On a toujours l’impression qu’un viol, c’est de la violence. Au départ, je ne crois pas » !


      – Comment nous taire lorsqu’à Rome, on balaie d’un revers de main une décision de la justice française, même si un appel a été engagé, et lorsque la faute, au moins morale, n’est pas reconnue par le pape qui renvoie l’évêque le cardinal Barbarin à sa propre décision et oublie-le motu proprio Comme une mère aimante ?


      – Comment nous taire lorsque le prêtre du diocèse de Lyon (le père Bernard Preynat) qui a abusé ou violé plus de 70 jeunes scouts dans les années 1980-1990, et qui défigure le sacerdoce ministériel, n’est toujours pas sanctionné canoniquement par l’Église (c’est fait depuis juillet 2019, N.d.A.) et le diocèse, et les victimes enfin indemnisées ?


      Trop c’est trop ! Nous ne pouvons plus croire ce que dit la hiérarchie de l’Église ! L’incohérence entre les paroles et les actes parle d’elle-même... Voilà ce que nous reprochons à l’Église et à sa hiérarchie : « ils disent et ne font pas. » Matthieu chapitre XXIII, verset 1 et suivants... Nous voulons dire notre indignation et notre découragement !


      Nous en avons assez de toutes ces belles paroles qui ne sont pas suivies d’effets, de ces promesses qui ne sont pas tenues : ce que nous vivons, c’est le contraire de l’Évangile ! Le contraire de l’Amour pour lequel le Christ est mort sur la Croix !


      Ce n’est pas comme cela que la Maison va devenir plus sûre pour les enfants, les jeunes et les personnes vulnérables ! Alors, que dit le Peuple de Dieu ? Que fait le Peuple de Dieu ?


      Nous appelons d’une voix commune à ce que les actes deviennent une réalité et ne restent pas une illusion comme ça l’est encore aujourd’hui. Nous sommes à un moment crucial, parce que beaucoup de personnes vivent des chemins de croix, à commencer par les victimes et leurs proches, par les prêtres et les religieux qui n’ont rien fait et qui sont des victimes collatérales de cette crise, par des chrétiens et des communautés qui en sont bousculés dans leur foi et leur confiance en l’Église, et parce que nous sommes tous face à une alternative capitale : Allons-nous choisir, oui ou non, la « révolution Copernicienne » dont il a été question au sommet de Rome fin février avec une hiérarchie catholique qui assume ses responsabilités ? ou est-ce que cela va encore n’être que de belles paroles et de la communication médiatique ?


      Mettre les victimes au cœur de l’Église... c’est pourtant remettre le Christ au cœur de l’Église... Une Église qui ne dénonce pas par des actes le mal qui la ronge n’a plus rien à annoncer au monde !


      « Je mets devant toi la vie ou la mort, la bénédiction ou la malédiction. Choisis donc la vie, pour que vous viviez, toi et ta descendance », Deutéronome chapitre XXX, verset 19. Il s’agit de choisir la vie ou de choisir la mort. Les victimes de ces abus sont peut-être vos frères, vos sœurs, vos compagnes, vos compagnons, vos enfants ou vos petits-enfants, vos amis... Alors, allons-nous être capables de nous unir pour rejeter ensemble et dénoncer toute forme d’abus, d’agressions et de violences commis sur des enfants, des jeunes, des personnes vulnérables, pour briser le silence individuel et collectif, délétère et destructeur, pour dénoncer l’impunité des auteurs de toute forme de violences et d’agressions sexuelles et le système qui le permet ? Voilà la question que nous posons à tous les baptisés et à toutes les personnes de bonne volonté. »

    

  


  
    Comment l’Église de France lutte-t-elle aujourd’hui contre la pédocriminalité ?


    
      Brochure Lutter contre la pédophilie


      Ce livret édité par la Conférence des Évêques de France en est aujourd’hui à sa troisième édition. La dernière actualisation date de 2016, après les premières parutions de 2003 et de 2000. Un document destiné à tous ceux qui travaillent auprès des enfants et des jeunes.


      On aurait pu s’attendre à ce que cette brochure, très bien faite par ailleurs, s’intitule Lutter contre la pédophilie dans l’Église. Les mauvais esprits y verront la volonté d’une atténuation de la responsabilité de l’Église en insistant sur le fait qu’elle n’est pas seulement commise par des clercs mais aussi dans d’autres milieux, comme dans des écoles et des clubs sportifs. C’est tout à fait exact mais cette présentation tend à faire oublier la spécificité des abus sexuels commis dans l’Église. Une particularité reconnue toutefois dès novembre 2000 dans une déclaration des évêques de France : « Lorsque l’agresseur est un prêtre, il y a une double trahison. Non seulement un adulte averti impose à un mineur ses pulsions, mais ses agissements contredisent l’Évangile qu’il annonce. » On pourra regretter toutefois de ne découvrir cette « distinction » que dans les annexes du guide.


      Comme l’a indiqué Mgr Luc Crépy, président de la Cellule permanente de lutte contre la pédophilie de la Conférence des Évêques de France, sur KTO en janvier 2017 :


      Si l’on veut vraiment que l’Église soit une maison sûre, il faut que cette lutte fasse partie de sa culture. Il est nécessaire que cela soit intégré dans les pratiques éducatives de l’Église : l’Enseignement catholique, les mouvements de jeunes, les aumôneries et les séminaires. C’est un travail que l’on doit faire aussi avec les laïcs. Cette question ne doit pas être un truc en annexe, dont on se préoccupe seulement quand il y a des cas.


      Des préconisations déjà présentes dans la version de 2000, mais pour l’évêque, ce n’est pas suffisant :


      On essaie d’aller plus loin avec des choses concrètes comme les cellules d’écoute. [...] Concernant la formation des prêtres, il y a un document du Vatican sorti en décembre (2016) qui donne les grandes lignes pour former les prêtres de demain et pour la première fois, la question de la pédocriminalité y est clairement abordée.

    


    
      Le rôle primordial des femmes pour faire « bouger » l’Église


      Au fur et à mesure de mes recherches pour l’écriture de ce livre, je prends peu à peu conscience du rôle essentiel des femmes sur la question des abus sexuels dans l’Église, ainsi que la pertinence de leurs analyses, de leurs réflexions mais aussi de leurs révélations.


      
        7. antérieurs à 1991, N.D.L.R.

      


      Des révélations faites en septembre 2016 par Isabelle de Gaulmyn dans son livre Histoire d’un silence. Car cette journaliste, aujourd’hui rédactrice en chef à La Croix est une ancienne du groupe scout du père Preynat, sans avoir été toutefois sa victime. Interviewée à la sortie de son livre par un journaliste de L’Obs (le 4 septembre 2016), elle fait trois révélations. Tout d’abord, c’est d’elle dont parle le cardinal Barbarin dans un entretien publié le 11 février 2016 dans La Croix : « Une personne qui avait grandi à Sainte-Foy-lès-Lyon m’a parlé des comportements du père Preynat{7}, vers 2007-2008. »


      
        8. Année où il a reçu la victime Alexandre Dussot-Hessez et retenue par...

      


      Ensuite, la journaliste explique que, pour elle, cette conversation a plutôt eu lieu en 2004-2005. Dans les deux cas, il s’agit d’une date très antérieure à 2014{8}. Le cardinal a toutefois admis durant son procès en janvier 2019 « avoir une mémoire floue de la chronologie des faits ».


      Enfin, troisième révélation, page 160, où elle confie avoir par la suite été reçue par Barbarin, « un cardinal serein, qui ne cherche nullement à nier ses responsabilités ». C’est lors de cette visite qu’elle explique avoir appris qu’en réalité, le cardinal était au courant bien avant qu’elle-même ne le lui apprenne : « Quand je lui ai parlé à l’époque, cela l’avait juste alerté. C’était le signe que les actes de Preynat étaient connus de l’extérieur et donc que l’affaire pouvait resurgir. »


      En fin d’interview Isabelle de Gaulmyn exprime sa « honte de l’Église » : « Je ne peux m’empêcher de penser qu’en 2004-2005 la plupart de ces crimes n’étaient pas prescrits et que l’histoire aurait pu être tout autre... »


      Ensuite, l’ouvrage décapant et sans concession de Christine Pedotti Qu’avez-vous fait de Jésus ? (Albin Michel) sorti à l’automne 2018. La directrice de Témoignage chrétien envoie ainsi une lettre ouverte aux évêques de France pour tenter de les faire sortir de leur engourdissement et de leur cléricalisme. Cette catholique de gauche engagée y exprime une colère je cite « contre ce système qui étouffe le meilleur de vous-mêmes [...] et qui a atteint sa limite extrême en devenant criminel, ou plus exactement complice de crimes odieux à l’égard de ceux qui nous sont les plus chers, notre avenir : nos enfants ».


      Christine Pedotti, qui en 2010 dans son essai coécrit avec Anne Soupa Les pieds dans le bénitier pensait certes que la France était épargnée par les scandales de pédophilie mais s’indignait déjà que « dans la plupart des cas et jusqu’à un passé récent, tout a été fait pour sauver le fauteur, au nom du bien de l’Église, et que les victimes ont été ignorées » et pointait un double problème de l’autorité ecclésiastique : « Elle n’a pas pris acte du changement de mentalité sur ce sujet, qui certes était traité avec indulgence par nos sociétés il y a encore une génération et elle a ignoré les évolutions de la justice civile face à ce type de crime. » Mais il y a plus grave, la mise à jour d’une « raison d’Église » aussi aveugle que la « raison d’État », capable de broyer des vies humaines.


      Surtout, les deux femmes dénoncent déjà avec force « le hold-up sur les fidèles, fruit des dérives d’un cléricalisme omnipotent ».


      Saluons ensuite la sortie en mars 2019 de l’incontournable L’Église catholique face aux abus sexuel sur mineurs (Bayard) de Marie-Jo Thiel, médecin, professeure d’éthique à la faculté de théologie de l’université de Strasbourg, nommée en 2017 membre de l’Académie pontificale pour la vie par le pape François. Son ouvrage de plus de 700 pages, rigoureux, clair, précis et complet rassemble les travaux que cette spécialiste des abus sexuels dans l’Église mène depuis 20 ans. Un phénomène qu’elle aborde sous tous ses aspects, historiques, juridiques, psychologiques, éthiques et théologiques, en France mais aussi dans le monde entier. Une analyse très documentée et un ouvrage de référence qui intéressera toutes les personnes qui s’intéressent de près à cette question. Mais cette catholique convaincue invite aussi l’Église à se réformer en profondeur pour sortir de la crise aiguë qu’elle traverse en l’incitant notamment à écouter davantage la voix des femmes.


      Justement, écoutons à présent la théologienne Véronique Margron. Dans La Vie du 21 février 2019, cette dominicaine qui accompagne depuis de nombreuses années des victimes d’inceste et de pédocriminalité insiste sur « la tragique particularité des abus sexuels commis dans l’Église qui vont toujours de pair » insiste-t-elle « avec des abus de pouvoir, spirituels, de conscience (ainsi que) des phénomènes d’emprise. Il est très important de montrer que l’emprise est un crime au sens moral du terme car c’est une violence faite à la liberté et à la conscience ».


      Un phénomène d’emprise dont on parle trop peu et mal selon elle : « Ce qui est très compliqué avec ces phénomènes, c’est qu’ils sont particulièrement difficiles à démontrer » et pour la religieuse personne n’est à l’abri :


      Des moments comme l’entrée dans la vie religieuse, même pour des personnalités qui ne sont pas structurellement fragiles, sont des circonstances qui fragilisent, et cela peut suffire pour rendre possible un abus de conscience ou une emprise. [...] Ce phénomène d’abus de pouvoir peut être aussi grave qu’un abus sexuel, parce qu’il y a une forme de viol de la conscience de l’autre et de son intime liberté.


      Éthiquement conclue la théologienne « on ne peut faire de hiérarchie dans ce qui est détruit ». En mars 2019, dans son livre Un moment de vérité (Albin Michel), Véronique Margron propose une réflexion théologique à l’Église pour l’aider à sortir de cette crise, en lui rappelant son devoir de vérité mais aussi à revoir ses mœurs et une partie de son corpus, ainsi que son discours sombre sur la sexualité, trop souvent basé sur les notions de pur et d’impur. La religieuse propose à l’Église douze chantiers prioritaires selon elle, en mettant les victimes au centre et qui passe notamment par une déconstruction de l’état clérical, en associant les femmes dans toutes les responsabilités. Bref, un programme ambitieux qui ne se mettra pas en place en un jour.


      La théologienne insiste aussi sur le vocabulaire utilisé. Pour elle le mot « pédophilie » ne convient pas car étymologiquement il signifie l’amour des enfants. Elle lui préfère l’usage du mot pédocriminalité. Elle rejette également le terme « d’abus sexuels » qui sous-entendrait qu’abuser d’un enfant serait seulement allé « trop loin » dans l’exercice d’un droit préalable.


      Une réflexion féminine féconde qui dépasse bien sûr nos frontières et se traduit aussi dans la fiction comme en témoigne le prix littéraire Fémina étranger 2018, décerné à l’écrivaine américaine Alice Mc Dermotta pour son roman La Neuvième Heure (éditions de la Table Ronde). Elle y raconte le parcours de vie d’une orpheline de Brooklyn dont des religieuses dévouées ont changé le destin. En parlant de l’abnégation de ces religieuses, cette catholique engagée envoie bien sûr un signal fort au clergé américain et à l’Église toute entière. Comme elle l’explique dans La Croix du 6 novembre 2018 : « Ces femmes qui ont toujours travaillé pour l’Église ont dû aussi se battre contre elle. »


      Alice Mc Dermotta a d’ailleurs créé une association de femmes catholiques impliquées dans leur paroisse. 5 Theses, c’est son nom, demande à l’Église de se réformer « devant l’immobilisme et l’ampleur des scandales [...] les femmes catholiques, religieuses et laïques veulent dire “ça suffit !” [...] Les abus sexuels sont l’émanation d’un système. » À son avis, l’Église catholique doit se réformer autour de 5 propositions fortes : « La demande d’une coopération totale avec les autorités sur les abus sexuels. Un clergé (qui doit sortir du cléricalisme) en donnant un signe d’humilité et de repentance visible, en portant des vêtements sobres, notamment les évêques et les cardinaux. Un clergé qui doit se reconnecter avec les croyants, notamment les plus pauvres ». Dans sa quatrième proposition, 5 Theses demande « d’ouvrir l’Église aux femmes avec la possibilité qu’elles soient ordonnées diacres, et celle de nommer des femmes cardinales ». Alice Mc Dermotta martèle : « Il n’est pas nécessaire d’être prêtre pour devenir cardinal ! » Et de conclure sur la cinquième proposition qui « est une prière et un appel à la paix, à une Église qui protège les plus faibles et lutte contre les discriminations ». Enfin estime Alice Mc Dermotta « sa survie dépend de la fin du pouvoir exclusif des hommes en son sein ».

    


    
      Lutter contre le cléricalisme


      Cette nécessité de mettre fin le plus vite possible à ce mal qui ronge l’Église de l’intérieur est aujourd’hui une évidence pour beaucoup, même s’il ne sera pas facile de la mettre en œuvre, au vu des nombreuses résistances dont elle fait l’objet.


      Ainsi Christine Pedotti, dans sa lettre ouverte aux évêques de France Qu’avez-vous fait de Jésus ? rapporte page 71 ce trait d’humour d’un prêtre : « Le cléricalisme est une maladie contagieuse, transmissible par imposition des mains. » Une allusion directe à l’ordination des prêtres, « mis sur un piédestal qui pour certains les fait se sentir supérieurs aux autres et que dire des évêques qui gravissent un échelon supplémentaire et règnent en maître dans leur diocèse, cumulant toutes les fonctions et ne devant rendre des comptes qu’au pape ». Ce que le cardinal Barbarin a confirmé récemment en expliquant « prendre ses consignes de Rome ». Christine Pedotti poursuit :


      Évidemment, cette conception du prêtre comme devenu distinct, dans sa personne même, du commun des autres êtres humains est la porte ouverte à tous les abus, à tous les excès [...] Comprendre que vous n’êtes pas au-dessus des lois mais aussi des règles ordinaires qui régissent nos sociétés ne va pas être facile, tant vous êtes englués dans un monde à part.


      Elle note toutefois avec lucidité que la contagion du cléricalisme touche aussi les laïcs : « Il se déploie avec la complicité de ceux et celles qui préfèrent se laisser conduire comme des moutons sans cervelle, qui abdiquent leur intelligence et leur liberté. » À l’image de ceux qui ont préféré venir soutenir au procès d’Orléans « leur » évêque plutôt que les victimes...


      La religieuse dominicaine Véronique Margron enfonce le clou dans son essai Un moment de vérité estimant que « la sacralisation de la prêtrise n’est ni un état sacré, ni ne répond à une situation supérieure à quiconque, ni encore moins à ses yeux n’a de raison théologique déterminante » comme le rapporte La Croix (28 mars 2019). Dans une interview accordée à L’Humanité toujours le 28 mars, la théologienne estime que :


      Au fil du temps, le statut du prêtre s’est renforcé jusqu’à être considéré comme une « quasi-élection divine ». [...] Ce rapport au sacré accentue le risque d’abus de pouvoir, puisqu’il vient le conforter au nom même du divin d’une autorité non contestable. L’abus de pouvoir c’est un abus de conscience et un abus spirituel.


      Sortir de cette crise (pour l’Église) passe par quitter une culture de soumission, au profit de relations responsables, réciproques, entre clercs et laïcs, hommes et femmes [...] ce qui n’empêche nullement qu’elles soient respectueuses des rôles et des places de chacun.


      De son côté, Marie-Jo Thiel, s’appuyant sur les propos mêmes du pape François dans sa Lettre au peuple de Dieu synthétise ainsi la pensée (très lucide) du Saint-Père dans son livre L’Église catholique face aux abus sexuels sur mineurs :


      
        9. L’intégralité de la Lettre au peuple de Dieu du Pape François est...

      


      Pour François, le cléricalisme c’est donc une réduction du peuple de Dieu à de petites élites [...] à partir d’une conception erronée de l’autorité, conduisant à des « spiritualités narcissiques et autoritaires », annulant la « personnalité des chrétiens » ou faisant d’eux des « perroquets », sous estimant la grâce baptismale et aboutissant à des scissions dans le corps ecclésial{9}.

    


    
      La délicate question du mariage des prêtres


      Bien que cette question n’ait pas de lien direct, et on ne le répétera jamais assez, avec les crimes pédocriminels commis au sein de l’Église, (tout comme l’homosexualité) elle revient inéluctablement sur le tapis à chaque affaire, y compris durant le procès d’Orléans. Il me semble donc opportun de s’y arrêter.


      Cette question du célibat des prêtres est en fait un débat très ancien dans l’Église catholique. Mieux, si l’on y regarde de plus près, on se rend compte que le mariage des prêtres n’était pas interdit dans les premiers temps de l’Église, et ce jusqu’au XIIe siècle, tout comme l’ordination d’hommes mariés, d’ailleurs. Rappelons également qu’il est autorisé encore aujourd’hui pour les prêtres orthodoxes et les pasteurs protestants.


      Certes, le premier concile qui a abordé cette question est celui d’Elvire, vers 300 après Jésus-Christ, avec un décret sur l’abstinence des prêtres, même pour ceux qui étaient mariés, mais sans grand effet sur la réalité, selon les historiens.


      Il faudra ensuite attendre le 22 avril 1073 la réforme du pape Grégoire VII qui interdit alors le mariage et le concubinage des prêtres. Toutefois, la principale raison n’est ni spirituelle ni théologique, elle est financière (sic) : « Les prêtres mariés sont en effet tentés de s’enrichir et de constituer une rente au profit de leurs descendants, privant l’Église des moyens matériels indispensables à l’accomplissement de sa mission ». (herodote.net)


      Cette interdiction sera toutefois peu respectée jusqu’au XIIe siècle et le sujet sera remis sur la table régulièrement, notamment lors du concile de Trente au XVIe siècle.


      La difficulté vient du fait qu’il ne s’agit pas d’un dogme mais d’une règle de discipline qui s’est peu à peu imposée au fil des siècles. Et comme le rappelle Odon Vallet, journaliste spécialiste des religions sur le site du Point en septembre 2013 : « Il y a toujours eu dans l’Église une minorité qui estimait non seulement que le célibat des prêtres n’était pas naturel, mais qu’il était néfaste pour l’Église. »


      Le débat a donc été relancé moultes fois mais toujours tranché dans le sens du célibat. Ainsi, le 29 janvier 2019, dans l’avion du retour des Journées mondiales de la jeunesse au Panama, face aux journalistes, le pape François balaie le sujet d’un revers de main avec cette courte déclaration : « Personnellement, je pense que le célibat est un don pour l’Église. Deuxièmement, je ne suis pas d’accord pour permettre le célibat optionnel. » Un an après, le 12 février 2020, il claque la porte au nez des évêques d’Amazonie qui avaient demandé au souverain pontife d’ouvrir la prêtrise aux hommes mariés et le diaconat aux femmes.


      Une Église qui encore et toujours préfère fermer les yeux sur d’éventuels concubinages de prêtres dès l’instant où ils restent « discrets ».


      Pourtant, prévient la Marie-Jo Thiel, présidente de l’association européenne de théologie catholique dans son livre L’Église catholique face aux abus sexuels des mineurs, cette question du célibat des prêtres est à regarder de près. Même si elle est d’accord pour affirmer que le célibat des clercs n’est pas directement lié aux abus sexuels, elle estime à contre-courant que : « Le célibat peut même paraître attractif pour des hommes psychopathes immatures puisqu’ils n’ont pas à rendre compte de leur sexualité particulière. »


      
        Un débat qui a refait surface après mai 1968


        Et de fait, de nombreux prêtres ont quitté l’Église à cause de cette exigence, notamment dans les années 1970, à la suite du mouvement des prêtres ouvriers. Ainsi, le livre Prêtres de quelle Église ?, 11 témoignages (éditions du Seuil, 1971) est un outil précieux pour comprendre de l’intérieur ces hommes d’Église, animés par une foi authentique et qui suivent les préceptes de Jésus-Christ et de l’Évangile au sein du groupe « Échanges et dialogue ». Un engagement fort notamment auprès des ouvriers mais que certains ne jugent pas incompatibles, bien au contraire, avec une vie d’homme marié. Dans son témoignage, l’ancien prêtre orléanais Jean-Pierre Perrin-Martin nous livre justement sa réflexion sur le célibat des prêtres : « Le célibat des prêtres est pour beaucoup de chrétiens une sorte de clé de voûte [...] Ces prêtres sont des personnages sacrés, au-dessus des autres hommes, et, la preuve c’est qu’ils ne se marient pas. Alors... s’ils se marient ! »


        
          10. Patriarche de Constantinople du 1er novembre 1948 au 7 juillet 1972.

        


        Puis, il donne une belle citation : « J’aime la phrase du patriarche Athénagoras{10} : « Un prêtre célibataire, s’il l’est non par vocation au célibat, mais parce qu’il n’a pas rencontré avant son ordination celle qui a vocation d’être sa femme, doit pouvoir l’épouser après, s’il la rencontre. Sinon il n’y a pas de justice dans l’Église. » (Extrait du livre d’Olivier Clément, Dialogues avec le Patriarche Athénagoras, Fayard). Une analyse qu’il précise avec une résonance très actuelle : « Il y a aussi ceux (les prêtres) qui sont très angoissés de n’avoir jamais pu assumer leur vie sexuelle et qui échappent à leur angoisse en se réfugiant dans une spiritualité d’où la sexualité est bannie. Tous ceux-là ont eux devant notre mariage une réaction de peur. »


        
          11. Pour ceux qui le souhaitent évidemment.

        


        Un constat qui nous ramène directement au témoignage du père de Castelet lorsqu’il a évoqué durant son procès du 30 octobre 2018 les problèmes sexuels de sa jeunesse et sa grande solitude affective. On ne peut s’empêcher de penser que s’il avait pu se marier, il se serait sans doute senti moins seul face à ses problèmes, il aurait eu quelqu’un à qui parler et il aurait peut-être pu les régler autrement qu’en s’en prenant à des enfants. Jean-Pierre Perrin-Martin se livre ensuite à un beau plaidoyer en faveur du mariage des prêtres{11} : « Du célibat au mariage, la disponibilité (au service de l’Église) ne disparaît pas, elle ne diminue pas, elle change, comme elle change encore dès qu’un couple a des enfants. En choisissant son état de vie, chacun choisit aussi sa forme de disponibilité. » Enfin prophétique, il affirme, toujours en 1971 : « Le mariage des prêtres est une occasion de scandale (pour l’Église). Mais je crois que bientôt la source du scandale ne sera plus localisée dans le oui de notre amour mais dans l’incroyable abus de pouvoir que se permet encore l’organisation catholique. »


        Je retrouve, début avril 2019, Jean-Pierre Perrin-Martin (86 ans) et sa femme Marie-B. dans leur appartement d’un quartier populaire d’Orléans. Le couple n’est plus tout jeune mais la mémoire, elle, est intacte. Marie-B. se souvient comme si c’était hier du scandale provoqué par l’annonce de leur mariage (en 1970). Jean-Pierre Perrin-Martin était alors prêtre.


        Marie-B. — Pour nos familles respectives, ça n’a pas posé de problèmes, elles nous ont accueillis avec gentillesse et même avec affection. Mais ce qui était embêtant pour eux au départ, c’était que nous restions à Orléans. Mais après ils se sont habitués. De plus, dans ma famille, le petit frère de maman, qui lui aussi avait été prêtre, s’était marié en 1967. Il était devenu prêtre parce que son père était mort jeune. Il était le dernier de la famille, on l’avait mis dans un petit séminaire et puis après c’était la suite logique.


        Jean-Pierre. — Ma mère n’était pas favorable à notre départ, mais ça l’embêtait quand même que nous restions à Orléans.


        Marie-B. — Il faut dire qu’elle se faisait remonter les bretelles à la paroisse...


        Comment a réagi l’évêque d’Orléans de l’époque, Guy-Marie Riobé? Il avait la réputation d’être progressiste...


        Marie-B. — Il est resté dans son rôle, au départ. Il nous connaissait bien tous les deux, j’étais secrétaire fédérale de la JEC (Jeunesse étudiante catholique). Il m’a envoyée faire une retraite chez des religieuses de la région parisienne pour que je réfléchisse. Mais nous avons persévéré dans notre désir de nous marier. Ensuite, il nous a aidés. Plus tard, il nous a même révélé avoir découvert à Rome la présence d’un dossier sur nous, constitué par une personne de l’évêché d’Orléans.


        Concernant la pédophilie, vous l’avez constatée, vous, dans les années 1950 et 1960 ?


        Marie-B. — Après les révélations en cascade d’abus sexuels dans l’Église, un ami un peu plus jeune que Jean-Pierre (donc d’environ 80 ans) m’a dit que lorsqu’il était gosse, il avait subi des abus sexuels de la part d’un prêtre. Mais à l’époque, c’étaient des choses dont on ne parlait pas, pas plus que de sexualité.


        
          12. Journal fictif d’une jeune fille de 15-16 ans qui écrivait tous les...

        


        J’ai été aide monitrice à 16 ans et demi dans une colonie catholique mais c’étaient des sujets dont on ne parlait absolument pas. J’avais pris le bouquin de l’abbé Michel Quoist, Le Journal d’Anne-Marie{12}. Je le lisais avec les pré-ados parce que je trouvais que c’était un livre éclairant. Comme on faisait des colos qui duraient trois semaines, ça nous permettait de parler de questions comme le fait d’avoir ses règles. Sinon, il n’était jamais question de sexualité, encore moins d’homosexualité, c’était totalement tabou.


        Jean-Pierre. — Dans les collèges du Loiret où je suis passé, il y avait probablement des problèmes de pédophilie pratiquée par des prêtres, mais tout était étouffé, ça restait secret, les enfants ne venaient pas se plaindre. Le prêtre était seulement déplacé.


        Marie-B. — Quand j’étais gamine, j’avais un voisin en qui mes parents avaient toute confiance et pourtant il m’a tripotée. Mais il ne fallait rien dire. Donc j’avais une espèce de culpabilité mais on ne savait pas trop, on faisait avec. Mais maintenant c’est bien que tout ça soit mis sur la place publique. En fait, j’en ai reparlé il y a deux-trois ans avec ma sœur aînée. Elle avait subi les mêmes choses mais elle n’en avait pas parlé non plus. Je n’aurais pas pu en parler avec mes parents, peut-être par honte, et puis, ce bonhomme, ils lui faisaient confiance. Donc je l’évitais autant que je pouvais car il habitait carrément en face de chez nous.


        À 17-18 ans j’ai réfléchi à la question mais à l’époque je n’avais aucune notion de ces choses-là parce que tout simplement on n’en parlait pas ! Et puis les parents, eux, ils obéissaient à l’Église.


        Ils ont eu cinq enfants dont trois pendant la guerre, très rapprochés. Il y avait une réelle pesanteur du clergé. Maman aimait beaucoup lire mais elle n’a commencé à lire Zola que lorsque j’étais en terminale parce qu’il était à l’index à cause de ses critiques de l’Église. Aujourd’hui, heureusement, la parole se libère.


        Et quand vous parlez, Jean-Pierre, de prêtres qui n’assumaient pas leur sexualité, vous pensez à de l’homosexualité ?


        Jean-Pierre. — Oui, mais je connais aussi des prêtres qui ont assumé leur homosexualité, un en particulier. Il a d’ailleurs beaucoup aidé des copains homosexuels qui vivaient en couple.


        Que pensez-vous de la façon dont le pape traite actuellement le scandale de la pédocriminalité et du silence de l’Église ?


        Jean-Pierre. — Je trouve que le pape et les responsables d’Église se cachent beaucoup derrière Satan qui serait responsable de la pédophilie des prêtres et du viol des religieuses au sein même des couvents.


        Marie-B. — Et le pape évoquant Satan (dans son livre Le Diable existe vraiment et nous devons le combattre, 2018, N.d.A.) c’est moyenâgeux comme argument !


        Mais je voudrais évoquer également la puissance de la confession et de l’absolution. Les prêtres fautifs étaient absous après s’être confessés donc, ils pouvaient recommencer, puis ils se reconfessaient et ainsi de suite... Je pense aussi que ces affaires se sont passées dans un contexte où l’Église n’avait pas de compte à rendre au monde.


        Vous estimez que l’Église a failli dans sa mission auprès des plus petits ?


        Marie-B. — J’ai été très engagée dans l’Église et dans ma famille beaucoup d’hommes étaient prêtres. D’ailleurs, j’aurais bien voulu devenir « prêtre », pas pour être en haut de la hiérarchie mais pour être au service des petits. En se mariant on s’est fait « virer » de l’Église. Au début ça a été dur mais maintenant c’est fini tout ça. Depuis, j’ai mesuré l’aliénation dans laquelle nous étions enfermés. Au début, nous voulions faire avancer l’Église, mais finalement nous avons occupé notre temps ailleurs, pour être présents au monde. J’ai beaucoup de respect et d’estime pour les gens qui s’engagent mais je ne dirais plus que j’ai la foi parce que ça me remettrait dans un contexte religieux. Je pense que beaucoup de gens perdent leur temps à tourner en rond dans l’Église. Par exemple, en ce qui concerne l’évolution actuelle de l’Église vis-à-vis des femmes, certaines peuvent célébrer des enterrements, d’accord, mais ça ne va pas très loin...


        Jean-Pierre. — J’aimerais pouvoir écrire à propos de la foi, justement. Je dirais clairement que je crois en « Dieu pas Très Haut ». Mais je reste très impressionné et guidé par Jésus de Nazareth, ce qu’il a dit, ce qu’il a fait. Et puis sa montée au temple où il s’est fait tout de suite arrêter, condamner à mort et envoyer chez le gouverneur romain pour être crucifié. Ils l’ont tué ! Ensuite, les apôtres sont partis construire l’Église sans Jésus, comme ils pouvaient, mais ils n’ont pas construit quelque chose de très juste par rapport aux défavorisés.


        Marie-B. — Au moment du mouvement des prêtres ouvriers, nous voulions recréer la simplicité des origines, parce que l’Église dès le départ s’est mise au service des rois et des puissants. C’est pour cela que je n’aime pas le terme de foi.


        Jean-Pierre. — C’est un paquet qui a été défini par l’Église avec tout son code.


        Marie-B. — Et qui se méfie de toute une réflexion que les gens pourraient faire sur la vie telle qu’elle est. Je pense qu’il y a beaucoup de personnes qui suivent les idées des Évangiles. La devise de la République française c’est quand même liberté, égalité, fraternité et, en plus, justice et solidarité. Ce sont en fait des valeurs évangéliques que l’on retrouve aussi dans la Déclaration des droits de l’homme et je continue à leur être fidèle mais en référence à d’autres personnalités comme Gandhi et Martin Luther King. Eux ont cru dans les capacités humaines de vivre de manière pacifique, non violente et sans forcément uniquement se référer à un dieu. Je pense que chacun possède sa propre richesse personnelle dont il se sert ou pas.


        Vous avez gardé des contacts avec des chrétiens, ou pas du tout ?


        Marie-B. — Oui, nous avons des contacts avec des gens engagés dans l’Église, par exemple des Chrétiens autrement ou de Vie nouvelle. Nous savons que nous pouvons agir avec eux pour les immigrés, les sans- papiers... Parmi les laïcs, il y en a encore beaucoup qui sont sincères. Il y a même eu des démarches d’évêques pour réintégrer des prêtres mariés comme diacres, mais on ne nous a rien demandé, heureusement d’ailleurs.


        Que pensez-vous du pape François ?


        Marie-B. — Il a des côtés sympathiques mais je trouve qu’en ce moment il revient un peu en arrière. On sent que sur certaines questions, il n’est pas libéré. Il n’est sûrement pas libre de dire tout ce qu’il veut, mais revenir à Satan au lieu de parler du mal, ça me fait quelque chose.


        Jean-Pierre. — Quand il a été élu il a fait des gestes intéressants comme son refus d’habiter dans le palais du Vatican et de préférer la résidence de Sainte-Marthe. Mais c’est un peu de la comédie, finalement.

      

    

  


  
    L’attitude de l’Église est-elle est train de changer vis-à-vis des prêtres agresseurs ?


    
      Qui sont les prêtres agresseurs ?


      Il me semble important de poser cette question, souvent trop vite évacuée. La vox populi fait très souvent de ces prêtres agresseurs des monstres, puis elle se détourne d’eux d’un air dégoûté et le sujet est clos. Or, il faut le dire avec force, ces clercs ne sont pas des monstres mais ils ont commis des actes monstrueux. Il faut donc essayer de comprendre leurs failles et leurs « motivations » à passer à l’acte.


      Mais inutile de chercher à établir le profil « type » du prêtre pédocriminel, il n’existe pas. Sans oublier que sa perception a évolué au fil des siècles.


      
        13. Journal of Child Journal abuse, 2014.

      


      Aussi, pour tenter d’y voir plus clair, ouvrons à nouveau la « bible » de Marie-Jo Thiel L’Église catholique face aux abus sexuels sur mineurs. Page 531, elle renvoie à la revue de littérature de Bettina Böhm{13} qui analyse la personnalité du prêtre passant à l’acte avec l’identification de quatre catégories majeures de personnalités pédocriminelles : Les personnalités immatures sexuellement et émotionnellement, les plus nombreuses, selon cette revue. Puis viennent les borderlines, suivies des personnes autocrates, fortes et enfin, les moins nombreuses, celles qui sont significativement perturbées sur le plan psychiatrique.


      Marie-Jo Thiel rapporte aussi les conclusions du théologien irlandais Eamonn Conway. Ce dernier note que « les clercs abuseurs ont en moyenne un QI plus élevé et sont plus diplômés » que la moyenne. Ils ont aussi « une forte tendance à rationaliser et à intellectualiser, mais une capacité réduite à explorer leurs sentiments et émotions ». En clair, ils sont intelligents et donc conscients de leurs actes mais souffrent d’un manque d’empathie vis-à-vis de leurs victimes. Ils ont aussi, poursuit le théologien « des rapports difficiles à l’autorité ».


      En effet, le théologien précise que les psychothérapeutes qui les prennent en charge constatent « une tendance à considérer l’autorité comme une mainmise et le pouvoir comme une domination ». Pour ces personnes, « l’abus sexuel est souvent autant une question de contrôle et de pouvoir qu’une question de sexualité. Le contrôle que les délinquants sexuels exercent sur leurs victimes peut compenser l’impuissance qu’ils ressentent dans d’autres aspects de leur vie ».


      Enfin conclut Eamonn Conway : « Les aspects de la structure et de l’organisation de l’Église qui transmettent ou exacerbent un sentiment de puissance parmi le clergé [...] peuvent contribuer à l’abus sexuels de mineurs. »


      Marie-Jo Thiel apporte ensuite une information essentielle à savoir « qu’a priori 50 % au moins (voire 70 %) des clercs abuseurs ont eux-mêmes été victimes d’abus sexuels ». Un chiffre énorme mais il faut tout de suite préciser que cela ne veut en aucun cas dire que 70 % des enfants agressés deviendront agresseurs à leur tour !


      Il faut également comprendre que ces victimes peuvent devenir à leur tour des bourreaux lorsque l’abus dont elles ont été victimes n’a jamais été entendu ou reconnu et que la personne n’a pas fait l’objet de soins pour reconstruire sa sexualité. Un manque qui n’a pas permis à la résilience d’opérer.


      Enfin, pour Marie-Jo Thiel, il est primordial de faire des distinctions entre la gravité des faits. Le viol est bien sûr le cas de figure le plus grave puisqu’il y a pénétration forcée du corps de l’autre par le sexe, le doigt ou tout objet. C’est pourquoi son auteur est jugé devant une cour d’Assises.


      Ensuite, il y a l’agression sexuelle avec violence et préméditation mais sans pénétration, couramment désignée sous le terme d’attouchements. Enfin, il y a l’agression sexuelle sans violence mais qui reste un acte grave et traumatisant pour la victime. Dans les deux cas, l’auteur est jugé par un tribunal correctionnel.


      Le fait que ces abus soient commis sur des mineurs est évidemment un facteur aggravant, encore plus quand il s’agit de personnes ayant autorité sur des enfants (prêtres, instituteurs, entraîneurs sportifs...)


      Rappelons enfin que dans les cas d’abus sexuels commis par des prêtres, il faut ajouter l’abus de conscience.

    


    
      Que faire des prêtres pédocriminels ?


      Face à ce que vous venez de lire, il faut bien comprendre que ces clercs sont, très souvent, des personnes dont les blessures n’ont pas été reconnues. Dans ces conditions, la personne n’a pas reçu de soins lui permettant de reconstruire sa personnalité, sa sexualité, d’être résilient. Donc si le traumatisme est nié, refoulé, il peut resurgir à n’importe quel moment dès que le contexte s’y prête.


      D’où l’importance de la prise en charge thérapeutique de la victime dès que les faits de pédocriminalité sont connus et avérés. Il est tout aussi primordial que la parole des victimes, même très jeunes, soit entendue et crue. Des policiers sont formés aujourd’hui pour recueillir de tels témoignages.


      
        Les débuts en France de la justice restaurative


        Des associations voient ainsi le jour pour permettre aux victimes et aux agresseurs de se reconstruire. C’est le cas de REN-PAR (Renoncement et pardon) créée à Orléans en 2010 par le psychiatre Jacques Denizot qui reprend les principes de la justice restaurative. Ce concept (appelée parfois justice réparatrice) est un complément de la justice classique introduite en France dans la loi du 15 août 2014. Son but est de faire se rencontrer et dialoguer un auteur d’abus sexuel et sa victime dans un objectif (ambitieux) de rétablissement de la paix sociale.


        Le prêtre agresseur Pierre de Castelet (condamné en novembre 2018 à Orléans) est membre de cette association.


        Dans un entretien accordé en janvier 2019 à RCF Loiret, le docteur Jacques Denizot explique :


        Un procès ne soigne pas. C’est une opposition entre une victime et un auteur. La sanction est utile pour réparer et responsabiliser mais les victimes veulent surtout que les agresseurs reconnaissent leurs actes.


        Justement, dans la justice réparatrice, après accord du juge, et une préparation des victimes et des auteurs, il y a des rencontres qui se veulent empathiques. L’un des objectifs est que la victime se rende compte que l’auteur n’est pas uniquement un monstre et que l’agresseur prenne conscience que la victime n’est pas seulement un objet. En un mot que, à côté de l’acte sexuel criminel, il y a des personnes qui existent.


        L’autre but de ces rencontres est d’inverser le rapport entre la victime et l’auteur : « À l’origine du traumatisme sexuel, il y a un problème d’inégalité » détaille le psychiatre. « Un trop fort avec un trop faible, un trop jeune avec un trop vieux... Or, dans l’idéal de la justice restaurative, pour que le pardon soit possible, il faut d’abord qu’il y ait une inversion de la domination. Il faut donc que celui qui demande pardon se mette en état d’infériorité pour que celui qui accorde le pardon, la victime, puisse alors se mettre en état de supériorité. Il y a ainsi un rééquilibrage de l’égalité. »


        Mais, selon le psychiatre, cette réparation est difficile à mettre en place chez nous : « La France n’est pas tellement dans le pardon. Actuellement les choses sont gérées sous forme de vengeance, structurée bien sûr ! Mais cela ne satisfait ni la victime, ni l’auteur. »


        Jacques Denizot insiste ensuite sur la fonction thérapeutique de la justice restaurative :


        Notre association pratique le soin. Dans les exactions sexuelles, aussi bien chez l’agresseur que chez la victime, il y a une blessure de l’intimité ainsi qu’une altération de l’image de soi. L’estime de soi est d’autant plus atteinte que dans les problèmes de sexualité, le regard de l’autre peut en rajouter. Même un regard de compassion porté sur une victime peut en rajouter.


        Bien sûr, les victimes qui veulent parler, il faut qu’elles puissent être entendues mais elles ne souhaitent pas toutes le faire !


        Il y a des victimes qui ont une bonne résilience et qui vont bien. Il ne faut pas gérer tout le monde de la même façon.


        Pour le psychiatre, il est important de comprendre que l’entraide est le mot-clé de cette justice restaurative :


        Nous disons aux victimes, venez nous aider ! Ça les surprend bien sûr ! Transformer les gens qui ont besoin d’être aidés en personnes qui aident, c’est étonnant mais c’est simple. En fait, il faut que l’un et l’autre restaurent leur image et pour cela rien ne vaut une bonne action ! En écoutant l’autre, en l’aidant, en étant solidaire, compatissant... Pour cela, nous œuvrons au sein de groupes un peu comme les alcooliques anonymes, mais toujours sous le couvert de la justice.


        Bien entendu, cela reste un idéal mais cela permet au moins d’exister, de se parler et non de s’opposer et d’être dans la vengeance. Car quelqu’un qui se venge fait deux victimes : la cible de sa vengeance et... lui-même ! Il y a des victimes qui oublient. Nous, nous accueillons les personnes qui sont en souffrance mais aussi celles qui ont une obligation de soins sur décision de justice (comme le père de Castelet).


        C’est surtout pour eux que nous avons monté cette association, car dès l’instant où ils acceptent leur condamnation et les soins, ils vont déjà beaucoup mieux.

      

    

  


  
    Quelle formation à la vie affective et à la sexualité pour les futurs prêtres ?


    Si l’on s’en tient au catéchisme officiel de l’Église catholique de France, il y a du souci à se faire. En effet, comme l’analyse remarquablement Christine Pedotti dans son livre Qu’avez-vous fait de Jésus ? le catéchisme officiel de l’Église Catholique donne une vision de la sexualité navrante et étroite. On peut ainsi lire que « la luxure (l’un des sept péchés capitaux) est un désir désordonné ou une jouissance déréglée du plaisir vénérien. Le plaisir sexuel est moralement désordonné, quand il est recherché pour lui-même, isolé des finalités de procréation et d’union ».


    Le péché de chair recouvre, lui, des réalités aussi différentes que « la masturbation, les actes sexuels sous contraceptif et les jeux érotiques (même pour les personnes mariées !), les actes sexuels hors mariage (désignés sous le doux nom de fornication), les actes homosexuels ainsi que l’adultère. Christine Pedotti conclut p. 26 :


    Pas de sexe pour les célibataires, qu’ils soient prêtres, religieux, religieuses ou simplement... célibataires, hommes ou femmes. La conséquence de ce grand système de prohibition généralisée du sexe, c’est qu’on ne fait pas la différence entre une masturbation, une relation extraconjugale et des attouchements sur mineurs. Tout ça, c’est du péché, du péché de chair.


    On comprend à la lecture de ces propos pourquoi de nombreux chrétiens quittent l’Église sur la pointe des pieds et surtout refusent que celle-ci se mêle de ce qui se passe sous la couette pour les couples mariés.


    Mais on frémit à l’usage que seraient en droit d’en faire les prêtres, lors des séances de préparation au mariage de jeunes couples chrétiens. Et l’on reste pantois vis-à-vis de ces normes strictes qui empêchent les pulsions sexuelles les plus élémentaires de se manifester, quand on pense aux dérapages qui peuvent en découler. C’est ici que se repose la question du mariage des prêtres. Certes il n’empêcherait pas les dérives perverses mais permettrait à ces hommes de chair et de sang d’accéder à une vie sexuelle équilibrée et de plus ils parleraient en connaissance de cause.


    « Pour Christine Pedotti, il y a plus grave, page 26 : l’Église identifie bien le défaut de consentement dans le viol, mais le met sous le même toit que les « offenses à la chasteté » (sic). Il y apparaît, avec la masturbation, la fornication, la pornographie et la prostitution » [...] Puis elle dissèque avec une précision redoutable la définition du catéchisme officiel :


    Le viol désigne l’entrée par effraction, avec violence, dans l’intimité sexuelle d’une personne. Il est atteinte à la justice et à la charité. Le viol blesse profondément le droit de chacun au respect, à la liberté, à l’intégrité physique et morale. Il crée un préjudice grave qui peut marquer la victime sa vie durant. Il est toujours un acte intrinsèquement mauvais. Plus grave encore est le viol commis de la part ou par des éducateurs envers les enfants qui leur sont confiés.


    Christine Pedotti s’indigne alors de l’ordre de gravité choisi par les évêques : « Dans votre hiérarchie des normes » dénonce-t-elle « la blessure des victimes vient en troisième position sous la forme d’une possibilité. Dans le monde ordinaire, le viol est un crime parce qu’il porte atteinte à une personne, une vraie personne de chair, de sang et d’âme »[...] Puis elle poursuit, indignée, page 30 : « c’est quand même incroyable que vous soyez les responsables d’une religion dite de l’Incarnation et que vous défendiez les concepts avant les personnes ! »


    
      14. Qui regroupe dix-huit diocèses et deux congrégations.

    


    Le père Laurent Tournier, l’actuel recteur du séminaire interdiocésain d’Orléans{14} est bien conscient du problème. Un séminaire qui a déjà innové grâce à son précédent recteur Luc Crépy (aujourd’hui président de la Cellule permanente de lutte contre la pédophilie de la CEF). Dans une interview accordée à l’automne 2018 à RCF Loiret, Laurent Tournier parlait justement de l’attention accordée aujourd’hui dans les séminaires et plus particulièrement celui d’Orléans au discernement de la vie affective et sexuelle des futurs prêtres :


    C’est une question qui est prise très au sérieux depuis vingt ans. Nous avons lancé le chantier connaissance de soi pour répondre aux besoins de notre temps et aborder des questions aussi diverses que le célibat, la chasteté, mais aussi la prévention de la pédophilie.


    Mais toutefois prévient-il :


    Quand on s’occupe de formation et a fortiori de prêtres, il faut être très humble. Il faut bien comprendre que ce chantier n’est pas un simple cours parmi d’autres mais une préoccupation transversale qui suit les séminaristes tout au long de leurs années de formation. Chaque étudiant doit faire un travail sur sa propre histoire, ses éventuelles blessures. Il y a aussi des modules de communication non violente et de gestion des conflits avec soi-même et les autres.


    Pour cela, nous faisons intervenir des psychologues et des psychiatres avec des sessions espacées pour que ces jeunes aient le temps d’y réfléchir en profondeur et de les intégrer.


    Une formation qui n’hésite pas à faire du sur-mesure :


    Nous proposons également parfois des parcours d’aide personnelle avec un accompagnement psychologique pour ceux qui portent des blessures par exemple celle du divorce de leurs parents. Le travail de la formation, c’est de ramener la personne dans la reconstruction de son intégralité corps, cœur, âme.


    conclut le directeur de ce séminaire. Il garde bien en tête que le risque zéro n’existe pas mais il essaie avec son équipe de s’en approcher.

  


  
    Le travail du législateur sur les abus sexuels contre les mineurs commis dans l’Église en France


    Face à des faits de société qui peuvent entraîner des conséquences juridiques, il est courant en France de créer des commissions d’enquête parlementaire. Un appel dans ce sens a été lancé en septembre 2018 par des chrétiens et des responsables politiques dans l’hebdomadaire Témoignage chrétien.


    L’Église n’y était pas opposée à condition que cette commission d’enquête ne concerne pas que l’Institution catholique.


    Pour Luc Crépy, évêque chargé de la Cellule permanente de lutte contre la pédophilie au sein de la CEF : « L’Église ne s’oppose pas à ce que la République se saisisse de ce dossier. Mais il ne serait pas juste qu’elle soit un bouc émissaire » rapporte Libération dans son édition du 30 septembre 2018. François Devaux, fondateur et président de La Parole libérée, estime cette commission indispensable : « C’est une vraie nécessité pour avoir un état des lieux global. De notre côté, nous sommes allés au maximum de ce que nous pouvions faire. C’est désormais la responsabilité du gouvernement et des responsables politiques. »


    Toutefois, le mercredi 17 octobre 2018, la demande socialiste est jugée irrecevable : 27 sénateurs, majoritairement de droite, ont voté contre, 14 pour, 4 se sont abstenus. « Nous n’avons pas le droit de faire des commissions d’enquête sur des faits dont la justice est saisie » explique alors à La Croix (le 18 octobre 2018) Philippe Bas (LR), président de la commission des lois, « en vertu du principe de séparation des pouvoirs ». Un faux argument selon les sénateurs socialistes, souhaitant que la commission se borne à étudier le « traitement » des actes pédophiles. Toutefois une mission commune d’information sur « les politiques publiques de prévention des infractions sexuelles sur mineurs » est créée le 31 octobre 2018 (au lendemain du procès d’Orléans !) ce qui a permis depuis au Sénat de procéder à de nombreuses auditions.


    Notamment le 29 janvier 2019, celle qui a permis aux avocats d’Olivier Savignac, Edmond-Claude et Antoinette Fréty d’exposer leurs propositions juridiques.


    
      Le secret de la confession


      Pour Antoinette Fréty, celui-ci devrait pouvoir être levé dans les cas de révélation d’abus sexuels sur mineurs :


      « C’est un obstacle dans la révélation des affaires. [...] Un prêtre peut, explique-t-elle, révéler un crime sexuel entendu en confession sans être poursuivi mais ce n’est pas une obligation ». Elle rappelle également que la loi d’obligation de dénonciation des crimes sexuels sur mineurs de moins de 15 ans (hors confession) a été votée « pour enlever aux victimes le poids d’avoir eux-mêmes à dénoncer de tels faits ».


      Elle expose ensuite la voie suivie par d’autres pays :


      
        15. Le 7 juin 2018, Le Territoire de la capitale australienne (ACT), le...

      


      Il y a l’exemple de la limite du secret de la confession en Australie à travers une loi récente qui concerne tous les cultes{15}. De fait, cette disposition de la loi relative au confessionnal n’est entrée en vigueur que le 31 mars 2019, pour permettre justement aux dirigeants d’Église et aux autorités gouvernementales d’examiner la loi.


      Mais c’est aussi une fin de non-recevoir catégorique pour François. Le pape a ainsi réaffirmé le 29 mars 2019 que le sacrement de la réconciliation (la confession) n’est soumis à « aucun pouvoir humain ».


      Notons sur ce point que le droit civil prévoit une exception depuis une loi de 1994. Comme l’a expliqué sur Europe 1 l’avocat Roland Perez le 24 novembre 2018, en prenant comme exemple l’ancien évêque d’Orléans André Fort :


      Ce dernier, s’il avait appris lors d’une confession du prêtre en question des faits de pédophilie dont il se serait rendu coupable et je dis tout de suite que dans cette affaire je ne sais pas si c’est le cas, aurait dû se délier du secret confessionnel en dénonçant les sévices sexuels subis par des mineurs, du fait que ce prêtre appartient à son diocèse. Car ce qui semble sûr, c’est qu’il en avait eu connaissance.


      L’avocate Antoinette Fréty et d’autres juristes estiment que le droit civil doit aller plus loin et que la loi de 1994 devrait évoluer en refusant d’assimiler le secret de la confession au secret professionnel dans les cas d’abus sexuels sur mineurs.


      Mais comme nous venons de le voir, l’Église n’est pas prête à « lâcher » ses prérogatives même au nom de la sécurité et de la protection des enfants.

    


    
      Le dépaysement (délocalisation) des procès et des enquêtes de pédocriminalité


      
        16. Allusion directe au silence de l’ex-évêque André Fort qui...

      


      Pour Me Edmond-Claude Fréty, il faudrait systématiquement les dépayser afin d’éviter les collusions locales. Prenant l’exemple du procès d’Orléans, l’avocat rappelle une instruction anormalement longue de 7 ans. « Une enquête lente et compliquée » explique-t-il « parce qu’elle remettait en cause la hiérarchie du prêtre{16} », évoquant aussi « des freins judiciaires, sociologiques, culturels qui font que c’est difficile de demander à un évêque de rendre compte de son inaction », ajoutant, « Orléans est une ville très catholique où il est compliqué d’aborder des faits de pédophilie mettant en cause des évêques [...] C’est la première fois, révèle l’avocat que j’ai dû aller voir le parquet pour qu’il y ait une enquête approfondie et un procès » (en fait c’est le changement de procureur qui a débloqué le dossier, N.d.A.)


      Pour appuyer son collègue frère, Antoinette Fréty demande « la création d’une antenne nationale spécialisée sur les questions de pédocriminalité comme pour les affaires financières et qui jouerait le rôle de garde-fou ». Il semblerait toutefois que le procès aux assises du prêtre loirétain Olivier de Scitivaux ne sera pas délocalisé. L’ancien recteur de la basilique de Cléry-Saint-André ( Loiret), devrait donc être jugé à Orléans, à une date non connue, pour viols répétés sur mineurs durant de longues années.

    


    
      L’imprescriptibilité des abus sexuels sur mineurs


      En raison des difficultés, on l’a vu, pour certaines victimes d’assumer et de témoigner des abus dont elles ont été l’objet, des voix s’élèvent aujourd’hui pour demander la non-prescription des abus sexuels sur mineurs. Mais les avis sont partagés. Ainsi, pour Alexandre Dussot-Hezez, l’une des victimes du père Preynat, cette imprescriptibilité des faits est essentielle. Dans une tribune, publiée par La Parole libérée il explique :


      Aujourd’hui, en France tout se passe comme si le fait que le coupable ait « vécu avec sa culpabilité » suffisait à justifier l’impasse juridique dans laquelle se trouve la victime et le vide moral auquel elle doit faire face. La loi jugerait qu’il y a une forme d’expiation par le temps d’une part, et d’autre part, la victime en fonction de son préjudice est censée s’être reconstruite.


      Si l’on peut comprendre que cette prescription soit justifiée pour préserver la « paix sociale » et le droit de passer à autre chose, il ne faut pas oublier que la prescription peut être vécue comme une double peine pour la victime. En effet, non seulement certaines ne seront plus reconnues dans leur droit et statut mais surtout le coupable, lui, pourra tout en avouant, être dans un « non-lieu » temporel.


      De plus, les victimes, soit prennent le plus souvent conscience des faits après 40 ans, soit ont le courage de parler dans une situation qui malheureusement suscite l’omerta et la peur. Un viol sur mineur n’est pas un crime classique. Il marque à vie une personne dans son humanité, dans sa conscience. Les différentes avancées en psychologie comme en médecine ont montré que dans ce cas il n’y avait pas d’oubli même enfoui. Il n’y a pas, comme dans les autres cas, de processus « d’auto-réparation » et le criminel peut exercer pendant de très longues années une pression physique ou psychologique.


      Les crimes sexuels contre les enfants peuvent être considérés comme des crimes contre l’humanité (imprescriptibles). Il s’agit de la pire chose qu’un individu puisse commettre car un enfant n’est pas en mesure de se défendre. La société doit se placer du côté de la victime. Elle devrait avoir le droit, si cela peut aider son rétablissement psychologique, de voir son agresseur poursuivi par la justice même trente ans après les faits (C’est le cas aujourd’hui N.d.A.)


      La souffrance des enfants ayant subi des abus sexuels dure toute une vie. Si nous ne protégeons pas les enfants que nous avons été, comment peut-on imaginer protéger les nôtres ?


      Aujourd’hui seuls les coupables ont droit à l’oubli. Ce sont les victimes qui sont condamnées à perpétuité...


      Une proposition de loi allant dans ce sens a même été déposée au Sénat le 14 septembre 2017 par un groupe de sénateurs. Toutefois, ce projet de loi a été rejeté par l’Assemblée nationale, une majorité de députés estimant que l’imprescriptibilité doit rester cantonnée aux crimes contre l’Humanité. Sans oublier les difficultés de trouver des preuves quand les faits remontent à plusieurs décennies.


      À l’inverse, Julie Klein, professeure de droit privé à l’université de Rouen, met en garde contre le risque de « double peine » pour les victimes en cas d’imprescriptibilité : « Il y a un risque que la justice ouvre des procédures, mais que la victime soit déboutée, faute de preuve. Près de 95 % des affaires de viols sur mineur se déroulent dans le cadre intrafamilial et sont des actes isolés, donc trouver des preuves 30 ans plus tard s’avère très compliqué. »


      Un avis partagé par Jacky Coulon, secrétaire national de l’Union syndicale de la magistrature (USM) : « Est-ce que cela ne va pas donner de faux espoirs aux victimes qui s’engagent dans une longue procédure et peuvent avoir le sentiment de ne pas être reconnues comme telles ? Car si le juge ne trouve pas de preuve, il prononcera un non-lieu en vertu de la présomption d’innocence » (L’Express, 14 avril 2017).


      Toutefois, à défaut d’imprescriptibilité, la prescription des faits de crimes sur mineurs de moins de 15 ans a été allongée par la loi du 15 mai 2018, la faisant passer de 20 à 30 ans à compter de la majorité de la victime.

    

  


  
    L’Église est-elle en mesure de se réparer aujourd’hui ?


    
      17. 2 000 personnes ont demandé à être débaptisées en France en 2018,...

    


    Le constat est aujourd’hui unanime, l’Église est cassée et doit se reconstruire et se réparer. Les principaux symptômes de la grave maladie mortelle dont elle est atteinte sont visibles : églises qui se vident, crise des vocations, apostasies{17}.


    Toutefois des voix s’élèvent et des plumes s’activent, notamment dans les médias chrétiens français, afin de proposer des solutions pour sauver et guérir la maison Église de ses péchés.


    
      Pistes de réflexion à travers la presse chrétienne (La Croix, La vie, Télérama)


      Ainsi, le 28 mars 2019, La Croix publie en Une : « Réparons l’Église » en lançant avec l’hebdomadaire Le Pèlerin une large consultation, sous forme d’une invitation à formuler des propositions pour surmonter la crise actuelle.


      Dans son édito, le père Dominique Grenier, rédacteur en chef du quotidien, reprend une citation de François : « La réalité est supérieure à l’idée » pour évoquer « la mise à nu de cette triste réalité (des abus sexuels dans l’Église) trop longtemps ignorée, niée ? voire dissimulée ? et qui a de quoi troubler les fidèles. [...] En de nombreuses occasions le pape a dit son souci d’une Église qui ne soit pas centrée sur elle-même. D’une Église qui accepte en conséquence que la justice civile ou les médias jettent un regard extérieur sur elle et sur ses dysfonctionnements internes ».


      Ce travail de vérité n’est pas terminé insiste le journaliste : « C’est le sens de l’opération qui vise à recueillir des propositions de catholiques en vue d’une restitution dont les formes s’inventeront au fur et à mesure. »


      Un chantier de longue haleine qui va durer, tout comme la reconstruction de Notre-Dame de Paris plusieurs années. Mais un an après, la moisson est prometteuse puisque les deux titres de presse ont déjà reçu plus de 5 000 réponses individuelles et collectives. Des contributions synthétisées et analysées dans le livre #Réparons l’Église Scandales, abus, révélations signé là aussi du père Dominique Greiner (février 2020, Fayard). Mais de nombreux catholiques récusent d’emblée ce terme de « réparer » L’Église. Pour eux, ce sont d’abord les personnes blessées et en premier lieu les victimes des abus qu’il faut réparer. Quant à l’Église, elle doit selon une grande majorité de répondants se réformer et se transformer en profondeur. Le cléricalisme est aussi pointé du doigt avec la nécessité de le faire refluer en écoutant et en impliquant beaucoup plus les laïcs et pour les plus radicaux en ordonnant des femmes diacres.


      Des catholiques qui préconisent également une Église plus fraternelle, plus proche des pauvres, qui doit renouer avec la dynamique du concile de Vatican II de 1962. Il est aussi demandé qu’elle propose un discours moins moralisateur et adopte un langage « pour notre temps. » Bref, l’institution a du pain sur la planche pour assurer sa survie.


      Relisons à présent l’éditorial de Jean-Pierre Denis, directeur de la rédaction de l’hebdomadaire chrétien La Vie du 21 février 2019 intitulé « Courage, chrétiens ».


      Ce dernier se veut résolument optimiste, estimant que cette crise peut être salutaire pour l’Église en obligeant tout d’abord les chrétiens à prendre leur part du vaste chantier qui s’ouvre : « La crise actuelle vous oblige à sortir de l’idéalisation infantile. Vous découvrez une institution faite de chair, de grandeur et d’ombres. Vous voilà déstabilisés, dégrisés, désillusionnés. C’est pénible. Et c’est bien. » Le journaliste estime comme beaucoup, que l’Église doit se réformer en profondeur et revenir aux sources parce que le contexte l’y oblige : « Tout ce qui peut nous faire passer du papisme et du cléricalisme au christianisme est salutaire. Tout ce qui peut faire sauter le vernis de l’hypocrisie et les dorures de l’idolâtrie mérite nos amen. [...] L’Église devrait même remercier ses ennemis, parce que grâce à eux, elle fera moins la morale. »


      Enfin, dans une longue tirade et comme son titre l’indique, Jean-Pierre Denis exhorte les chrétiens au courage :


      Courage, parce que l’Église que nous aimons demeure celle des petits curés, celle des milliers de religieuses, de moines et d’évêques, celle de centaines de millions de fidèles qui font du mieux qu’ils peuvent.


      Courage, parce que l’Église, c’est l’institution qui lutte contre les cleptocrates d’Afrique, qui accueille les prostituées, les migrants et les gens de la rue, qui vit de l’Évangile et qui transmet la foi.


      De son côté, Télérama (no 3615) titre, début mai 2019 : « Une Église à reconstruire. »


      L’hebdomadaire met en avant, sans surprise, Sodoma de Frédéric Martel, Qu’avez-vous fait de Jésus ? de Christine Pedotti et Un moment de vérité de Véronique Margron.


      Après un diagnostic sans concession décrivant l’Église et le Vatican comme des institutions ayant cultivé le secret sur les abus sexuels et protégé les prédateurs, le magazine estime à son tour que le salut viendra... des femmes. Le pape serait aussi de cet avis puisqu’il nomme des femmes dans les commissions et les dicastères. Sans toutefois aller jusqu’à proposer d’en ordonner.


      Des femmes fidèles à l’Église, à l’instar de la religieuse théologienne Véronique Margron qui propose des voies « afin de sortir de ce désastre ». Elle « reste dans la barque » parce que déserter l’Église aujourd’hui « laisserait les victimes plus seules encore ».


      Les remèdes à appliquer pour soigner l’Église sont pour elle très clairs : « Désacraliser l’image du clerc », donc encore et toujours lutter contre le cléricalisme mais aussi et c’est plus étonnant « revoir la construction du personnage de la Vierge Marie comme figure d’un féminin centré sur l’intériorité, l’espace privé et une condition passive et accéder à toutes les responsabilités afin de sortir du schéma d’une autorité ecclésiale exclusivement masculine ».


      La religieuse plaide également pour une meilleure formation des clercs, mais elle reste mitigée sur la remise en cause de l’obligation du célibat des prêtres.


      Le ton de Christine Pedotti est lui aussi comme on l’a déjà vu, sans concession. Pour elle, il faut revenir à la simplicité des Évangiles. Et appliquer à la lettre l’interdiction émise par Jésus lui-même, de donner à qui que ce soit le titre de « père » « maître » ou « seigneur » [...] « car ils le mettent en porte-à-faux vis-à-vis de l’être ainsi nommé » et parce que poursuit Jésus « vous n’avez qu’un Père ». Christine Pedotti y voit les racines même du cléricalisme. Pour la journaliste, « décléricaliser le clergé est un impératif de survie (de l’Église). La première chose à faire est de rendre la vie des prêtres à la norme humaine ordinaire ». Dans son ordonnance, elle prescrit « de diversifier les origines des séminaristes, d’accepter les vocations temporaires, d’ouvrir les sacerdoces aux femmes et surtout de considérer le célibat comme un choix et non une obligation. Un célibat optionnel que le pape, on l’a vu, balaie encore aujourd’hui d’un revers de main ».


      Dans la conclusion de son livre, elle reste toutefois résolument optimiste : « La crise que nous traversons est grave, très grave [...] Quelque chose est en train de mourir, de disparaître. Mais [...] nous croyons que la mort n’a pas le dernier mot. [...] C’est là le cœur de notre foi : la mort est toujours le début de la résurrection. »

    


    
      La commission Sauvé


      Le 4 septembre 2018, Jean-Marc Sauvé (sic), ancien vice-président du Conseil d’État accepte de présider la commission indépendante créée par la Conférence des Évêques de France sur les abus sexuels commis par des prêtres : « J’ai composé cette commission sans aucune interférence, aucune directive ni aucun conseil des responsables de l’Église » confie-t-il à La Croix, ajoutant : « Dès le mois de novembre, j’avais annoncé mon souhait d’une commission pluridisciplinaire et elle l’est. »


      Une commission composée de vingt-deux personnalités, douze hommes et dix femmes, aussi bien athées, agnostiques, que croyant.e.s et spécialistes : anthropologue, historien, juristes, médecins, psychanalyste, sociologue et théologien.ne.s mais qui n’ont jamais travaillé sur la pédophilie dans L’Église (Voir en annexe).


      
        18. Ainsi, le 10 mars 2020, cette commission s’est rendue à Orléans afin...

      


      Leur travail va consister, tout d’abord, à recenser les faits afin d’établir un état des lieux le plus complet possible sur les affaires de pédocriminalité depuis le début des années 1950 en France{18}. Comme l’a indiqué Jean-Marc Sauvé, qui a consacré sa carrière aux questions d’éthique et de déontologie, le but premier sera de « libérer la parole, entendre les victimes et recueillir les témoignages » (Témoignage chrétien, 22 novembre 2018).


      Dans un second temps, la commission analysera les mécanismes, notamment institutionnels et culturels qui ont rendu possibles ces abus, tout en s’interrogeant sur le mauvais (ou l’absence de) traitement de ces affaires par l’Église. Pour cela, les archives des diocèses et des institutions religieuses seront mises à la disposition des membres de ce groupe de travail.


      « Seul l’établissement de la vérité permettra de sortir de l’ère de suspicion et de controverse assez vive dans laquelle nous sommes entrés » a déclaré Jean-Marc Sauvé le jour de sa nomination.


      
        19. Toutefois, un rapport est en cours. Il devrait présenter un état des...

      


      Cette commission atypique dispose par ailleurs d’un mandat très large, sur le plan géographique (le territoire français, la Métropole et l’Outre-mer). D’un point de vue temporel également puisqu’elle dispose de 70 ans pour mener à bien ses travaux{19}, qu’il s’agisse des pédocriminels (clercs et religieux) et des victimes (mineurs mais aussi personnes vulnérables).


      Enfin son champ de réflexion et ses investigations ne sont pas restreints puisque ses méthodes de travail seront libres, les évêques ne lui ayant soumis aucune directive.


      Cependant, le site Smart Reading Press de l’AFCP (association pour la formation chrétienne de la personne) estime que la diversité des profils des membres de cette commission peut être son talon d’Achille. En effet, s’interroge la journaliste Aline Lizotte le 15 février 2019 :


      Comment tant d’experts en des disciplines différentes, ayant chacune ses méthodes de définition de leurs concepts de base, arriveront-ils à travailler ensemble ? [...] Sont-ils suffisamment experts pour définir la réalité du pédophile et la distinguer de celle de l’abuseur sexuel ? [...] On a l’impression d’une cellule d’écoute élargie, bien plus que d’une commission d’enquête formée d’experts en une matière aussi délicate que la pédophilie.


      La commission Sauvé a comme mandat d’être transparente. Transparente de quelle façon ? [...] L’enquête, qui va couvrir la période de 1950 à 2000, ne pourra pas ne pas ouvrir des dossiers souvent incomplets, reprendre des études faites selon la déontologie de l’époque, produire les accusations répétées sur l’incompétence de l’Église, sur son désir de préserver l’institution au mépris de la vérité. [...] Comment faire comprendre que ce qui paraît être un désir malsain de cryptage relève en fait d’une véritable prudence pastorale, peut-être maladroite, mais réelle, selon l’époque [...] Quand on regarde les tendances de pensée que font apparaître les membres de la Commission Sauvé, on peut craindre qu’un certain anticléricalisme soit également présent dans la conduite des « observations » objectives des faits du passé. Espérons qu’il n’en sera pas ainsi.


      La finalité de cette commission est de redonner la confiance. Là, il y a probablement une espérance naïve. Aucune des diverses commissions d’enquête, si parfaite fût-elle, n’a réussi à restaurer la confiance La commission Sauvé a été créée pour éviter un mal pire que celui d’une commission politique qui, dans le climat actuel d’un anticléricalisme redondant et virulent, aurait fait encore plus de mal. L’intention est bonne, mais le mandat cède trop à cette soif d’accusation qui étreint nos sociétés actuelles, mues par le désir de trouver un bouc émissaire à leur malheur (Pour la composition complète de cette commission voir en annexe).


      Par ailleurs, dans son audition au Sénat du 29 janvier 2019, Olivier Savignac reste lucide et met en garde les membres de la commission :


      C’est un formidable espoir mais il ne faut pas se leurrer parce que les archives des diocèses ne sont pas forcément complètes. Certains dossiers gênants ont disparu après la condamnation de l’évêque Pican en 2001. Il faut donc se baser sur les témoignages oraux et faire un appel à témoins national.


      Une demande exaucée puisque la commission Sauvé a lancé, le 3 juin 2019, un grand appel à témoins national inédit. Comme le souligne son président, Jean-Marc Sauvé : « Pour la première fois, en France, une institution indépendante va lancer, pendant un an, un appel à témoignages sur les abus sexuels remontant jusqu’aux années cinquante. » Dans ce but, un numéro de téléphone dédié a été créé (01 80 52 33 55) avec au bout du fil des écoutants spécialement formés en partenariat avec la fédération France victimes. Un mail, victimes@ciase.fr et une boîte postale complètent ce dispositif qui va permettre à ce groupe de travail de recueillir de précieuses informations sur la pédocriminalité en France depuis l’après-guerre. Une commission qui s’apprête donc à recevoir des milliers de témoignages au regard du succès de l’appel à témoins lancé en Australie en 2012 sur 4 ans avec plus 40 000 réponses recueillies pour 25 millions d’habitants.


      Cette commission Sauvé a tenu sa 4e réunion régionale, le 11 février 2020, à Nantes, pour tenter de convaincre les personnes agressées sexuellement par des prêtres de témoigner. À noter enfin que la CIASE a recueilli 4 500 signalements de victimes depuis son premier appel de juin 2019.


      Dans un second temps, il sera proposé aux témoins de répondre à un questionnaire anonyme (entre 40 et 50 questions élaborées avec des victimes et des associations). Un questionnaire traité ensuite par un institut de sondage et analysé par des chercheurs. Enfin, troisième et dernière étape, la commission Sauvé va mener, avec l’aide de chercheurs en sciences sociales des auditions approfondies auprès de victimes volontaires.


      Pour Jean-Marc Sauvé, il s’agit comme l’a rapporté France Info, le 3 juin 2019, « d’analyser plus finement les relations entre la personne abusée et l’auteur, les réticences à parler, la libération de la parole, les réactions des familles et des personnes informées. Celles aussi de l’Église catholique, le traitement de l’institution ecclésiale, les raisons du recours au droit ou non de la part de la victime ».


      Autre point essentiel, la commission Sauvé a aussi entamé le lundi 3 juin 2019, le recensement des archives des diocèses et des congrégations religieuses. Ces derniers ont disposé de six mois pour renseigner un questionnaire, notamment sur le nombre de dossiers pour abus sexuels dont ils ont eu connaissance depuis les années cinquante.

    

  


  
    Quand le cinéma s’empare de la pédocriminalité dans l’Église


    Le film de François Ozon, Grâce à Dieu, premier du genre en France est exemplaire. Le paradoxe est que si l’Église avait dès le départ reconnu les crimes du père Preynat (qu’il n’a jamais niés d’ailleurs !) et demandé pardon à la première victime (Alexandre Dussot-Hezez) qui s’est manifestée, il n’y aurait jamais eu de poursuites, donc pas de procès et pas de film non plus ! C’est bien le silence obstiné du diocèse de Lyon qui a été le déclencheur. Sa tentative maladroite et blessante de régler l’affaire en interne par un pardon « forcé », voire de laisser pourrir la situation jusqu’à la prescription des faits a amené cette victime à rendre l’affaire publique dans les médias et à se saisir de la justice. Une publicité qui a eu pour conséquence de convaincre d’autres victimes de se faire connaître et d’agir.


    
      20. La psychologue bibliste du diocèse de Lyon qui a organisé la...

    


    C’est donc un film qui dérange l’Église et plus encore celle de Lyon. Aussi, les avocats du père Preynat et de Régine Maire{20} ont essayé de faire reporter la sortie du film (le 20 février 2019) après le procès du prêtre pour, je cite « atteinte grave à sa présomption d’innocence, mais également au procès équitable dont chaque justiciable doit bénéficier ». Un argument que la justice n’a pas retenu mais qui a fait une publicité formidable au film. En effet, dès le premier jour de sa sortie il a réalisé le plus grand nombre d’entrées devant les autres nouveaux films avec au total plus de 900 000 spectateurs.


    Son titre Grâce à Dieu renvoie directement à la « bourde » du cardinal Barbarin au cours d’une conférence d’une presse de la Conférence des Évêques de France, le 15 mars 2016, au cours de laquelle il déclare : « La majorité des faits, grâce à Dieu, sont prescrits. » Un dérapage qui lui colle désormais à la peau comme un pansement sale et indélébile. Mais ce n’était pas son premier dérapage. À propos du mariage pour tous, il avait déclaré en octobre 2012 que le mariage homosexuel « ouvrirait la voie à la polygamie et à l’inceste ».


    Toutefois, le film de François Ozon n’est pas à charge contre l’Église. Au contraire, il raconte avec finesse mais sans complaisance les affaires de pédocriminalité et leur mauvaise gestion au sein du diocèse de Lyon à travers l’histoire de trois victimes du père Preynat, Alexandre, François et Emmanuel.


    Un long-métrage forcément bouleversant et dérangeant. En effet, il interroge autant les dérapages sexuels et les abus de conscience du prêtre sur de jeunes enfants que la volonté du diocèse lyonnais de garder le secret sur ces crimes odieux et de régler l’affaire en interne et en catimini face aux victimes devenues adultes.


    Spotlight. Ce long métrage américain incontournable sorti en 2015 raconte l’enquête réelle d’un an menée en 2001 à Boston par les quatre journalistes de la cellule d’investigation « Spotlight » du journal Boston Globe. Un travail minutieux et documenté qui révélera que l’Église catholique de Boston a protégé durant des décennies des personnalités religieuses, juridiques et politiques importantes. Ce film outre son excellente réalisation aura le mérite de déclencher de nombreuses révélations dans le monde entier.


    Citons enfin l’excellent téléfilm Le silence des Églises diffusé sur France 2 le 10 avril 2013 et dans lequel Robin Renucci interprétait avec beaucoup de justesse un prêtre pédophile.

  


  
    1. En septembre 2001, il avait été condamné à trois mois de prison avec sursis pour ne pas avoir dénoncé les agissements d’un prêtre pédophile. Toutefois, il a continué à siéger parmi ses pairs en tant qu’évêque émérite jusqu’à son décès en juillet 2018. ◀


    2. Alessandro Stella, éditions André Versaille, 2009, qui relate l’instruction par l’Inquisition mexicaine, entre 1540 et 1810, de près de deux mille procès contre des religieux accusés de délits sexuels. ◀


    3. Ex-recteur de la balistique de Cléry Saint-André, accusé de viols sur mineur et placé en détention provisoire en 2018, dont le procès en assises devrait avoir lieu à Orléans à une date encore non connue. Il a été libéré sous conditions le 23 mai 2019. ◀


    4. L’obligation pour les évêques de dénoncer les abus sexuels dont ils ont connaissance. ◀


    5. Dont vous pouvez lire le témoignage, p. ¶. ◀


    6. Il a été relevé de ses fonctions en juillet 2019 et est rentré à Rome à l’automne. ◀


    7. antérieurs à 1991, N.D.L.R. ◀


    8. Année où il a reçu la victime Alexandre Dussot-Hessez et retenue par le site internet officiel du diocèse de Lyon. ◀


    9. L’intégralité de la Lettre au peuple de Dieu du Pape François est disponible en annexe. ◀


    10. Patriarche de Constantinople du 1er novembre 1948 au 7 juillet 1972. ◀


    11. Pour ceux qui le souhaitent évidemment. ◀


    12. Journal fictif d’une jeune fille de 15-16 ans qui écrivait tous les jours sur ce qu’elle vivait en tant que chrétienne. ◀


    13. Journal of Child Journal abuse, 2014. ◀


    14. Qui regroupe dix-huit diocèses et deux congrégations. ◀


    15. Le 7 juin 2018, Le Territoire de la capitale australienne (ACT), le plus petit État d’Australie mais aussi le plus densément peuplé a voté une loi rendant obligatoire la dénonciation des abus sexuels commis sur les enfants. Un texte qui oblige ainsi les prêtres à briser le secret de confession dans ces cas-là, l’ACT étant réputé pour son action en matière de sécurité des enfants. Une loi toutefois très mal accueillie par le clergé australien qui parle « d’intrusion dans la vie sacramentelle de l’Église ». ◀


    16. Allusion directe au silence de l’ex-évêque André Fort qui connaissait les abus du père de Castelet. ◀


    17. 2 000 personnes ont demandé à être débaptisées en France en 2018, selon une estimation du site chefsnews.fr publiée le 30 avril 2019 par Libération. ◀


    18. Ainsi, le 10 mars 2020, cette commission s’est rendue à Orléans afin d’échanger avec les victimes et leurs proches au musée des Beaux-Arts. ◀


    19. Toutefois, un rapport est en cours. Il devrait présenter un état des lieux et des préconisations (La Tribune Hebdo, no 304, 12-18 mars 2020). ◀


    20. La psychologue bibliste du diocèse de Lyon qui a organisé la « séance de pardon » entre le père Preynat et Alexandre. ◀

  


  
     
  


  Conclusion


  De cette immersion dans la pédocriminalité de l’Église, je ressors avec beaucoup de colère et de tristesse mais aussi un peu d’espoir mêlé d’une extrême vigilance. Je mesure d’une part l’ampleur des dégâts et la faute majeure de l’Église qui a préféré durant des décennies « regarder ailleurs » plutôt que d’affronter en face la souffrance inouïe des victimes, blessées au plus profond de leur chair, de leur âme et de leur foi. D’autre part, je prends acte de sa prise de conscience (même si elle est tardive et encore aujourd’hui incomplète) et des efforts entrepris pour se réformer comme aucune autre institution n’a été capable de le faire à ce jour. Une remise en cause douloureuse et courageuse. Mais c’est le moins que l’on puisse attendre de la part de l’Église qui, censée être exemplaire dans le domaine de la moralité a gravement failli à sa mission.


  Personne n’est donc disposé aujourd’hui à lui signer un chèque en blanc. Il faudra dans les jours, les semaines, les mois et les années à venir que les paroles fortes du pape François, notamment l’accompagnement des victimes et la lutte contre le cléricalisme soient suivis d’actes concrets et efficaces. Un pape qui doit comprendre que la question du célibat des prêtres et de l’ordination des femmes ne peut plus être balayée d’un simple revers de main.


  Force est donc de constater que le compte n’y est pas aujourd’hui pour l’Église qui a encore un long chemin à parcourir. Les procès en assises à venir, notamment celui d’Olivier de Scitivaux à Orléans, devront impérativement s’accompagner du renvoi de l’état clérical des prêtres condamnés. Une condition indispensable pour que l’Église espère commencer à retrouver des couleurs et un semblant de crédibilité auprès des victimes, des fidèles et de la société.


  
     
  


  Annexes


  
    Lettre du pape François au peuple de Dieu, 20 août 2018


    « Si un membre souffre, tous les membres souffrent avec lui » (1 Cor 12,26). Ces paroles de saint Paul résonnent avec force en mon cœur alors que je constate, une fois encore, la souffrance vécue par de nombreux mineurs à cause d’abus sexuels, d’abus de pouvoir et de conscience, commis par un nombre important de clercs et de personnes consacrées. Un crime qui génère de profondes blessures faites de douleur et d’impuissance, en premier lieu chez les victimes, mais aussi chez leurs proches et dans toute la communauté, qu’elle soit composée de croyants ou d’incroyants. Considérant le passé, ce que l’on peut faire pour demander pardon et réparation du dommage causé ne sera jamais suffisant. Considérant l’avenir, rien ne doit être négligé pour promouvoir une culture capable non seulement de faire en sorte que de telles situations ne se reproduisent pas mais encore que celles-ci ne puissent trouver de terrains propices pour être dissimulées et perpétuées. La douleur des victimes et de leurs familles est aussi notre douleur ; pour cette raison, il est urgent de réaffirmer une fois encore notre engagement pour garantir la protection des mineurs et des adultes vulnérables.


    1. Si un membre souffre. Ces derniers jours est paru un rapport détaillant le vécu d’au moins mille personnes qui ont été victimes d’abus sexuel, d’abus de pouvoir et de conscience, perpétrés par des prêtres pendant à peu près soixante-dix ans. Bien qu’on puisse dire que la majorité des cas appartient au passé, la douleur de nombre de ces victimes nous est parvenue au cours du temps et nous pouvons constater que les blessures infligées ne disparaissent jamais, ce qui nous oblige à condamner avec force ces atrocités et à redoubler d’efforts pour éradiquer cette culture de mort, les blessures ne connaissent jamais de « prescription ». La douleur de ces victimes est une plainte qui monte vers le ciel, qui pénètre jusqu’à l’âme et qui, durant trop longtemps, a été ignorée, silencieuse ou passé sous silence. Mais leur cri a été plus fort que toutes les mesures qui ont entendu le réprimer ou bien qui, en même temps, prétendaient le faire cesser en prenant des décisions qui en augmentaient la gravité jusqu’à tomber dans la complicité. Un cri qui fut entendu par le Seigneur en nous montrant une fois encore de quel côté il veut se tenir. Le Cantique de Marie ne dit pas autre chose et comme un arrière-fond, continue à parcourir l’histoire parce que le Seigneur se souvient de la promesse faite à nos pères : « Il disperse les superbes. Il renverse les puissants de leurs trônes, il élève les humbles. Il comble de biens les affamés, renvoie les riches les mains vides » (Lc 1, 51-53) ; et nous ressentons de la honte lorsque nous constatons que notre style de vie a démenti et dément ce que notre voix proclame.


    Avec honte et repentir, en tant que communauté ecclésiale, nous reconnaissons que nous n’avons pas su être là où nous le devions, que nous n’avons pas agi en temps voulu en reconnaissant l’ampleur et la gravité du dommage qui était infligé à tant de vies. Nous avons négligé et abandonné les petits. Je fais miennes les paroles de l’alors cardinal Ratzinger lorsque, durant le Chemin de Croix écrit pour le Vendredi Saint de 2005, il s’unit au cri de douleur de tant de victimes en disant avec force : « Que de souillures dans l’Église, et particulièrement parmi ceux qui, dans le sacerdoce, devraient lui appartenir totalement ! Combien d’orgueil et d’autosuffisance ! [...] La trahison des disciples, la réception indigne de son Corps et de son Sang sont certainement les plus grandes souffrances du Rédempteur, celles qui lui transpercent le cœur. Il ne nous reste plus qu’à lui adresser, du plus profond de notre âme, ce cri : Kyrie, eleison – Seigneur, sauve-nous (cf. Mt 8, 25) » (Neuvième Station).


    2. Tous les membres souffrent avec lui. L’ampleur et la gravité des faits exigent que nous réagissions de manière globale et communautaire. S’il est important et nécessaire pour tout chemin de conversion de prendre connaissance de ce qui s’est passé, cela n’est pourtant pas suffisant. Aujourd’hui nous avons à relever le défi en tant que peuple de Dieu d’assumer la douleur de nos frères blessés dans leur chair et dans leur esprit.


    Si par le passé l’omission a pu être tenue pour une forme de réponse, nous voulons aujourd’hui que la solidarité, entendue dans son acception plus profonde et exigeante, caractérise notre façon de bâtir le présent et l’avenir, en un espace où les conflits, les tensions et surtout les victimes de tout type d’abus puissent trouver une main tendue qui les protège et les sauve de leur douleur (cf. Exhort. ap. Evangelii Gaudium, n. 228). Cette solidarité à son tour exige de nous que nous dénoncions tout ce qui met en péril l’intégrité de toute personne. Solidarité qui demande de lutter contre tout type de corruption, spécialement la corruption spirituelle, « car il s’agit d’un aveuglement confortable et autosuffisant où tout finit par sembler licite : la tromperie, la calomnie, l’égoïsme et d’autres formes subtiles d’autoréférentialité, puisque “Satan lui-même se déguise en ange de lumière” (2Co 11,14) » (Exhort. ap. Gaudete et Exsultate, n. 165). L’appel de saint Paul à souffrir avec celui qui souffre est le meilleur remède contre toute volonté de continuer à reproduire entre nous les paroles de Caïn : « Est-ce que je suis, moi, le gardien de mon frère ? » (Gn 4,9). Je suis conscient de l’effort et du travail réalisés en différentes parties du monde pour garantir et créer les médiations nécessaires pour apporter sécurité et protéger l’intégrité des mineurs et des adultes vulnérables, ainsi que de la mise en œuvre de la tolérance zéro et des façons de rendre compte de la part de tous ceux qui commettent ou dissimulent ces délits. Nous avons tardé dans l’application de ces mesures et sanctions si nécessaires, mais j’ai la conviction qu’elles aideront à garantir une plus grande culture de la protection pour le présent et l’avenir.


    
      1. « Mais cette sorte de démons ne se chasse que par la prière et par...

    


    Conjointement à ces efforts, il est nécessaire que chaque baptisé se sente engagé dans la transformation ecclésiale et sociale dont nous avons tant besoin. Une telle transformation nécessite la conversion personnelle et communautaire et nous pousse à regarder dans la même direction que celle indiquée par le Seigneur. Ainsi saint Jean-Paul II se plaisait à dire : « Si nous sommes vraiment repartis de la contemplation du Christ, nous devrons savoir le découvrir surtout dans le visage de ceux auxquels il a voulu lui-même s’identifier » (Lett. ap. Novo Millenio Ineunte, n. 49). Apprendre à regarder dans la même direction que le Seigneur, à être là où le Seigneur désire que nous soyons, à convertir notre cœur en sa présence. Pour cela, la prière et la pénitence nous aideront. J’invite tout le saint peuple fidèle de Dieu à l’exercice pénitentiel de la prière et du jeûne, conformément au commandement du Seigneur [1]{1}, pour réveiller notre conscience, notre solidarité et notre engagement en faveur d’une culture de la protection et du « jamais plus » à tout type et forme d’abus.


    
      2. Cf. Lettre au peuple de Dieu en marche au Chili, 31 mai 2018.


      3. Lettre au cardinal Marc Ouellet, président de la C mmissi Po ifi l...

    


    Il est impossible d’imaginer une conversion de l’agir ecclésial sans la participation active de toutes les composantes du peuple de Dieu. Plus encore, chaque fois que nous avons tenté de supplanter, de faire taire, d’ignorer, de réduire le peuple de Dieu à de petites élites, nous avons construit des communautés, des projets, des choix théologiques, des spiritualités et des structures sans racine, sans mémoire, sans visage, sans corps et, en définitive, sans vie{2}. Cela se manifeste clairement dans une manière déviante de concevoir l’autorité dans l’Église – si commune dans nombre de communautés dans lesquelles se sont vérifiés des abus sexuels, des abus de pouvoir et de conscience – comme l’est le cléricalisme, cette attitude qui « annule non seulement la personnalité des chrétiens, mais tend également à diminuer et à sous- évaluer la grâce baptismale que l’Esprit Saint a placée dans le cœur de notre peuple{3} ». Le cléricalisme, favorisé par les prêtres eux-mêmes ou par les laïcs, engendre une scission dans le corps ecclésial qui encourage et aide à perpétuer beaucoup des maux que nous dénonçons aujourd’hui. Dire non aux abus, c’est dire non, de façon catégorique, à toute forme de cléricalisme.


    Il est toujours bon de rappeler que le Seigneur, « dans l’histoire du salut, a sauvé un peuple. Il n’y a pas d’identité pleine sans l’appartenance à un peuple. C’est pourquoi personne n’est sauvé seul, en tant qu’individu isolé, mais Dieu nous attire en prenant en compte la trame complexe des relations interpersonnelles qui s’établissent dans la communauté humaine : Dieu a voulu entrer dans une dynamique populaire, dans la dynamique d’un peuple » (Exhort. ap. Gaudete et Exsultate, n. 6). Ainsi, le seul chemin que nous ayons pour répondre à ce mal qui a gâché tant de vies est celui d’un devoir qui mobilise chacun et appartient à tous comme peuple de Dieu. Cette conscience de nous sentir membre d’un peuple et d’une histoire commune nous permettra de reconnaître nos péchés et nos erreurs du passé avec une ouverture pénitentielle susceptible de nous laisser renouveler de l’intérieur. Tout ce qui se fait pour éradiquer la culture de l’abus dans nos communautés sans la participation active de tous les membres de l’Église ne réussira pas à créer les dynamiques nécessaires pour obtenir une saine et effective transformation. La dimension pénitentielle du jeûne et de la prière nous aidera en tant que peuple de Dieu à nous mettre face au Seigneur et face à nos frères blessés, comme des pécheurs implorant le pardon et la grâce de la honte et de la conversion, et ainsi à élaborer des actions qui produisent des dynamismes en syntonie avec l’Évangile. Car « chaque fois que nous cherchons à revenir à la source pour récupérer la fraîcheur originale de l’Évangile, surgissent de nouvelles voies, des méthodes créatives, d’autres formes d’expression, des signes plus éloquents, des paroles chargées de sens renouvelé pour le monde d’aujourd’hui » (Exhort. ap. Evangelii Gaudium, n. 11).


    Il est essentiel que, comme Église, nous puissions reconnaître et condamner avec douleur et honte les atrocités commises par des personnes consacrées, par des membres du clergé, mais aussi par tous ceux qui ont la mission de veiller sur les plus vulnérables et de les protéger. Demandons pardon pour nos propres péchés et pour ceux des autres. La conscience du péché nous aide à reconnaître les erreurs, les méfaits et les blessures générés dans le passé et nous donne de nous ouvrir et de nous engager davantage pour le présent sur le chemin d’une conversion renouvelée.


    En même temps, la pénitence et la prière nous aideront à sensibiliser nos yeux et notre cœur à la souffrance de l’autre et à vaincre l’appétit de domination et de possession, très souvent à l’origine de ces maux. Que le jeûne et la prière ouvrent nos oreilles à la douleur silencieuse des enfants, des jeunes et des personnes handicapées. Que le jeûne nous donne faim et soif de justice et nous pousse à marcher dans la vérité en soutenant toutes les médiations judiciaires qui sont nécessaires. Un jeûne qui nous secoue et nous fasse nous engager dans la vérité et dans la charité envers tous les hommes de bonne volonté et envers la société en général, afin de lutter contre tout type d’abus sexuel, d’abus de pouvoir et de conscience.


    De cette façon, nous pourrons rendre transparente la vocation à laquelle nous avons été appelés d’être « le signe et le moyen de l’union intime avec Dieu et de l’unité de tout le genre humain » (Conc. Oecum. Vat. II, Lumen Gentium, n. 1).


    « Si un membre souffre, tous les membres souffrent avec lui », nous disait saint Paul. Au moyen de la prière et de la pénitence, nous pourrons entrer en syntonie personnelle et communautaire avec cette exhortation afin que grandisse parmi nous le don de la compassion, de la justice, de la prévention et de la réparation. Marie a su se tenir au pied de la croix de son fils. Elle ne l’a pas fait de n’importe quelle manière mais bien en se tenant fermement debout et à son côté. Par cette attitude, elle exprime sa façon de se tenir dans la vie. Lorsque nous faisons l’expérience de la désolation que nous causent ces plaies ecclésiales, avec Marie il est nous bon « de donner plus de temps à la prière » (S. Ignace de Loyola, Exercices Spirituels, 319), cherchant à grandir davantage dans l’amour et la fidélité à l’Église. Elle, la première disciple, montre à nous tous qui sommes disciples comment nous devons nous comporter face à la souffrance de l’innocent, sans fuir et sans pusillanimité. Contempler Marie c’est apprendre à découvrir où et comment le disciple du Christ doit se tenir.


    Que l’Esprit Saint nous donne la grâce de la conversion et l’onction intérieure pour pouvoir exprimer, devant ces crimes d’abus, notre compassion et notre décision de lutter avec courage.


    
      Du Vatican, le 20 août 2018.

    


    
      François

    

  


  
    Les 13 propositions des victimes d’abus sexuels à l’Église de France (La Croix, novembre 2018)


    Devant Mgr Pontier, alors président de la CEF, les victimes ont tout d’abord rappelé « la gravité des actes et des conséquences » souvent lourdes et durables pour les victimes, dont les trajectoires de vie ont été « profondément modifiées ».


    Elles ont insisté sur « la spécificité traumatique des abus sexuels sur mineurs » et notamment la « grande difficulté à révéler les faits », même pour des adultes. Pour cette raison, elles ont appelé à la suppression, dans le droit canonique, du délai de 20 ans pour la prescription des abus sexuels sur mineurs.


    Dans leur feuille de route, elles plaident également pour que soient mieux détectés et traités les abus. Concrètement, beaucoup de victimes ne s’étant pas encore exprimées, elles proposent d’organiser des réunions d’information et de sensibilisation dans tous les diocèses, voire toutes les paroisses. « Ainsi les victimes qui n’ont encore jamais parlé pourront prendre conscience du traumatisme subi et de l’intérêt de parler, à une cellule d’écoute ou un thérapeute... », précise Jacques.


    Sur les conditions de la réparation des dommages aux victimes, elles ont insisté auprès de Mgr Pontier sur la nécessité d’« ouvrir des procès canoniques dans des délais raisonnables » et d’indemniser les victimes. « Sur cet aspect financier, nous sentons encore des réticences », relève Jacques. « Certaines portent aussi le souci d’une réparation liturgique pour les victimes « dont le corps a été profané. »


    Plaidant pour « une Église qui assume pleinement et publiquement ses responsabilités », elles se sont interrogées sur la possibilité, pour l’évêque, de se porter partie civile au côté des victimes.


    Elles ont abordé aussi la gestion et le suivi des prêtres condamnés pour pédophilie. Elles demandent notamment que ceux qui ont été condamnés pour des agressions sexuelles ou viols répétés soient systématiquement renvoyés de l’état clérical. À leurs yeux aussi, il serait nécessaire de « renforcer les tribunaux ecclésiastiques », « formés à traiter des nullités de mariage, mais peu à sanctionner les abus ».


    Elles ont discuté avec Mgr Pontier de la manière de « défendre le sacerdoce et responsabiliser tous les fidèles ». « Il faut faire la transparence et sanctionner les coupables pour qu’une minorité de brebis galeuses ne défigurent pas l’image du sacerdoce et de l’Église », affirme Jacques. Il rappelle aussi que « défendre l’Église, ce n’est pas stigmatiser les victimes ».


    Les victimes invitent aussi à « former collectivement tous les acteurs en commençant par les évêques et jusqu’aux communautés paroissiales ».


    Mais aussi à « accompagner les prêtres dans leurs missions et les paroisses ». « Si l’on veut éviter les abus, ajoute Jacques, il faut qu’ils puissent rencontrer régulièrement leur évêque, être accompagnés spirituellement, voire psychologiquement quand c’est nécessaire, et bénéficier d’un soutien communautaire car ils sont très seuls. »


    Sur la question des archives diocésaines, les victimes recommandent qu’elles soient « remises à niveau », car certaines ont été mal gérées, voire détruites après l’affaire Pican, au début des années 2000, que les difficultés des prêtres soient mentionnées », et qu’elles ne soient pas supprimées 10 ans après le décès du prêtre.


    Elles sollicitent encore la création d’un statut de victime, « important pour leur reconnaissance par l’Église, pour pouvoir avoir un procès canonique, du droit de connaître les sanctions adoptées, et bénéficier d’une indemnisation ».


    Dans cet ensemble, il faut aussi, estiment-elles, pouvoir « disposer de statistiques fiables et complètes et de rapports annuels consolidés avec la Conférence des religieux et religieuses de France ».


    « L’Église est en train de progresser, salue Jacques, mais nous avons le sentiment qu’il faut encore aller plus loin », y compris sur le plan de « la communication ». Une autre victime reçue mardi dit son « espérance face à ce travail en commun qui s’amorce ».


    
      Cécile Hoyeau

    

  


  
    La commission Sauvé


    Présidée par Jean-Marc Sauvé, la Commission indépendante d’enquête sur les abus sexuels dans l’Église (CIASE) compte 21 autres membres. Elle est composée de professionnels aux compétences variées et dont les opinions sont diverses.


    Vice-président honoraire du Conseil d’État et président des Apprentis d’Auteuil, Jean-Marc Sauvé a été chargé de la présider et d’en désigner les 21 autres membres. « J’ai composé cette commission sans aucune interférence, aucune directive ni aucun conseil des responsables de l’Église », confie-t-il à La Croix. « Dès le mois de novembre, j’avais annoncé mon souhait d’une commission pluridisciplinaire et elle l’est. »


    Les personnes qui en font partie ont acquis une réelle légitimité dans leur domaine respectif de compétences. Elle est ainsi composée de professionnels du droit comme Antoine Garapon, magistrat et secrétaire général de l’Institut des hautes études sur la justice.


    Le magistrat Didier Guerin. Astrid Kaptijn, professeure de droit canonique et vice-rectrice sortante de l’Université de Fribourg (Suisse).


    Anne Devreese, directrice générale de l’École nationale de protection judiciaire de la jeunesse. Stéphane de Navacelle, avocat aux Barreaux de New York et de Paris.


    Jean-Marie Burguburu, avocat au Barreau de Paris, ancien bâtonnier de l’Ordre. Jean-Pierre Rosenczveig, magistrat honoraire et membre du bureau du Conseil national de la protection de l’enfance.


    La commission compte également des professionnels de la santé tels que Thierry Baubet, professeur de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent à l’université Paris 13 et à l’Inserm et chef de service à l’hôpital Avicenne, Sadek Beloucif, professeur des universités-praticien hospitalier, chef de service d’anesthésie- réanimation, Carole Damiani, docteure en psychologie, directrice de l’association Paris Aide aux victimes, Florence Thibaut, professeure de psychiatrie et d’addictologie à la Faculté de médecine Paris-Descartes et Jean-Pierre Winter, psychanalyste.


    
      22 membres et une moyenne d’âge de 57 ans


      Cette commission compte des théologiens, sociologues, universitaires et professionnels du secteur social et de l’éducation. Ainsi, on y trouve Laetitia Atlani-Duault, anthropologue. Ses recherches portent sur l’anthropologie des institutions et la fabrique de l’aide humanitaire.


      Nathalie Bajos, sociologue démographe et directrice de recherche à l’Inserm. Alice Casagrande, directrice de la formation, de l’innovation et de la vie associative à la Fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne privée non lucratif. Elle est aussi la vice-présidente de la Commission de lutte contre la maltraitance du Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge et du Comité national consultatif des personnes handicapées.


      Alain Cordier, inspecteur général des finances et ancien directeur de l’Assistante publique-Hôpitaux de Paris.


      Christine Lazerges, professeure émérite de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, ancienne présidente de la Commission nationale consultative des droits de l’homme.


      Laurence Marion, haut fonctionnaire. Joël Molinario, théologien, professeur à l’Institut catholique de Paris, directeur de l’Institut supérieur de pastorale catéchétique. Marion Muller-Colard, théologienne, docteur de la Faculté protestante de l’université de Strasbourg et membre du Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé.


      
        Philippe Portier, historien et sociologue.


        (site « Aletia », 7 février 2019)

      

    

  


  
    Les huit orientations données par le pape, le 24 février 2019, à l’issue du sommet mondial romain sur les abus sexuels


    En premier lieu, « la protection des enfants », en donnant « la priorité aux victimes des abus » : « Il convient donc de changer les mentalités pour combattre l’attitude défensive et réactive visant à sauvegarder l’Institution, au bénéfice d’une recherche sincère et décidée du bien de la communauté. »


    En deuxième point, le pape a recommandé « un sérieux irréprochable » : « L’Église ne se ménagera pas pour faire tout ce qui est nécessaire afin de livrer à la justice quiconque aura commis de tels délits. L’Église ne cherchera jamais à étouffer ou à sous-estimer aucun cas. » Troisièmement, il faut « une véritable purification », en commençant notamment par « s’accuser soi-même... Apprendre à s’accuser soi-même, comme personne, comme institution, comme société. En réalité, nous ne devons pas tomber dans le piège d’accuser les autres, ce qui est un pas vers le prétexte qui nous sépare de la réalité ».


    Le pape a plaidé ensuite pour « la formation, autrement dit, les exigences de la sélection et de la formation des candidats au sacerdoce avec des critères non seulement négatifs, visant principalement à exclure les personnalités problématiques, mais aussi positifs en offrant un chemin de formation équilibré pour les candidats idoines, tendu vers la sainteté y compris la vertu de chasteté ». Cinquième point, « renforcer et vérifier les lignes guides des Conférences épiscopales, c’est-à-dire réaffirmer l’exigence de l’unité des évêques dans l’application des mesures qui ont valeur de normes et non pas uniquement d’orientations, a insisté le pape. Aucun abus ne doit jamais être couvert (comme ce fut le cas par le passé) et sous- évalué ».


    « Accompagner les personnes victimes d’abus », c’est le sixième impératif. « Le mal qu’elles ont vécu laisse en elles des blessures indélébiles qui se manifestent également par des rancœurs et des tendances à l’autodestruction. L’Église a donc le devoir de leur offrir tout le soutien nécessaire en recourant à des experts dans ce domaine. Écouter, je me permets cette expression : ‘‘perdre du temps dans l’écoute. L’écoute guérit le blessé et nous guérit aussi nous-mêmes de l’égoïsme.” »


    Le septième point, donné par le pape concerne le monde numérique, qui a « souvent plus d’impact qu’on ne le pense », à cause des « sites Web qui menacent la dignité de l’homme, de la femme et en particulier des mineurs ». « Il faut absolument nous opposer avec la plus ferme détermination à ces abominations, veiller et lutter afin que le développement des petits ne soit pas troublé ou brouillé par leur accès incontrôlé à la pornographie qui laissera des traces négatives profondes dans leur esprit et dans leur âme. Nous devons nous engager afin que les jeunes gens et les jeunes filles, en particulier les séminaristes et le clergé, ne deviennent pas des esclaves de dépendances fondées sur l’exploitation et l’abus criminel des innocents et de leurs images et sur le mépris de la dignité de la femme ainsi que de la personne. »


    Enfin, dans sa huitième orientation, le pape a pointé du doigt « le tourisme sexuel » : « Afin de combattre le tourisme sexuel, il faut la répression judiciaire, mais aussi le soutien et des projets de réinsertion des victimes de ce phénomène criminel. Les communautés ecclésiales sont appelées à renforcer l’accompagnement pastoral des personnes exploitées par le tourisme sexuel. Parmi celles-ci, les plus vulnérables et ayant besoin d’une aide particulière sont sûrement les femmes, les mineurs et les enfants : ces derniers, toutefois, ont besoin d’une protection et d’une attention spéciales. »
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    AAS : auteur d’agression sexuelle.


    AFCP : Association pour la formation chrétienne de la personne.


    CDF : Congrégation pour la doctrine de la foi.


    CEF : Conférence des Évêques de France.


    CIASE : Commission indépendante d’enquête sur les abus sexuels dans l’Église.


    CPLP : Cellule permanente de lutte contre la pédophilie.


    CRIAVS : Centre ressources pour les intervenants auprès des auteurs de violences sexuelles.


    EARS : service d’Église à l’Éducation affective, relationnelle et sexuelle.


    EHESS : École des hautes études en sciences sociales.


    JEC : Jeunesse étudiante catholique.


    MCI : Mission commune d’information du Sénat sur les abus sexuels commis sur mineurs.


    MEJ : Mouvement eucharistique des jeunes.


    RENPAR : Renoncement et pardon (association orléanaise d’aide d’agresseurs pédocriminels).


    SNAP : Survivors Network of those Abused by Priests (association américaine de victimes d’abus sexuels de prêtres).
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